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Processus identitaires dans le monde ouvrier et intervention de 
l'Etat : le cas du Batiment de Lyon (1850-1940) 

Resume : 
La seconde industrialisation et le developpement de l'Etat-providence 

ont represente des enjeux identitaires importants pour le monde ouvrier. 

II s'agit de comprendre, a travers le cas de Findustrie lyonnaise du 

Batiment, comment les ouvriers ont fait face a une transformation du 

type de controle social impose par l'Etat au tournant du siecle en 

prenant appui sur un nouveau type d'organisation : le syndicat. 

Descripteurs frangais : 

Construction ** Industrie ** France ** Lyon (Rhone) ** 19e siecle 

Construction ** Industrie ** France ** Lyon (Rhone) ** 20e siecle 

Classe ouvriere ** France ** Lyon (Rhone) ** 19e siecle 

Classe ouvriere ** France ** Lyon (Rhone) ** 19e siecle 

Etat providence ** France 

Syndicalisme ** France 

Identite collective 
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Identity process among workers and the intervention of the 
state : the example of the building industry in Lyon (1850-1940) 

Abstract : 

The second industrialization and the development of the Welfare State 

been the source of significant identity issues among the working class. 

The purpose of this research is to understand, with the case of building 

industry of Lyon, how workers dealt with a social control 

transformation laid down by the State at the end of the century, with a 

new kind of organization : the trade union. 

English keywords : 

Construction industrie ** France ** Lyon (Rhone) ** History ** 19th 

century 

Construction industrie ** France ** Lyon (Rhone) ** History ** 20th 

century 

Working class ** France ** Lyon (Rhone) ** History ** 19th century 

Working class ** France ** Lyon (Rhone) ** History ** 20th century 

Welfare state ** France 

Syndicalism ** France 

Groupe identity 
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Introduction 

L'emergence de l'Etat comme acteur dans le jeu des regulations 

sociales sous une forme autre que repressive est une des caracteristiques 

majeures du 20e siecle. Le developpement d'une legislation sociale, 

1'emergence de ce qui est devenu 1'Etat-providence constituent une 

rupture fondamentale avec les conceptions liberales du 19e siecle. 

Meme si aujourd'hui, cette place de 1'Etat au sein de la societe semble 

etre remise en cause, en particulier du fait de la mondialisation 

economique, elle a marque profondement Vorganisation et les 

representations collectives des pays occidentaux. 

II existe, pourtant, peu de tentatives pour comprendre l'impact de 

1'action de 1'Etat dans la maniere dont les individus interpretent leur 

existence et celle des collectifs dans lesquels ils sont inseres, dans la 

fa?on dont ils s'organisent et dont ils agissent. On sait donc peut de 

choses sur les processus identitaires qu'ont pu contribuer a produire 

cette nouvelle forme d'intervention etatique, d'autant plus qu'on n'a pas 

seulement asssiste, a partir de 1890, a un accroissement du champ 

d'action de l'Etat dans de nombreux domaines de la vie quotidienne 

dans et hors le travail. L'intervention de l'Etat est indissociable d'une 

reinterpretation en profondeur du social a partir d'un nouveau type de 

classifications, de categorisations et de normes. 

On dispose, par contre, de quelques analyses sur les types de savoir 

et de pouvoir qui se sont mis en place a partir de la fin du 19e siecle 

avec 1'emergence de l'Etat-providence. Mais, a quelques rares 

exceptions pres, elles se limitent a 1'etude des differents courants qui se 
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sont affrontes au sein et autour de 1'appareil d'Etat et a la presentation 

des debats qui ont eu lieu a cette epoque autour de la "question sociale" 

et qui aboutissent finalement, dans les annees 1890, a une 

transformation radicale de 1'attitude de l'Etat dans ce domaine. 

L'Etat se met donc k intervenir massivement dans 1'existence de 

tout un chacun, et particulierement aupres des populations fragilisees 

par leurs conditions d'existence, le but de cette intervention n'etant pas 

seulement de resoudre les problemes sociaux mais aussi de permettre la 

formation d'une main d'ceuvre adaptee aux nouvelles exigences 

productives nees, a partir de 1890, du developpement de la seconde 

industrialisation. 

Le monde ouvrier est donc au centre des preoccupations des 

reformateurs, non pas seulement du fait du probleme lancinant de la 

pauvrete mais comme reservoir de main d'cEuvre a discipliner pour la 

rendre productive. Comment les nouvelles formes de controle mises en 

place par l'Etat se sont-elles diffusees au sein de la classe ouvriere ? 

Quels ont ete leurs relais ? Comment les ouvriers ont-ils fait face a ces 

nouveaux modes d'intervention ? Quels types de representations et 

d'organisations collectives sont lies, dans les classes populaires, a cette 

brusque evolution de 1'attitude de 1'Etat et des classes dominantes ? 

Nous n'avons actuellement que des bribes de reponses, d'autant plus que 

les etudes ayant aborde, jusqu'a present, cette question l'ont fait dans un 

cadre national, avec un regard trop eloigne pour saisir un vecu ouvrier 

qui ne laisse bien souvent, dans les archives et dans les temoignages de 

1'epoque, que des traces tenues et fragmentaires. 

Cette etude vise donc, au travers d'un groupe social precis, les 

ouvriers du Batiment de Lyon, a etudier les enjeux identitaires (qui sont 

aussi des enjeux economiques, politiques et sociaux) lies, pour les 

ouvriers, a la seconde industrialisation. Face aux nouveaux modes 

d'intervention de l'Etat, les corporations lyonnaises du Batiment ont mis 

en place, a partir du debut du 20e siecle, des modes d'organisation 

inedits et plac6 en leur centre une realite nouvelle, le syndicat. Leur 
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volonte est d'affirmer leur autonomie de pensee et d'action par la 

constitution d'une contre-societe ouvriere developpant des valeurs et 

des modes d'etre en opposition complete avec ceux que cherche alors a 

promouvoir 1'Etat. A quelles transformations au sein des groupes 

ouvriers constitues autour des differents metiers du Batiment 

correspondent ces nouvelles formes d'organisation ? Comment les 

corporations du 19e siecle en sont-elles arrivees a ces transformations ? 

Ce sont autant de questions qui posent le probleme de la maniere dont 

un collectif advient, comment il s'individue, comment il prend forme a 

la fois en tant que systeme de representations et moteur d'action. 

Ce nouveau collectif base sur le syndicalisme revolutionnaire, qui 

prend forme, dans le Batiment lyonnais autour de 1908-1910, a reussi a 

se maintenir jusqu'au milieu des annees 1930. Malgre le traumatisme de 

la premiere guerre mondiale, les scissions d'ordre politique qui ont fait 

eclater nationalement l'unite syndicale dans les annees 1920, 

1'effondrement du mouvement revendicatif ouvrier apres 1920 a 

1'echelle de la France, les corporations lyonnaises du Batiment ont su 

conserver leur cohesion, leurs capacites d'action et leur autonomie 

d'organisation. II s'agit la encore de comprendre quel processus est en 

jeu dans un collectif ouvrier qui lui permet de maintenir sa cohesion, en 

ayant toujours a 1'esprit qu'un collectif est toujours un agencement 

instable, resultat de la reunion de forces multiples, souvent divergentes, 

mais qui s'associent dans un equilibre dynamique parce que conflictuel. 

Ce memoire cherche donc a donner un premier eclairage a 

l'ensemble de ces questions. II s'agit pour l'instant d'apporter des 

premiers elements d'analyse, de presenter les fondements theoriques de 

ce travail, de donner a voir des ensembles qui sont peut-etre encore peu 

integres mais qui doivent peu a peu prendre place dans un tout plus 

coherent. 

Dans un premier temps, j'etudierai les enjeux que represente 

1'emergence de 1'Etat-providence, la rupture qu'il a constitue par rapport 
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au modele liberal et son lien avec le developpement de la seconde 

industrialisation. 

Dans les deux parties suivantes, je centrerai mon analyse sur les 

ouvriers du Batiment de Lyon. J'etudierai d'abord Ia physionomie des 

corporations dans la deuxieme moitie du 19e siecle, la brusque 

emergence d'une nouvelle configuration organisationnelle en 1908-1910 

et la maniere dont elle se deploie pendant 1'entre-deux-guerres. Je 

m'interrogerai enfin sur la logique interne qui est en jeu dans 

1'individuation de ce nouveau collectif, en lien avec la question de 

l'intervention de 1'Etat dans le monde ouvrier. 
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Premiere partie : Naissance de 
l#Etat~providence et question 
ouvriere en France 

L'Etat-providence s'est developpe comme une forme particuliere de 

reponse a la "question sociale" apparue dans la premiere moitie du 19e 

siecle. Le debat sur cette question, qui est venu sur le devant de la scene 

nationale a plusieurs reprises, notamment au moment de la revolution 

de 1848, a ete fortement relance par la grande crise economique des 

annees 1880 et la reprise des annees 1890 qui marque le debut de la 

seconde industrialisation et la generalisation de la grande industrie 

mecanisee. Jusqu'a cette date, la seule reponse apportee au probleme de 

la pauvrete et de la "desafiliation" a pris les formes de 1'assistance 

(bienfaisance, paternalisme...) conformement au schema de pensee 

liberale. Mais a la fin du 19e siecle, ce type de solution montre de plus 

en plus ses limites. 

II apparait en effet rapidement que la transformation du capitalisme 

et la multiplication des grandes usines produisent des transformations 

dans les types de relations entre les individus. En particulier, elles 

remettent en cause les sociabilites primaires qui constituaient 

jusqu'alors le cadre au sein duquel les individus pouvaient trouver un 

syst&me de protection, meme si celui-ci etait limite. La sociologie 
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naissante, en particulier Emile Durkheim1, a analyse a cette epoque 

1'effacement de ce type de solidarite qu'il appelle "mecanique" et tente 

de repenser le lien social a partir du constat de cet effacement. Pour 

Durkheim, la division du travail de plus en plus forte implique une 

activite de chacun de plus en plus specialisee mais renforce la 

complementarite entre les individus. C'est par contre une 

complementarite d'un type nouveau qui ne repose plus sur la 

ressemblance entre les individus mais sur les differences, et qu'il 

appelle solidarite "organique". Cet equilibre entre difference et 

interdependance constitue un nouveau type de lien social, fragile parce 

que toujours menace par l'accroissement de la division du travail et qu'il 

s'agit donc de preserver, en particulier par une action de l'Etat a qui il 

assigne une fonction regulatrice. 

Durkheim n'est pas le seul, a la fin du 19e siecle, a penser que l'Etat 

doit rompre avec le modele liberal. Un fort courant reformateur, dont 

Leon Bourgeois2 est le representant le plus illustre, se developpe et 

impose finalement, avec une nouvelle vision des rapports sociaux, une 

intervention de l'Etat dans les affaires sociales. C'est le debut d'une 

transformation radicale de 1'action et du role de 1'Etat qui prefigure la 

naissance de 1'Etat-providence. Le modele d'intervention liberal base 

sur 1'assistance est remplace petit a petit par le modele assuranciel. 

"L'assurance est une technologie universaliste. [...] Cest aussi une 

technologie democratique en ce sens que tous les assures occupent une 

position homologue et interchangeable dans un collectif."3 Ce lien entre 

Etat-providence et democratisation de la societe a ete bien mis en 

evidence par de nombreux historiens et sociologues. 

D'autres historiens ont analyse la naissance et le developpement de 

la legislation sociale comme une conquete menee par la classe ouvriere. 

Cette analyse a ete particulierement mise en avant a la Liberation, apres 

que la securite sociale ait ete mise en place sous la pression des 

1 Emile Durkheim. De la division du travail social. Paris : Alean, 1895. 471 p. 
L6on Bourgeois. Solidarite. Paris, 1896. 
Robert Castel. Les metamorphoses de la question sociale : une chronique du salariat. 

Paris : Fayard, 1995. 488 p. 
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communistes, dans une ambiance de reconciliation nationale et dans un 

climat de foi dans le progres. 

Pourtant, des 1971, Henri Hatzfeld, le pionnier en France de la 

reflexion sur la securite sociale, remettait en cause cette conception en 

terme de conquete sociale4. La mise en place de la legislation sociale a 

rencontre, pratiquement jusqu'au Front Populaire, une opposition, ou a 

tout le moins, une extreme reticence des organisations ouvrieres. Plutot 

qu'un "cheval de Troie du socialisme dans le camp du capitalisme", 

Hatzfeld voit dans la securite sociale, "un des rouages qui assure le 

fonctionnement d'ensemble de 1'economie capitaliste telle qu'elle est 

aujourd'hui ; dans cette perspective elle manifesterait les possibilites 

d'adaptation du capitalisme, createur de formes nouvelles differentes de 

celles qu'il a connues au XIXe siecle. [...]. Nous verrons [...] qu'il est 

malaise d'expliquer le progres de notre legislation comme un effet de la 

lutte des classes, et qu'il faut bien envisager une explication plus 

complexe."5 

La legislation sociale serait donc un effet induit par l'evolution du 

capitalisme ? C'est aussi 1'analyse qui a ete proposee par d'autres 

chercheurs qui ont travaille sur la constitution de 1'Etat-providence et 

qui se sont plus particulierement interesses a la transformation du 

couple savoir/pouvoir qui sous-tend la naissance de la 16gislation 

sociale et au projet qui lui est indissociable : transformer les modes de 

vie populaires pour les adapter aux transformations economiques en 

cours. 

4 Henri Hatzfeld. Du pauperisme a la Securite sociale : essai sur les origines de la 
securite sociale en France, 1850-1940. Paris : Armand Colin, 1971. 344 p. 
5 Ibid., p. 31. 
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1. NOUVEL ORDRE INDUSTRIEL, NOUVELLE VISION DU 
SOCIAL 

1.1. Gestion du social 1850-1890 

Avant d'evoquer cette question, revenons sur le modele liberal tel 

qu'il s'est mis en place au 19e siecle. 

1.1.1 Le schema liberal  de 1 'assistance6  

La pensee liberale telle qu'elle s'est mise en place a partir de la 

Revolution frangaise reconnait qu'il y a un devoir d'assister les pauvres 

mais ne peut concevoir une loi qui imposerait ce devoir de solidarite 

parce que celui-ci doit rester de l'ordre du choix moral donc individuel. 

L'entraide est, en effet, pour les penseurs liberaux, une action de 

bienfaisance, de devouement d'un riche envers un pauvre (sous la forme 

de 1'assistance et de la charite). Elle ne peut donc etre sanctionnee par 

une loi sous peine de reduire a neant le contenu moral de l'action 

individuelle puisque celle-ci n'est plus spontanee mais imposee par la 

contrainte. "La vision liberale du monde est une vision morale."7 Elle 

impose une ligne de demarcation tres stricte entre la norme morale qui 

doit fonder les rapports sociaux et le droit qui n'intervient que dans les 

echanges contractuels. La charite et 1'assistance que defendent les 

liberaux a, de plus, selon eux une valeur sociale puisqu'elle est censee 

unir les pauvres et les riches par le jeu des protections qu'elle met en 

place entre ces deux classes de population. Elle est, en cela, un vecteur 

de paix et de cohesion sociale. 

Le probleme de la pauvrete est moral non seulement dans son 

traitement mais aussi dans son origine. L'indigent est, en effet, pour la 

6 Sur la conception liberale du social, voir Robert Castel, op. cit., chapitre V, "Une 
politique sans Etat". p. 217-267 et Fran^ois Ewald. Histoire de 1'Jitat providence. 
Paris : Grasset, 1996. chapitre I, "Droit civil". p. 19-50. 

Frangois Ewald, op. cit., p. 33. 
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pensee liberale, le seul responsable de son etat. C'est son immoralisme, 

son manque de prevoyance qui l'ont conduit dans la situation ou il se 

trouve. Ce qui a pour consequence qu'en aucun cas 1'organisation 

sociale ou industrielle ne peut etre mise en cause. L'indigent ne peut 

donc revendiquer un droit a une aide de la part de la collectivite. 

La pensee liberale propose une vision radicalement individualiste 

et morale du social qui interdit, par la meme, tout traitement collectif du 

probleme de la pauvrete. Cest en effet au cas par cas, a partir d'une 

evaluation precise de la situation de la personne et de sa volonte de 

sortir de son etat de dependance, que sera determine si 1'aide est 

necessaire et de quelle maniere elle doit etre apportee. Par la meme, 

c'est au sein du groupe local que 1'assistance trouve son cadre naturel 

d'application. 

1.1.2 L'Etat  reduit  a  un role repressif  dans le domaine social  

Pour les liberaux, 1'Etat n'a pas sa place dans le domaine du social. 

II en sera ainsi pendant la plus grande partie du 19e siecle. Dans ce 

cadre, "l'Etat intervient peu dans les affaires du peuple si ce n'est pour 

maintenir I'ordre."8 Les classes laborieuses, assimilees a des "classes 

dangereuses"9, promptes de plus a la revolution, doivent en effet etre 

soumises a une surveillance policiere constante. L'action de l'Etat sur la 

classe ouvriere reste tout de meme tres exterieure et les techniques de 

controle et de regulation sociale tout a fait rudimentaires, ce qui permet 

aux pratiques populaires de garder une certaine autonomie, les pouvoirs 

publics n'intervenant que pour marquer les limites entre le permis et le 

defendu. Cest alors "dans 1'exercice de la terreur, destine a frapper les 

imaginations et a dissuader le peuple de se mesurer a lui, que le pouvoir 

se manifeste."10 

g 
Gerard Noiriel. Les ouvriers dans la societe frangaise, XlXe-XXe siecle. Paris : Le 

Seuil, 1986. p. 67. 
Voir a ce sujet 1'ouvrage classique de Louis Chevaiier : Classes laborieuses et 

classes dangereuses a Paris, pendant la premiere moitie du XlXe siecle. Paris : 
Hachette, 1978. 729 p. 
10 lbid., p. 67. 
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Ce type d'intervention de l'Etat dans le domaine social est pourtant 

appele a evoluer radicalement a la fin du 19e siecle, du fait des 

transformations economiques qui touchent le pays a partir des annees 

1880. 

1.2. Une classe ouvriere inadaptee aux exigences de la seconde 
industrialisation 

Les annees 1880, marquees par une crise economique sans 

precedent, constituent un moment d'evolution tres forte pour le 

capitalisme frangais. Le modele proto-industriel, tres represente en 

France, et qui avait dissemine 1'activite de production au plus profond 

des campagnes frangaises, est destabilise par la crise, par les traites de 

libre echange signes entre la France et 1'Angleterre en 1860 et par 

1'augmentation de l'importation de produits manufactures consecutive a 

ces traites et au developpement des moyens de transport. A cela s'ajoute 

une serie de maladies qui apparaissent a la meme periode et mettent en 

peril certaines productions agricoles (phylloxera, maladie de la 

chataigne et du murier, etc.). L'economie rurale, qui reposait sur la 

polyvalence, est destabilisee. L'exode rural prend des proportions sans 

precedent. 

De meme, les metiers urbains, qui representaient un deuxieme type 

d'organisation industrielle majeur de la premiere industrialisation, sont 

touches par la crise et 1'evolution des techniques. 

Cette destabilisation de 1'artisanat des villes, la remise en cause du 

modele proto-industriel et 1'apport d'une nouvelle main d't£uvre rurale 

dans Fespace urbain font partie des elements qui permettent a la grande 

industrie mecanisee de prendre de 1'ampleur en France. Les annees 1890 

marquent le debut de la seconde industrialisation mais presque 

immediatement des freins apparaissent a son developpement. 

1.2.1 Precari te  du l ier i  salarial  e t  autonomie ouvriere 

Le premier frein est constitue par les formes d'emploi extremement 

flexibles que la premiere industrialisation avait d6veloppees : les 
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entreprises etant dans leur tres grande majorite de petite taille, la 

division du travail est tres faible. Pour augmenter la productivite du 

travail 1'employeur joue principalement sur la flexibilite de 1'emploi : 

travail ^ ia tache, limitation des ouvriers attaches a l'entreprise (les 

autres sont embauches pour la duree de la tache ou a Ia journee), 

procedes de sous-entreprise (tacheronnage, marchandage). Le lien 

salarial est donc extremement precaire pour une grande partie de la 

population ouvriere du fait meme de l'organisation du travail et des 

formes d'embauche qui lui sont attachees. Cette structuration de 

1'emploi correspond, en meme temps, aux pratiques ouvrieres et leur 

permettent, en particulier, de preserver cette autonomie qui constitue 

une revendication ouvriere centrale : 

• Autonomie dans la maitrise de 1'usage du temps 

Pratique de l'absenteisme (le Saint Lundi, par exemple), abandon 

du travail lorsque l'ouvrier estime avoir termine sa journee, travail a la 

tiche qui permet d'organiser assez librement son temps de travail, 

alternance de periodes travaillees et de periodes chomees (qui sont 

d'ailleurs souvent plutot des periodes de travail informel), etc., la 

relation au temps n'est pas encadree strictement comme elle le sera dans 

le salariat stabilise que cherche a imposer la nouvelle usine. Une grande 

porosite existe entre le temps de travail et hors travail. D'ailleurs, "les 

memes ouvriers qui s'insurgent contre le manque d'ouvrage ne semblent 

pas, pour autant, demander 1'emploi permanent et le travail continu que 

produira pour beaucoup la rationalisation industrielle a venir."11 

• Autonomie dans la maitrise de 1'usage de l'espace 

De la meme maniere, au sein de la petite entreprise, la circulation est 

relativement libre et il n'y a pas de coupure stricte entre 1'espace du 

travail et l'exterieur. Au contraire, les deux s'interpenetrent et le passage 

de l'un a l'autre y est facile aussi bien pour les ouvriers que pour les 

personnes etrangeres k 1'entreprise. Depuis longtemps, les historiens ont 

remarque qu'une des ruptures majeures qu'opere la grande usine 

" Christian Topalov. Naissance du chdmeur. Paris : Albin Michel, 1994. p. 47. 
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consiste justement dans la cloture de 1'espace de travail qui devient 

hermetique au monde exterieur et s'organise selon des lois qui lui sont 

propres. 

• Autonomie dans 1'organisation du travail 

La petite entreprise nee de la premiere industrialisation repose le plus 

souvent sur une main-d'oeuvre qualifiee : 1'ouvrier de metier. Maftre 

bien souvent de ses outils, "signe du savoir technique et gage d'une 

liberte"12, il beneficie d'une grande autonomie dans 1'organisation de son 

travail par le simple fait que, bien souvent, il est le seul a maitriser 

1'ensemble du processus de production. II est donc "maitre de 

1'execution, et, dans une large mesure, du rythme de son travail, 

alternant flanerie et precipitation, quittant 1'usine s'il estime avoir gagne 

aux pieces un revenu suffisant."13 Fiers de leur autonomie, les ouvriers 

de metier pratiquent bien souvent un turn over tres important des que la 

conjoncture economique le permet. Les "sublimes", decrits par Denis 

Poulot14, en sont la figure extreme : tres bons ouvriers, ils se savent 

indispensables dans 1'entreprise et tirent de cet avantage une 

independance tres grande par rapport aux contraintes que tente 

d'imposer 1'employeur. 

12 
Yves Lequin. Le mdtier. Les lieux de memoire : Les France. Paris : Gallimard, 1992. 

Vol. 2 : Traditions, p. 390. 
Alain Dewerpe. Le monde du travail en France 1800-1950. Paris : Armand Colin, 

1989. p. 107. 
Denis Poulot. Le sublime ou le travailleur comme il est en 1870 et ce qu'il peut etre. 

Paris : Maspero, 1980. 
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1.2,2 Faible mobil i te  dans 1 'espace 

Deuxieme frein au developpement industriel, complementaire de 

cette faiblesse du lien salarial et de cette force de 1'autonomie ouvriere : 

la faible mobilite ouvriere dans 1'espace urbain. Les quartiers populaires 

ou se concentre la population ouvriere sont le centre d'un reseau social 

extremement serre essentiel a 1'existence des familles ouvrieres. C'est 

en leur sein que 1'ouvrier trouve son emploi, la grande ville de la fin du 

19e siecle etant constituee d'une "serie de marches du travail encore 

nettement segmentes dans l'espace."13 Cest en leur sein que les femmes 

pratiquent, bien souvent en marge du salariat, les multiples travaux qui 

apportent un complement indispensable aux revenus irreguliers des 

hommes. Le quartier populaire est, en fait, constitue de multiples 

reseaux de solidarite et d'echanges mutuels (au sein de la famille, du 

metier, du voisinage, avec les commergants, etc.) qui permettent de 

faire face a la precarite du lien salarial et qui sont la base sur laquelle se 

developpent les pratiques d'autonomie et les sociabilites ouvrieres. De 

veritables communautes ouvrieres se constituent bien souvent au sein 

du quartier populaire, qui expliquent la reticence tres grande des 

ouvriers a le quitter. 

1.3. Reformer les moeurs ouvrieres : la these de Foucault reprise mais 
reevaluee. 

Le developpement de la grande industrie mecanisee et des modes 

de gestion rationnelle de la main d'ceuvre qui lui sont attaches rendent 

necessaire une main d'ceuvre stabilisee dans le salariat, mobile dans 

1'espace urbain et implique la remise en cause de la preeminence de 

1'ouvrier de metier dans le processus de production. Pour cela, la 

division du travail et les reglements d'atelier se developpent mais ne 

sont pas suffisants: il faut reformer les mceurs populaires plus 

profondement pour les adapter aux n6cessites de Vaugmentation de la 

15 Christian Topalov, op. cit., p. 50. 
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productivite. II faut discipliner la main d'oeuvre ouvriere pour qu'elle se 

plie aux nouveaux modes d'organisation et aux nouveaux rythmes de 

travail. 

1.3.1 La these de Michel Foucault 

Pour comprendre le type de gestion de la classe ouvriere qui se met 

en place a partir de la fin du 19e siecle, 1'analyse que developpe Michel 

Foucault dans Surveiller et punir16 peut etre d'une grande aide. Pour 

Michel Foucault on assiste, a partir de la Revolution frangaise, a une 

reorganisation du couple savoir-pouvoir et donc a une redefinition des 

pratiques coercitives qui vont se diffuser dans l'ensemble du corps 

social et aboutir a une disciplinarisation generale de la societe. 

A partir de la fin de l'age classique, le type de pouvoir qui s'impose 

aux individus ne passe plus par la violence sur les corps (dont le 

supplice etait, pour Foucault, le modele), elle prend une toute autre 

forme, beaucoup plus subtile, beaucoup plus douce en apparence. Elle 

passe par un contrdle sur les esprits et, pour cela, va mobiliser tout un 

ensemble de savoirs nouveaux sur les individus. En effet, pour 

Foucault, " [...] pouvoir et savoir s'impliquent directement l'un 1'autre ; 

[...] il n'y a pas de relation de pouvoir sans constitution correlative d'un 

champ de savoir, ni de savoir qui ne suppose et ne constitue en meme 

temps des relations de pouvoir."17 

Le nouveau type de savoir qui se constitue parallelement a la mise en 

place de ce nouveau type de pouvoir vise a faire "entrer 1'individu dans 

un champ documentaire. II laisse derriere Iui toute une archive tenue et 

minutieuse qui se constitue au ras des corps et des jours."18 L'individu 

devient 1'objet d'une surveillance et d'une evaluation constantes. Cette 

surveillance donne lieu a tout un systeme d'ecriture qui prend pour 

modele la documentation administrative tout en la modifiant 

profondement. En effet, il ne s'agit plus seulement d'enregistrer 

1'information recueillie, il faut la cumuler pour la mettre en serie et 

Michel Foucault. Surveiller et punir : naissance de la prison. Paris : Gallimard, 
1975. 315 p. 
17 Ibid., p. 34. 
18 Ibid., p. 191. 

20 



permettre d'etablir des correlations. On assiste a "1'organisation de 

champs comparatifs permettant de classer, de former des categories, 

d'etablir des moyennes, de fixer des normes."19 De meme des 

innovations voient le jour dans les methodes d'identification, de 

signalement et de description (codes physiques de signalement, par 

exemple). 

Cet "appareil d'ecriture" permet donc d'une part "la constitution de 

l'individu comme objet descriptible, analysable [...] sous le regard d'un 

savoir permanent ; et d'autre part la constitution d'un systeme 

comparatif qui permet la mesure de phenomenes globaux, la description 

de groupes, la caracterisation de faits collectifs, 1'estimation des ecarts 

des individus les uns par rapport aux autres, leur repartition dans une 

«population»."20 Ce nouveau type de savoir permet la mise en place d'un 

pouvoir qui s'incarne dans des institutions, des dispositifs spatiaux, des 

reglements au travers desquels s'objectivent des normes de 

comportement et de pensee. Ce pouvoir disciplinaire, la surveillance 

incessante mais discrete qu'il exerce sur les individus, permettent 

d'imposer un assujettissement beaucoup plus subtil que celui qui 

reposait sur la contrainte physique puisqu'il se dissimule derriere la 

norme et s'insinue ainsi au plus profond des consciences individuelles. 

C'est en cela que Foucault peut dire que le pouvoir "produit du reel" et 

que 1'individu est "une realite fabriquee par cette technologie specifique 

de pouvoir qu'on appelle la «discipline»."21 

1.3.2 Reevaluation de la these de Foucault  

L'analyse que Michel Foucault developpe dans Surveiller et punir a 

ete enormement analysee, debattue, contestee. On lui a reproche son 

aspect mecanique et son machiavelisme. Le courant de 1'histoire social 

a, plus que la these elle meme, remis en cause la periodisation qu'il 

proposait. Le nouveau type de pouvoir, dont Foucault decrit la 

19 Ibid., p. 192. 
20 Ibid., p. 192. 
21 Ibid., p. 195-196. 
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naissance et le developpement, reste tres marginal pendant une grande 

partie du 19e siecle. Ce n'est vraiment qu'a partir de la seconde moitie 

du 19e siecle que l'on assiste, par exemple, a une modification en 

profondeur du systeme repressif dans le sens de celui decrit par 

Foucault.22 

Cette analyse inspire, en tout cas, de maniere explicite ou non, 

certains travaux de recherche essentiels sur les transformations qui ont 

touche 1'Etat et transforme profondement ses fonctions a l'interieur de la 

societe autour des annees 1880-1910. C'est le cas de 1'approche 

philosophique de Frangois Ewald qui, dans son ouvrage sur la naissance 

de 1'Etat-providence, exprime explieitement sa filiation a Michel 

Foucault23. C'est aussi le cas pour un historien comme Gerard Noiriel24, 

et de maniere moins explicite mais tout aussi claire pour un sociologue 

comme Christian Topalov. 

Ainsi, une serie de travaux de recherche ont tente de cerner, en 

utilisant, entre autres, les outils d'analyse apportes par Foucault, le 

mode de constitution de I'Etat-providence en France et a 1'etranger. Ces 

travaux ont, par ce biais, aborde Ies consequences de cette 

transformation des modalites d'intervention de 1'Etat dans la societe sur 

les populations les plus particulierement visees par cette intervention, 

les classes populaires et surtout le monde ouvrier. 

22 Voir a ce sujet 1'ouvrage publie sous la direction de Michelle Perrot et qui pose tres 
explicitement ce probleme de pdriodisation : Uimpossible prison : Recherches sur le 
systeme penitentiaire au XIX' siecle. Debat avec Michel Foucault. Paris : Le Seuil, 
1980. 
23 ' Frangois Ewald. L'Etat providence. Paris : Grasset, 1986. 608 p. (La premiere partie 
de cet ouvrage a 6te publiee independamment sous le titre Histoire de l'Etat 
providence. Paris : Grasset, 1996. 317 p. Collection Livre de Poche biblio). Cet 
ouvrage est dddie a Michel Foucault. 

Gerard Noiriel. Etat providence et colonisation du vecu : 1'exemple de la loi de 1910 
sur les retraites ouvrieres et paysannes. Prevenir, 1989, n°19, p. 99-112. Dans cet 
articie, Gdrard Noiriel fait explicitement reference a Surveiller et punir pour 
developper son analyse sur la "colonisation du vecu". 
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2. NOUVELLES FONCTIONS DE L'ETAT A PARTIR DE 
1890 

2.1. Du devoir moral a la norme juridique 

Comme on l'a deja vu, la pensee liberale ne peut penser un droit 

des pauvres. Elle fonde, en effet, les modes de regulation sociale sur 

une conception radicale de la responsabilite individuelle, et refuse donc 

toute loi qui proposerait un traitement collectif de la question sociale. 

Seule une approche morale et au cas par cas peut etre mise en ceuvre 

dans ce cadre tres contraignant. Cette conception liberale du droit s'est 

imposee en France jusqu'a la fin du 19e siecle. A partir de cette epoque, 

une partie des classes dominantes revise sa position a l'egard des droits 

qui peuvent etre concedes aux pauvres et de l'intervention de 1'Etat dans 

Ie domaine du social. Une porte est alors entrouverte par laquelle 

peuvent se glisser les premieres lois sociales. 

Au-dela de cette conversion, c'est toute la vision morale heritee du 

liberalisme - qui a produit les formes de l'assistance et de la 

bienfaisance - qu'il a fallu remettre en question pour pouvoir penser un 

nouveau mode d'intervention dans le domaine social. Cette remise en 

cause a d'ailleurs ete tres lente tant les categories de pensee et les 

formes de 1'action etaient marquees par les conceptions heritees du 

schema liberal. C'est pourquoi un travail intellectuel intense de 

redefinition des categories li6es au travail marque le tournant du siecle. 

La pensee liberale, en meme temps qu'elle refusait la loi, rejetait 

tout critere abstrait et general pour definir les publics ayant droit a une 

aide. Cetait au cas par cas, apres avoir etudie la moralite de l'individu 

et evalue sa volonte de sortir de sa situation de dependance que la 

bienfaisance pouvait etre delivree. Cette attitude correspondait aussi a 

un type de societe ou le rdle du groupe local et des sociabilites 

primaires etait essentiel pour assurer l'aide aux pauvres ou aux 

invalides. Les nouvelles categorisations mises en place a partir de la fin 

du 19e siecle rompent avec cette regle et tentent d'etablir, au contraire, 

des principes universels sur lesquels reposer les normes juridiques qui 

doivent resoudre les problemes poses par la "question sociale" pour 
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l'ensemble du territoire national. "Du fait meme qu'elle s'adresse a des 

millions d'individus abstraits, anonymes, la loi ne peut definir les ayants 

droit & partir des donnees empiriques, contingentes, et en partie 

arbitraires traditionnelles sur les «indigents» et les «invalides»."25 

C'est donc un retournement complet de point de vue qui apparait a 

partir des annees 1890. A la place d'un systeme base sur I'attribution 

d'une aide faite au cas par cas, au sein du groupe local, a partir d'une 

perception immediate de type morale, se met en place un systeme mis 

en place par l'Etat et qui repose sur la norme juridique. Or, "la norme 

est democratique. Elle agit a distance ou par la mediation de 

bureaucraties rationnelles qui fonctionnent sans consideration de 

personnes mais prennent seulement en compte des droits et des devoirs 

codifies. 1,26 

Cette nouvelle approche va induire un type de categorisation tout a 

fait nouveau, qui repose sur une objectivation de la realite sociale et 

surtout de Ia condition ouvriere au travers de la definition de categories 

universelles qui permettent d'operer des decoupages inedits au sein des 

groupes sociaux. 

2.2. Un intense travail de categorisation 

Ce travail de cat6gorisation est lie, bien sur, aux problemes sociaux 

qui doivent etre resolus. Mais au dela des preoccupations 

philanthropiques, les discussions ont comme enjeu la definition du 

travail et plus particuli^rement celle du salariat qui est en train de 

s'imposer comme norme de la condition ouvriere et que les 

categorisations issues du travail intellectuel du tournant du siecle 

conduisent a legitimer et a renforcer. Que ce soit Ie probleme des "sans-

travail" ou le probleme des retraites, la question du salariat est centrale 

comme nous allons le voir a partir de quelques exemples. 

25 
26 Gcrard Noiriel, Etat-providence et colonisation du vecu, op cit., p. 106. 

Christian Topalov, op. cit., p. 408. 
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2.2.1 La loi  sur  les  Retrai tes  Ouvrieres et  Paysannes 

Un des points de depart de 1'Etat-providence est constitue par la loi 

du 5 avril 1910 sur les Retraites Ouvrieres et Paysannes (R.O.P.)27. 

Cette loi a longtemps achoppe sur la d6finition des ayants droit. 

L'ancienne conception liberale et assistancielle ne pouvait etre d'aucune 

aide pour regler ce probleme. De meme Vexperience empirique ne 

permettait pas d'apporter une solution a cette question car "dans le 

cadre des communautes traditionnelles, il n'y avait pas de definition 

generale de la «vieillesse». L'individu etait cense travailler jusqu'a 

epuisement de ses forces, mais il pouvait trouver dans son 

environnement une trds grande diversite de taches a accomplir adaptees 

a tous les ages de la vie."28 Les distinctions operees par la loi de 1910 

ont donc introduit une distinction radicalement nouvelle en instituant un 

age uniforme de 65 ans pour definir l'age de la retraite. En cela, elle 

faisait un premier travail de decoupage dans une realite jusque la tres 

indefinie. Cette loi va aller plus loin : elle prevoit une cotisation 

tripartite - Etat, ouvriers, patrons - pour financer ces retraites. La 

encore, un travail de redefinition des categories se produit : il faut en 

effet operer une distinction entre les non-salaries (chdmeurs, invalides, 

par exemple), les salaries, les patrons et les independants. Or la realite 

n'est pas si simple : dans le monde des metiers, la distance entre le 

patron, Vartisan independant et le compagnon est tres faible. Le passage 

de l'un a 1'autre se fait relativement facilement au gre de la conjoncture. 

De meme, je l'ai deja evoque, la relation au salariat est loin d'etre stable 

au sein de la classe ouvriere : 1'activite saisonniere de nombre de 

professions, les types de contrats, la resistance ouvriere font que les 

periodes chomees sont relativement nombreuses et recurrentes. 

En instituant des frontieres qui etaient loin d'etre evidentes dans 

1'experience de tous les jours, en instaurant une "carte d'identite" pour 

Sur cette loi, cf. Bruno Dumons, Gilles Pollet. L'Etat et les retraites : genese d'une 
politique. Paris : Belin, 1994. 477 p. ; Gdrard Noiriel, Etat-providence et colonisation 
du vecu op. cit. 

Gerard Noiriel. op. cit., p. 105 
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les ayants droit et des timbres de cotisations differentes pour chacune 

des categories identifiees, la loi sur les R.O.P. contribue a la 

construction de groupes sociaux rigidifies ayant des interets divergents 

officialises par la norme juridique. II place, d'autre part, le salaire verse 

au centre de la definition entre actifs et non-actifs et renforce donc la 

logique salariale. 

2.2.2 Transformation de la s tat is t ique professionnelle  

Cette distinction entre population active et non-active est renforcee 

par la transformation des recensements au cours du 19e siecle.29 Jusque 

dans les annees 1890, deux conceptions s'opposent dans la definition 

de l'unite de base de la statistique professionnelle, 1'une "familiariste" et 

la seconde "individualiste". La premiere "se donne pour objet les 

classes sociales et pour unite la famille."30 Elle cherche a connaitre la 

repartition des habitants en grandes categories homogenes. Dans cette 

perspective, c'est l'identite sociale qui interesse le statisticien. Celle-ci 

etant definie par I'activite du chef de famille, il n'est pas necessaire de 

distinguer celle de chaque individu constituant cette unite de base. 

L'autre perspective "a pour objet la production des richesses et pour 

unite 1'individu. L'objectif est cette fois de determiner la repartition de 

la population utile ou productive par categorie d'activites finement 

decrites et, ainsi, connaitre la division du travail."31 La premiere 

conception qui s'est imposee jusqu'en 1896 a l'avantage de correspondre 

aux representations communes, puisque bien souvent toute la famille 

participe a 1'activite du chef de famille. C'est le cas de l'agriculture et de 

l'artisanat qui occupent la majorite de la population frangaise pendant 

tout le 19e siecle. Par contre, Ia vision individualiste correspond 

parfaitement a une realite qui s'impose de plus en plus a partir de la 

seconde revolution industrielle, l'usine mecanisee. Le developpement 

industriel necessite de plus en plus de connaitre 1'etat du marche du 

29 Christian Topalov. L'individu comme convention : le cas des statistiques 
professionnelles du XIXe siecle en France, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. 
Geneses, 1998, n°31, p. 48-75. 
30 Ibid., p. 65. 
31 Ibid., p. 66. 
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travail, Ia distribution des individus selon leur activite, la repartition 

entre population active et non-active pour agir conformement aux 

imperatifs de production. 

La encore, ces representations savantes du professionnel ont eu du 

mal a s'imposer parce qu'elles s'opposaient a 1'experience immediate des 

populations, "dans une societe ou de nombreuses activites economiques 

sont largement exercees dans le cadre domestique, ou les frontieres du 

salariat et du travail independant sont souvent tres indecises, et ou ni le 

temps ni 1'espace du travail ne sont nettement delimites."32 Pourtant les 

nouvelles categorisations mises en place, les questionnaires distribues a 

la population et qui presentent ces categorisations dans un langage 

intelligible par tous, jouent un role acculturant et participent a la lente 

transformation des representations du monde du travail dans la societe 

et donc a l'acceptation du nouvel ordre industriel. 

2.2.3 Naissance de la categorie "chomeur" 

Dernier exemple de la transformation des categories d'analyse du 

social a la fin du 19e siecle, I'apparition des notions de "ch6meur" et de 

"chomage" qui revele une modification des representations de la 

pauvrete dans les annees 1890-191033. 

Selon le principe liberal de responsabilite qui veut que "je suis 

l'unique et definitif point d'imputation de ce qui m'arrive"34, la pauvrete 

rev61ait les tares morales de 1'individu qui etait touche par cette 

situation et lui etait donc completement imputable. A 1'inverse de cette 

image du pauvre, les philanthropes du 19e siecle avaient construit une 

image du vrai ouvrier qu'ils cherchaient a promouvoir au sein des 

classes populaires et qui s'opposait trait pour trait a celui du pauvre : 

32 Ibid., p. 65. 
33 • . Christian Topalov. La naissance du chdmeur, op. cit. ; Malcom Mansfield, Robert 
Salais, NOel Whiteside. (Dir). Aux sources du chdmage : 1880-1914. Paris : Belin, 
1994. 479 p. 

Frangois Ewald. Histoire de l'Etat providence, op cit., p. 33. 
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l'ouvrier etait prevoyant, avait un travail regulier et une vie centree sur 

sa famille. Cette representation du pauvre et de son contraire rendait 

impossible 1'emergence de la categorie de chomeur telle qu'elle se 

construit au tournant du siecle, ceci d'autant plus qu'au 19e siecle, le 

terme "chomer" a un sens polysemique revelateur d'une 

indifferenciation de l'exp6rience ouvriere dans ce domaine35. En effet, 

au 19e siecle on "chome" quand on n'a pas de travail de maniere 

involontaire mais aussi quand on est invalide ou trop vieux pour 

travailler, quand on est en greve, quand on est malade, etc. Le terme 

"chomer" recouvre indistinctement toutes ces formes d'absence 

d'emploi, signe que la frontiere qui les separe n'est pas nette dans les 

representations ouvrieres. 

Les categorisations liberales de la pauvrete, qui ne proposent de 

solutions a ce probleme social qu'en terme d'assistance et de repression, 

ont montre leur limites au 19e siecle, en particulier pendant la grave 

crise economique des annees 1880. Aussi a partir de cette date, les 

propositions de classification se multiplient dans les milieux de la 

philanthropie qui visent a redefinir la pauvrete, en particulier en 

distinguant les causes de Vabsence d'emploi. Au d6but du 20e siecle, va 

emerger la figure du "chomeur", c'est-a-dire du salarie stable prive 

involontairement d'emploi de maniere momentanee. Cette categorie 

permet de remettre en cause la vision liberale des origines morales de la 

pauvrete. La pauvrete n'est plus pensee comme le resultat de la 

decheance morale de l'ouvrier mais devient une consequence de 

1'organisation meme de l'industrie, organisation qu'il faut rationaliser 

pour faire disparaitre cette situation. Les categories de chomeur et de 

chomage, qui prennent donc un sens tres precis dans le langage des 

specialistes de la question, "brouillent [...] la frontiere fondamentale 

entre «les pauvres» et «les vraies classes laborieuses», puisque le 

chomeur est une figure de 1'ouvrier en meme temps que du pauvre. Du 

meme coup, c'est toute la theorie de la pauvrete qui est ebranlee. Si les 

chomeurs sont des victimes des circonstances, ils cessent d'etre definis 

par des traits moraux et un principe radicalement nouveau s'insinue 

35 Christian Topalov. La naissance du chomeur, op. cit., p. 119-126. 
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dans l'explication de la pauvrete."36 La encore, le remede au probleme 

ne va plus passer par un jugement personnel porte au coup par coup sur 

1'individu mais par un traitement collectif de la question reposant sur les 

nouvelles classifications. 

Encore une fois le probleme se pose que les categories postulees 

par cette construction intellectuelle ne sont pas si clairement separees 

dans la realite sociale. Les frontieres sont floues pour ne pas dire 

inexistantes dans la conscience ouvriere. Les annees qui precedent la 

premiere guerre mondiale voient la lente vulgarisation des 

classifications savantes dans 1'ensemble du corps social. La diffusion 

d'enquetes sur le chomage aupres des syndicats utilisant les nouvelles 

representations, la mise en place d'institutions chargees du traitement 

du chomage permettent de mettre en place "des dispositifs [qui] 

inscrivent dans la realite les differences postulees" et transforment la 

classification statistique en frontiere sociale. "Classer n'est donc pas 

seulement observer des differences, mais les instaurer."37 

Ces differents systemes de classification qui se developpent entre 

les annees 1880 et 1910 sont le reflet d'une rationalite a 1'ceuvre qui est 

indissociablement juridique, politique, productive et sociale, et qui agit 

profondement sur les representations en oeuvre dans la societe. Cette 

action n'est, par contre, possible que parce qu'elle s'appuie sur des 

normes, des institutions, des groupes sociaux qui permettent de diffuser 

les nouvelles classifications savantes au sein du corps social au travers 

d'une institution du social. 

36 Ibid., p. 242. 
37 lbid., p. 215. 
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2.3. L'institution du social 

2.3.1 Une mult ipl icat ion des lois  

A partir des annees 1880, se multiplient Ies Iois intervenant dans le 

domaine du travail : loi autorisant les syndicats en 1884, loi sur le 

travail des femmes et des enfants en 1892, loi concernant 1'hygiene et la 

securite des travailleurs en 1893, etc. Mais c'est surtout avec la loi sur 

la responsabilite des accidents du travail que des normes juridiques d'un 

type nouveau, et qui prefigurent l'apparition de l'Etat-providence, 

apparaissent dans le paysage national. 

La loi de 1898 sur la responsabilite des accidents du travail repose, 

en effet, sur un principe assuranciel et non plus assistanciel comme 

c'etait la regle jusque la. L'assurance "decoule de l'application [...] de la 

theorie mathematique des chances [c'est-a-dire la probabilite] a l'etude 

des phenomenes sociaux". Elle repose sur une "objectivation statistico-

probabilitaire" du social38. C'est pourquoi la mise en place de lois 

reposant sur le principe de l'assurance necessite une categorisation 

pointue du social afin de lui appliquer des calculs de probabilite. La loi 

de 1898 s'appuie donc sur un fondement tout a fait nouveau qu'il a ete 

difficile d'imposer39 et qui propose une conception renouvelee des 

rapports entre la societe et l'individu. La loi de 1910 sur les Retraites 

Ouvrieres et Paysannes va encore plus loin dans le principe de 

l'assurance puisqu'elle implique la contribution des assujettis et qu'elle 

est obligatoire pour tous les salaries. La loi de 1910 signifie donc une 

intrusion de 1'Etat dans la vie des individus ii une echelle jamais vue 

jusque la. Le developpement de la legislation sociale est, d'autre part, le 

signe de la place de plus en plus importante que prend le juridique dans 

les processus de regulation sociale au detriment des sociabilites 

primaires qui se developpaient au sein des groupes sociaux. Le juriste 

devient une figure de plus en plus importante dans le domaine du social. 

39 Fran5°is Ewald. Histoire de l'Etat providence, op. cit., p. 108. 
La premiere proposition de loi sur les accidents du travail a ete deposde en 1880 par 

Martin Nadaud, ancien ouvrier magon devenu d6put6. 
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2.3.2 Un developpement des inst i tut ions 

Parallelement au vote de nouvelles normes juridiques, et 

quelquefois pour appliquer la nouvelle legislation, se mettent en place 

des institutions chargees d'intervenir dans le traitement des differentes 

categories de populations etablies par les classifications savantes. "Si 

les categorisations produites par les milieux reformateurs et 

administratifs finirent par s'imposer au reste de la societe, c'est parce 

qu'ils prirent la forme concrete de dispositifs de gestion des travailleurs 

[...] qui faisaient partie de l'environnement quotidien des couches 

populaires et contribuerent a reorganiser leurs representations [...]."4° Le 

developpement de ces institutions agissant au niveau Iocal 

s'accompagne de la creation de services centraux de l'Etat qui sont 

charges de favoriser le travail de classification et de coordonner l'action 

de ces institutions : 1'Office du Travail41 est cree en 1890 ; le Ministere 

du Travail en 190642. 

2 .3.3 Les professions du social  

L'intense travail de cat6gorisation, le developpement d'organismes 

charges d'intervenir dans le domaine du social contribuent a 1'apparition 

de specialistes, d'experts des questions sociales qui se regroupent au 

sein d'organisations qui ont quelques fois un champ d'action 

international. Au debut du 20e siecle, cette specialisation debouche sur 

1'apparition de nouvelles professions dont l'existence est intimement 

liee aux financements de 1'Etat. L'administration accueille une partie de 

ces experts. L'universite aussi puisque le developpement de cette 

specialisation coincide avec la naissance de nouveaux champs du savoir 

qui vont constituer les "disciplines" des sciences sociales (sociologie, 

psychologie, etc.). 

40 Christian Topalov. La naissance du chdmeur, op. cit., p. 25. 
41 Jean Luciani. (Dir). Histoire de VOffice du Travail (1890-1914). Paris : Syros, 1992. 
430 p. 
42 t Jean-Andrd Tournerie. Le Ministere du Travail : origines et premiers 
developpements. Paris : Cujas, 1971. 448 p. 
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Ces professions, qui se sont rapidement s'homogeneisees, 

constituent logiquement des groupes de pression qui cherchent a 

favoriser le developpement de la legislation sociale et du travail de 

classification. 

2.4. L'intervention de 1'Etat depasse le seul cadre industriel : le cas de 
1'hygiene. 

Le developpement et la transformation de 1'intervention de 1'Etat 

dans le but de discipliner les classes populaires depasse le cadre 

strictement productif. Les modes d'action de 1'Etat dans le domaine de 

l'hygiene se modifient eux aussi a la fin du 19e siecle. Avec le passage 

de la theorie infectionniste a la medecine bacteriologique, 1'Etat 

developpe son intervention par le biais d'institutions et rompt avec 

l'action limitee et essentiellement d'ordre public de 1'epoque 

precedente : "le programme pastorien [...] fait sa matiere de toute la vie 

de l'individu, d'avant sa naissance jusqu'a la tombe, et propose 

d'intervenir dans tous les domaines."43 Cela aboutit a la loi du 15 mai 

1902 relative a la protection de la sante publique et plus tard, a la 

cr6ation du Ministere de la Sante en 1920. Les dispensaires se 

developpent et se mettent a quadriller le territoire urbain. La encore, le 

type de controle se mediatise mais s'insinue au sein de pratiques les 

plus intimes puisqu'elles touchent au rapport de chacun a son propre 

corps. 

Pourtant pour Pierre Rosanvallon, l'Etat hygieniste n'a "presque 

aucun point commun avec l'Etat-providence. [...] L'Etat-providence est 

fonde sur la determination de regles de justice et de normes de 

redistribution qui fixent les devoirs de la societe envers chaque individu 

et les formes de la solidarite. [...] L'Etat hygieniste a, au contraire, pour 

objet la societe prise comme un tout : il se donne comme finalite de 

produire le social et non de proteger l'individu. Contrairement a l'Etat 

43 Pierre Rosanvallon. L'£tat en France : de 1789 a nos jours. Paris : Seuil, 1990. 
p. 130-131. 
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providence, son histoire n'est pas liee au progres du droit et de l'idee 

democratique dans le monde moderne, elle ne renvoie qu'a la formalite 

et a la fonctionnalite de l'Etat dans sa tache d'institution du social."44 II 

oublie justement un aspect essentiel du developpement de 1'Etat-

providence qui est justement son role dans 1'objectivation et 1'institution 

du social a des fins productives. 

3. LES ARCHIVES, REFLET D'UN CHANGEMENT 
D'ATTITUDE DES POUVOIRS PUBLICS 

3.1. Essai de typologie des deux formes de controle qui se succedent 

Essayons de faire une typologie des deux modes de controle qui se 

succedent au tournant du siecle : 

Jusque dans les annees 1890, le type de controle impose par l'Etat 

sur les classes populaires avait les caracteristiques suivantes : 

• II s'imposait de 1'exterieur sur les corps. 

• II s'exprimait directement, sans mediation, par la violence, la prise 

de pouvoir sur les corps. 

• II utilisait un langage et des representations (essentiellement 

morales) qui etaient partages par ceux-la meme qui le subissaient. 

• II s'interessait aux personnes qui d6viaient de la norme. 

• II s'exprimait ponctuellement, sauf dans des cas tres rares 

(surveillance politique, par exemple). 

• II ne cherchait pas a se dissimuler. 

A partir de la fin du 19e siecle, le type de controle a les 

caracteristiques suivantes : 

• II est interne puisqu'il cherche a s'insinuer dans les esprits (controle 

sur les attitudes, production et diffusion de representations). 

ulbid., p. 133-134. 
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• II est mediatise. II s'exprime essentiellement au travers de 

reglements, d'institutions, etc. 

• II passe par une representation objectivee de la realite produite par 

des specialistes et s'exprime dans un langage savant. 

• II s'interesse a tous les individus en tant qu'ils sont quantifiables et 

classables. 

• II est permanent par une production documentaire essentiellement 

statistique. 

• II est discret : on ne le pergoit pas immediatement comme controle. 

Le premier mode de contrdle, relativement sommaire dans ses 

moyens d'action, respectait relativement les pratiques populaires 

puisqu'il intervenait essentiellement pour marquer la limite du permis et 

de 1'interdit. II ne disparait pas completement a partir de la fin du 19e 

siecle mais il est largement recouvert par le second, qui vise a reformer 

profondement les mceurs populaires. Pour cela, il s'insinue dans les 

moindres attitudes des individus pour imposer des comportements et 

des representations. 

On retrouve donc bien, au travers de cette typologie, les caracteres 

definis par Foucault pour exprimer le nouveau type de pouvoir qui 

apparait au 19e siecle et qu'il qualifie de "disciplinaire". 

Les archives que j'ai depouillees jusqu'a present confirment 

totalement cette transformation du regard porte sur les ouvriers au 

tournant du siecle. On passe, en effet, d'un interet d'ordre policier pour 

le danger potentiel que peuvent representer pour l'ordre public les 

organisations ouvrieres et leurs ""meneurs", a un interet statistique pour 

les groupes et les individus. Etudions quelques exemples d'archives 

revelateurs de ce changement de perspective. 
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3.2. Ce que disent les archives avant 1890 

3.2.1 Surveillance des corporations 

Jusque dans les annees 1880-1890, les corporations ouvrieres sont 

etroitement surveillees par la police qui donne des comptes-rendus 

detailles de leurs reunions. Dans ce cadre, les seuls individus qui 

interessent les pouvoirs publics sont les dirigeants des organisations sur 

lesquels la prefecture porte un oeil soupgonneux. Elle demande 

ponctuellement aux commissaires de quartier des informations sur ces 

meneurs. La police mene alors des enquetes aupres du voisinage. La 

perception de 1'ouvrier est basee presque exclusivement sur la 

reputation de l'individu aupres du groupe local et l'attention est portee 

essentiellement sur ses idees politiques et ses qualites morales 

(travailleur ou non, bon ou mauvais pere de famille, alcoolique ou non, 

etc.)45. Le regard que portent les pouvoirs publics sur les individus est 

donc relativement ponctuel, il ne s'interesse qu'a certains aspects 

qualitatifs de leur personnalite et s'exprime au travers de categories et 

d'un vocabulaire identiques a celui de la population. 

Pendant cette periode, les archives de surveillance des corporations et 

des syndicats46 sont donc riches en informations tres d6taillees et 

constituent les principales sources d'information sur les ouvriers du 

batiment de Lyon. 

45 A.D.R., 10MPF 8. Voir, par exemple, les renseignements donnes par le Commissaire 
spdcial au Secr6taire gen6ral pour la police du Rhone le 26/06/1872 sur les 
responsables de la Societe de prevoyance et de renseignements des ouvriers magons en 
vue d'autoriser cette societe : "Quanty Fran$ois : 34 ans, ouvrier magon, n6 h Rempnat 
(Haute-Vienne), marie et pere d'un enfant. II demeure rue Thomassin, 37 chez Ribiere, 
logeur. Son logeur donne de bons renseignements sur son compte. On ne lui connait 
aucun sentiment poiitique. Etienne : son vrai nom doit etre Detienne. Environ 40 ans, 
magon, marie, il est a Lyon depuis plusieurs ann6es mais ne demeure plus rue 
Servient, 18 depuis un an et son domicile est inconnu. Ivrogne de la pire espece. Sa 
femme l'a quitt6 il y a environ un an par suite des coups qu'il lui donnait 6tant ivre. N'a 
pas de sentiment politique connu.[...]". 
46 A.D.R., 10MPF 1 3t91. 
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3.2.2 Surveil lance des ouvriers  migrants  

En dehors des ouvriers ayant une activite corporative, les pouvoirs 

publics apportent une grande attention aux ouvriers migrants ou a ceux 

pratiquant une mobilite depassant le cadre de la ville. Ces ouvriers qui 

rompent avec le cadre local et les sociabilites primaires (le plus souvent 

de maniere temporaire pour apporter un complement de revenu) 

provoquent une mefiance tres grande de la part des pouvoirs publics. 

Soupgonnes de vagabondage ou de menees subversives, on tente de les 

surveiller de pres. Les hotels et garnis sont particulierement surveilles 

dans ce cadre : ils doivent tenir un registre ou sont notes les noms, 

metier, lieu d'origine et duree du sejour de toutes les personnes qu'ils 

logent47. 

De meme, a partir de 1854, les ouvriers mobiles doivent avoir en 

permanence un livret, particulierement ceux qui voyagent puisqu'ils 

sont declares vagabonds et arretes s'ils n'ont pas leur livret sur eux. A 

chaque changement de residence, ils doivent faire viser leur livret par la 

police48. 

3.3. Ce que disent les archives apres 1890 

Aux alentours de 1890, les archives prennent assez rapidement une 

forme tres differente. 

3.3.1 Une surveil lance des corporat ions qui  s 'affaibl i t  

Les archives de surveillance des corporations et des syndicats du 

Rhone se vident brusquement a partir des annees 1890. Les dossiers 

constitues sur les syndicats ne comportent plus aucun compte-rendu de 

47 A.M.L., I1 172 & 238 : registre de declarations des logeurs de Lyon, 1831-1859. 
48 A.D.R., 10 MPC 147-214 : livrets ouvriers, 1873-1881. 
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reunions, plus aucune information qualitative sur les corporations. Ces 

dossiers se contentent desormais d'enregistrer, pour tous les syndicats 

existants, la composition de leur conseil d'administration, le nombre de 

leurs adherents et les services qu'ils proposent (bureau de placement, 

bibliotheque, etc.)- Ces informations sont renouvelees chaque annee a 

1'identique : un formulaire type permet d'ailleurs rapidement de 

standardiser ces informations pour 1'ensemble des syndicats. Ce 

formulaire est une des bases sur laquelle va s'appuyer la statistique 

syndicale qui se developpe a partir de cette epoque. 

3.3.2 Les greves :  eri t re  surveil lance policiere e t  connaissance stat is t ique 

Si les corporations ne font plus I'objet d'une surveillance policiere 

systematique, les greves attirent, par contre, de plus en plus 1'attention 

des pouvoirs publics a partir des annees 188049. Cet interet est provoque 

par le developpement du mouvement greviste des les annees 1870 et sa 

montee en fleche a partir de la fin des annees 188050. L'inquietude 

suscite par ces mouvements et les agglomerations ouvrieres qu'ils 

provoquent ont conduit l'Etat a prendre des mesures pour les controler 

le plus etroitement possible. Les prefets entretiennent une 

correspondance fournie avec le Ministere de 1'Interieur au moment des 

greves, mais, signe du changement d'attitude vis-a-vis des ouvriers, une 

circulaire du 3 juillet 1885 fait aussi obligation aux prefets d'adresser au 

Ministere du Commerce un rapport sur les greves survenues au sein de 

leur circonscription administrative. 

La encore, a partir du debut des annees 1890, un formulaire permet 

de normaliser les informations donnees sur les causes de la greve, son 

deroulement et ses resultats, sur le nombre d'entreprises et les effectifs 

ouvriers concernes, sur les salaires verses avant et apres la greve, etc. 

Ces formulaires extremement exhaustifs permettent la publication 

d'informations normalisees sur 1'agitation ouvriere : se succedent le 

40 
A.D.R., 10 MPC 1 a 111. Le carton 10 MPC 1 couvre la periode 1862-1877, ies 4 

suivants la pdriode 1878-1889. A partir du 10 MPC 6, on trouve au moins 1 carton par 
an. 

Sur la naissance du mouvement greviste et son developpement jusqu'aux anndes 
1890, cf. Michdle Perrot. Les ouvriers en greve : France 1871-1890. Paris-La Haye : 
Mouton, 1974. 2 vol., 900 p. 

37 



Bulletin mensuel puis, a partir de 1892, la revue annuelle Statistique des 

greves et des recours a la conciliation et a Varbitrage qui devient, a 

partir de 1914, la Statistique des greves qui sera publiee jusqu'en 1935. 

Le mouvement de juin 1936 et 1'explosion de greves qu'il provoque aura 

finalement raison de cette publication. 

3.3.3 Le developpemeri t  sans fin de la s tat is t ique 

Statistique des greves, du chomage, des accidents du travail, etc., 

enquetes et etudes sur les corporations ouvrieres, sur les salaires et la 

duree du travail dans 1'industrie, sur le travail a domicile, les 

publications institutionnelles des pouvoirs publics sur les questions 

ouvrieres ou sociales se developpent extraordinairement a partir des 

annees 1890 : elles sont prises en charge par des organismes specialises 

qui se developpent a la meme epoque : 1'Office du Travail, le Ministere 

du Travail deja cites, mais aussi localement 1'Office municipal du 

travail de Lyon qui est cree en 1905 et qui mene lui aussi un travail de 

publications statistiques et d'etude.51 

Le probldme des ouvriers n'est donc plus traite de la meme maniere 

a partir du tournant du siecle. Le controle policier et la repression n'ont 

pas disparu. Ils vont meme reapparaitre ponctuellement mais 

violemment sous le gouvernement Clemenceau, au debut du 20e 

siecle.Mais c'est surtout dans une perspective sociale et productive que 

les pouvoirs publics s'interessent aux classes populaires a partir des 

annees 1890. D'ailleurs il est significatif que les "questions ouvrieres" 

passent du Ministere de 1'Interieur au Ministere du Commerce puis au 

Ministere du Travail. 

Citons pour exemple, Ville de Lyon, Mairie de Lyon, 9e bureau, Office municipal du 
Travail. Statistiques et renseignements : sur diverses questions ouvrieres et sociales, 
annie 1913-1914. Lyon : Imprimeries rdunies, 1914. 368 p. 
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Deuxieme partie : les ouvriers 
de 1'industrie du batiment a Lyon 

1. AVANT 1900. LE TEMPS DES DIVISIONS ET DES 
INCERTITUDES 

Ce ne sont pas seulement les categories savantes qui ont evolue du 

fait des nouvelles necessites imposees par les transformations 

industrielles. Les metiers du Batiment ont eux aussi ete touches par 

l'evolution de cette branche au cours de la deuxieme moitie du 19e 

siecle. 

Mais avant de decrire cette evolution et ses consequences, il est 

important de definir a grands traits ce secteur d'activite entre les annees 

1850 et 1900. 

1.1. Le Batiment, une realite eclatee 

1.1.1 La pregnance du metier  

L'industrie du Batiment est divisee en un certain nombre de 

"metiers" qui se succedent sur les chantiers au fur et a mesure de 

l'avancee des travaux. Le metier, c'est d'abord une maitrise de savoir-

faire particuliers qui s'acquierent par le corps a corps repete de 1'ouvrier 

avec la matiere a modeler. Les "gens de metier" sont donc des ouvriers 

qualifies et non des "gens de bras". Ce partage de savoir-faire 

particuliers a permis 1'emergence de communautes de metier tres 

structurees sous l'Ancien Regime (les Corps d'Etat) et qui ont su 

perdurer malgre la suppression des corporations au moment de la 

Revolution frangaise. Ces communautes, jalouses de leurs sp6cificites, 

39 



ont des pratiques et des signes de reconnaissance qui leurs sont propres, 

elles sont porteuses de valeurs et de normes qui leurs sont particulieres. 

Le metier est donc, dans la seconde moitie du 19e siecle, une realite tres 

pregnante, un cadre de sociabilite et un cadre mental. 

Cette importance des identites de metier a pour consequence de 

faire du Batiment une realite tres divisee et tres hierarchisee. D'une 

part, ce secteur d'activite se divise en deux grands ensembles de 

metiers, le gros ceuvre (la construction de l'edifice en lui-meme) et le 

second ceuvre (metiers qui interviennent apres la mise "hors d'eau" de 

1'edifice pour le rendre habitable). La premiere de ces deux categories 

est la plus devalorisee : elle est plus physique, elle est exposee aux 

intemperies. Elle est consideree par les metiers du second csuvre comme 

plus fruste. D'autre part, le compagnonnage impose une seconde ligne 

de fracture entre les metiers du Batiment. Les corporations 

compagnonniques (charpentiers, menuisiers, tailleurs de pierre, 

serruriers, principalement), organisees autour de rituels jalousement 

gardes, se placent en haut de la hierarchie des metiers du Batiment et 

bataillent entre elles pour savoir laquelle est au sommet de l'ordre 

compagnonnique. 

Cette fragmentation et cette hierarchisation du Batiment a pour 

consequence que peu de solidarite existe entre les corporations de cette 

industrie. Le cadre du metier empeche les ouvriers de percevoir l'unite 

d'interet de ce secteur1, les greves intercorporatives sont donc a peu pres 

inexistantes. Dans la conscience ouvriere, le Batiment n'a pas vraiment 

d'existence. Ce n'est en tout cas pas un cadre pertinent de pensee et 

d'action. 

1.1.2 La real i te  du chantier  

L'eparpillement du Batiment en une multitude de chantiers se 

deplagant dans l'espace urbain au gres des constructions ou des 

renovations est une donnee fondamentale de ce secteur. Contrairement a 

1 A 1'inverse, les patrons du Batiment de Lyon s'organisent d6s les ann6es 1860 en 
Chambre syndicale d'industrie. 
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1'usine, enclose entre ses hauts murs, immobile et perenne, le chantier 

est mouvant et ouvert aux quatre vents. Du fait de cette instabilite 

chronique, les equipes de travail qui se constituent sont tres precaires 

puisque lors du chantier suivant les effectifs necessaires seront peut-

etre tres differents, les competences requises aussi. Le lien de l'ouvrier 

a 1'entreprise est, par la meme, tres lache. A part quelques ouvriers tres 

qualifies, les entreprises de Batiment n'ont pas de main d'ceuvre fixe. 

Elles embauchent le temps d'un chantier. L'ouvrier passe donc d'une 

"maison" a une autre, au gre des chantiers et de la conjoncture de 

travail. Le lien salarial est donc particulierement instable d'autant plus 

que 1'activite de ce secteur est encore tres saisonniere dans les annees 

1850-1900. Le travail s'arrete en effet pendant les mois d'hiver pour ne 

reprendre qu'au printemps. 

Cette instabilite des chantiers, mais aussi le fait que les entreprises 

du Batiment sont souvent de tres petite taille, ont pour consequence une 

tres faible rationalisation des methodes de travail et une tres faible 

mecanisation. C'est donc l'ouvrier de metier qui a la maitrise de 

1'organisation de son activite. Cela favorise des pratiques d'autonomie 

tres fortes, d'autant plus fortes que la surveillance suivie des chantiers 

par 1'entrepreneur est rendue presque impossible par leur eparpillement 

dans 1'espace de la ville. Une certaine libert6 dans la gestion du temps et 

dans les methodes de travail caracterise donc les metiers du Batiment. 

1.1.3 Des origines geographiques diversif iees 

A la division professionnelle, a 1'eparpillement des chantiers dans 

1'espace urbain, s'ajoute une diversite de l'origine geographique des 

ouvriers. En effet, certains metiers du Batiment sont fortement 

alimentes par une main d'ceuvre d'origine rurale qui pratique encore 

bien souvent des migrations temporaires. II viennent a Lyon au 

printemps et retournent au pays au debut de 1'hiver au moment de la 

morte saison. 

De nombreux ddpartements alimentent le Batiment lyonnais en 

main d'ceuvre, en particulier les departements limousins, et en premier 
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lieu la Creuse, qui donnent la majorite des ma$ons de Lyon2. Les 

migrations limousines ont des caracteristiques bien marquees qu'il est 

important de noter : contrairement aux autres populations rurales dont 

1'arrivee s'etale pendant le printemps, les limousins arrivent sur une tres 

courte periode en groupes compacts. Ils se concentrent ensuite dans un 

espace assez restreint de Lyon, "aux deux extremites du pont de la 

Guillotiere : pres de l'Hotel-Dieu et a la place du pont"3, ou ils vivent 

dans des garnis tenus par des "pays" qui se sont fixes a Lyon : les 

limousins constituent donc une population tres homogene mais refermee 

sur la communaute des migrants et peu integree dans la ville4. Cette 

homogeneite est due au fait qu'un seul foyer de depart, correspondant 

au plateau de Vassiviere (Communes de Gentioux, Royere, Eymoutiers, 

etc.), fournit 1'essentiel de cette migration. 

Ces migrations temporaires, qu'elles soient limousines, de la 

Haute-Loire ou de la campagne des environs de Lyon, obeissent a des 

logiques paysannes. Le travail dans le Batiment n'intervient, en effet, 

que comme complement au revenu agricole, pour assurer 1 equilibre 

financier du foyer ou pour acheter une terre, par exemple. Les migrants 

magons, tout comme les terrassiers, ne se pergoivent donc pas d'abord 

comme ouvriers mais comme paysans, contrairement a certaines 

corporations plus proprement urbaines (les menuisiers, les serruriers, 

etc.) constituees d'une main d'ceuvre qui se pergoit comme ouvriere, et 

qui d6veloppe des strategies liees a cette representation de soi. 

Derniere remarque concernant 1'origine geographique de la main 

d'ceuvre du Batiment : des immigres commencent a arriver, 

principalement chez les platriers-peintres, dans les annees 1870-1880. 

Venus dltalie, et plus particulierement de certaines zones rurales du 

2 En 1891, on denombre 7326 creusois, 1622 corr6ziens et 1642 habitants de la Haute-
Vienne dans le Rhone. Ce departement est le second & accueillir des creusois apres la 
Seine ou ils sont 28125. Ministere du commerce et de 1'industrie, Office du travail, 
statistique generale de la France. Denombrement general : resultat statistique du 
denombrement de 1891. Paris : Imprimerie Nationale, 1894. Tome 1, p. 485. Avant le 
chemin de fer, les destinations des limousins du BStiment etaient plus diversifiees. Ce 
moyen de transport a provoqud un phenomene de concentration des migrations sur 
Paris et Lyon. 
3 Abel Chatelain. Les migrants temporaires en France de 1800 a 1914. Viileneuve 
d'Ascq : Presses Universitaires de Lille, 1976. p. 831. 
4 Cette difficile int6gration des limousins dans Vespace urbain peut paraitre paradoxale 
quand on sait que ces migrations remontent au moins au 18' si6cle. Cf. Marie-

42 



Piemont, ils viennent, eux aussi, travailler le temps de la saison pour 

revenir ensuite dans leurs familles. 

Le monde du Batiment lyonnais est donc extremement complexe. 

Sa main d'oeuvre est traversee par de multiples lignes de division et peu 

consciente d'appartenir a un univers professionnel commun. Le cadre du 

metier a, par contre, permis de developper de fortes identites ouvrieres 

et de maintenir une forte autonomie de ces communautes. 

1.2. Des evolutions et des difficultes rencontrees du fait des 
transformations industrielles 

La deuxieme moitie du 19e siecle est marquee par un certain nombre 

d'evolutions industrielles qui touchent les corporations du Batiment et 

provoquent des transformations quelque fois importantes en leur sein. 

1.2.1 Nouveaux materiaux et  mecanisat ion chez les  charpentiers  

En 1891, P. du Maroussem, disciple de Le Play, faisait le constat 

de la disparition des charpentiers de Paris. Selon lui, les raisons en 

etaient les suivantes : "La premiere cause reconnue indiscutable de 

l'aveu de tous est 1'avenement de la charpente en fer. [...] Depuis la 

celebre greve de 1845, il est certain, pour peu que l'on suive la 

construction des monuments publics et des maisons de rapport, qu'un 

fait frappe tres nettement les regards : c'est la marche de la charpente en 

fer [...]. II ne reste plus guere aux charpentiers proprement dits que les 

echafaudages, ainsi que les combles et les escaliers quand 1'architecte 

n'a pas juge a propos d'y introduire le fer. [...] La seconde cause de 

decadence de la charpente, ou plutot de la diminution du nombre des 

charpentiers est la concurrence faite par les machines au travail de 

1'homme [...]. La ou 5 a 6 hommes etaient necessaires pour faire des 

marches d'escaliers, il n'en faut plus maintenant que 2 ou 3."5 

Antoinette Carron. Les migrations anciennes des travailleurs creusois. Revue d'histoire 
iconomique et sociale, 1965, n°3. 
5 P. du. Maroussem. La question ouvriere. Paris: A. Rousseau, 1891. Vol. 1, 
Charpentiers de Paris. p. 55-60. 
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A Lyon, la situation est parfaitement identique : la corporation des 

charpentiers, qui etait jusqu'alors situee au sommet de la hierarchie des 

m^tiers du Batiment, est en pleine regression a la fin du siecle. 

1.2.2 Mecanisat ion chez les  menuisiers  

Chez les menuisiers, la situation est moins grave, mais 1'apparition 

des scies mecaniques au cours de la seconde moitie du 19e siecle 

conduit a des transformations de la corporation, surtout sensibles dans 

les annees 1880. La mecanisation a non seulement conduit a une baisse 

des effectifs de la menuiserie, elle a aussi conduit a une dequalification 

d'une partie de la main d'ceuvre reduite a conduire des machines et que 

les patrons paient aux pieces contrairement aux autres ouvriers payes a 

1'heure. 

Le syndicat des menuisiers mene de multiples luttes, dans les 

annees 1890, pour obtenir le paiement a 1'heure de ces ouvriers. 

Finalement, en 1897, un syndicat des machinistes sur bois se detache de 

celui des menuisiers. En effet, le sciage mecanique, effectue petit a petit 

dans des usines devenues autonomes des entreprises de menuiserie, ne 

concerne plus vraiment cette corporation. La division du travail a opere 

une coupure au sein de la corporation des menuisiers, reduisant ses 

effectifs et sa place au sein du Batiment6. 

6 Sur ce probleme : A.D.R., 10 MPC 14 et 15. 
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1.2.3 Un effacement des tai l leurs de pierres 

Comme pour les charpentiers, 1'utilisation de la pierre est 

concurrencee, au 19e siecle, par de nouveaux materiaux moins onereux 

comme le ciment ou le machefer. Petit a petit, la pierre n'est plus 

utilisee que dans les constructions de luxe ou certaines constructions 

publiques. La corporation des tailleurs de pierre tend donc a disparaitre 

des chantiers du Batiment. La encore, c'est une des corporations 

considerees comme les plus nobles qui tend a s'effacer. 

1.2.4 Des divisions chez les  platr iers-peintres 

A partir des annees 1870, une immigration piemontaise apparait 

chez les platriers-peintres et devient rapidement importante, au moment 

meme ou la crise touche de plein fouet la construction7. Le 

developpement du chomage dans les annees 1880 focalise 

completement 1'attention d'une grande partie des platriers-peintres sur la 

presence des Italiens dans leur corporation. De nombreux appels sont 

faits aux pouvoirs publics pour intervenir contre cette presence. Dans la 

seconde moitie des annees 1890, une courte reprise de la crise, et 

1'assassinat, a Lyon en 1894, du president de la Republique Sadi-Carnot 

par 1'anarchiste italien Caserio, font reapparaitre les reactions 

7 Les platriers surtout representent une grande partie de 1'immigration italienne de 
Lyon k cette 6poque. En temoignent deux sources exterieures au Batiment: en 1874, la 
"Societa italiana di mutuo soccorso e di beneficenza" de Lyon regroupait 190 membres 
dont 44 platriers (23,2%) et 7 peintres (3,7%) ; A.D.R., 4 XP 47. En 1983, l'Union 
musicale instrumentale italienne comptait 66 membres dont 34 platriers (51,5%). 
Presque tous les membres de cette Union venaient de la province de Novare dans le 
Pi6mont et vivaient dans le quartier de la Guillotiere, autour de la rue Moncey ; 
A.D.R., 4 M 597. 
Je n'ai, par contre, pas de chiffres pr6cis sur le nombre d'Italiens appartenant a la 
corporation des platriers-peintres dans les annees 1880-1900. Dans le Rhone, les 
Italiens de sexe masculin dtaient 6068 en 1886 et 5569 en 1891 (baisse tres 
certainement cons6cutive a la crise dconomique). Les Italiens reprSsentent alors 
environ 60% des 6trangers du Rhone. Ministfere du commerce de 1'interieur, Division 
de la comptabilitd et de la statistique. Statistique generale de la France : resultats 
statistiques du denombrement de 1886. Paris, Nancy : Berger-Levrault, 1888. Vol. 1, 
p. 98-10 ; Ministere du commerce et de 1'industrie, Office du travail, statistique 
g6n6rale de la France. Denombrement general : resultat statistique du denombrement 
de 1891. op. cit., p. 74. 
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xenophobes qui s'etaient estompees du fait de la reprise economique du 

debut de cette decennie. 

1.2.5 Division de la corporat ion des magons 

La corporation des ma$ons se fragmente elle aussi du fait de 

l'utilisation de nouveaux materiaux (le metier de cimentier apparalt) et 

du developpement industriel (les briqueteurs-fumistes deviennent une 

branche autonome qui intervient dans la construction de fours et 

cheminees industriels). Ces deux nouvelles corporations, de taille 

modeste, deviennent les fiefs des migrants limousins a 1'inverse de celle 

des ma$ons dont la composition tend a se diversifier a la fin du 19e 

siecle, meme si les limousins sont largement majoritaires8. 

A Vinverse du cas des menuisiers, 1'apparition de ces metiers, qui 

restent au sein du Batiment, constitue plutot une augmentation de la 

qualification d'une partie de la main d'ceuvre. D'autre part, les effectifs 

des magons n'en sont que tres peu affectes et ont meme plutot tendance 

a croitre sur 1'ensemble de la periode. 

1.2.6 Evolution de la corporat ion des terrassiers  

Cette corporation occupe des effectifs de plus en plus importants 

dans la deuxieme moitie du 19e siecle du fait des remodelages urbains 

et de la construction de lignes de chemin de fer, a 1'occasion en 

particulier du plan Freycinet. 

Au 19e siecle, ce metier a la particularite d'etre souvent pratique 

par des chomeurs auxquels les municipalites offrent ce type de travaux, 

en particulier au moment des crises economiques, ou par des paysans du 

fait du peu de qualification que necessite ce metier et de sa 

ressemblance avec les metiers ruraux. C'est ce qui explique, par 

exemple, que la physionomie des greves des terrassiers ressemble a 

celle des industries peu qualifiees9. 

8 En 1911, Yves Lequin estime qu'& Lyon, 2 magons sur 3 sont encore originaires de 
cette r6gion. Les ouvriers de la region lyonnaise (1848-1914). Lyon : Presses 
Universitaires de Lyon, 1977. Vol. 1, p. 265. 
9 C'est ce que remarque Michelle Perrot. Les ouvriers en greve : France 1871-1890. 
Paris-La Haye : Mouton, 1974. Vol. 1, p. 383-384. 
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1.3. Dynamiques urbaines et concentration geographique de la main 
d'ceuvre du Batiment 

La seconde moitie du 19e siecle represente pour Lyon une periode 

de forte modification du visage urbain avec, entre autres, 

1'haussmannisation du centre ville, qui commence des les annees 1850, 

et le developpement tres rapide de la rive gauche du Rh6ne et en 

particulier de la Guillotiere qui s'affirme alors comme un des premiers 

quartiers ouvriers de Lyon. 

Deja en 1866, ce quartier represente le lieu ou la concentration de 

la main d'oeuvre du Batiment est la plus forte. Ils sont 5904 ouvriers de 

ce secteur a habiter ce quartier soit 56,6% des 10423 ouvriers du 

Batiment. Un ouvrier de la Guillotiere sur quatre appartient au Batiment 

a cette date. Les deux autres zones de concentration de la main d'ceuvre 

de cette industrie sont la Presqu'!le (2043 ouvriers soit 19,6%) et Vaise 

(1144 soit 10,9%)10. Un fort noyau de magons habite en particulier les 

garnis situes autour de l'Hdtel-Dieu (rue Bellecordiere, rue Grolee, 

etc.). Dans les annees qui suivent, Ia poursuite de la renovation du 

centre-ville chasse ces dernieres poches ouvrieres de la Presqu'ile. Cette 

main d'ceuvre vient grossir celle deja installee de l'autre cote du Rhone. 

La population de la Guillotiere a augmente entre temps. Les ouvriers du 

Batiment ne sont plus aussi nombreux en pourcentage mais la part de la 

main d'oeuvre de ce secteur habitant ce quartier a augmente. 

Cette evolution de la repartition de la main d'ceuvre du Batiment est 

representative de la segregation geographique qui s'affirme pendant 

toute la seconde moitie du 19e siecle. "La rive gauche du Rhone a 

progressivement concentre ceux que la ville rejetait et que ses usines 

accueillaient."11 Le quartier de la Guillotiere devient, en tout cas, a cette 

epoque, le centre de gravitation du Batiment : c'est la que sont 

regroupds la plupart des entreprises de cette industrie, les locaux des 

organisations ouvrieres, les nombreux bars qu'ils frequentent et qui sont 

10 Yves Lequin. Les ouvriers de la region lyonnaise, op. cit., p. 172. 
11 Idem., p. 202. 
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souvent tenus par des epouses d'ouvriers de cette branche. Ce tres fort 

enchevetrement permet la preservation de solidarites et de sociabilites 

qui ont favorise, a terme, l'affirmation d'une identite du Batiment. 

1.4. Premiere naissance des syndicats du Batiment 

L'interdiction des organisations ouvrieres depuis la Revolution 

frangaise n'a pas favorise 1'existence de groupes formalises jusqu'au 

milieu des annees 1870, epoque k laquelle apparaissent les premiers 

syndicats, avant meme la loi de 1884 qui autorise leur creation. Avant 

cela, des tentatives de groupement chez les charpentiers et les 

menuisiers avaient eu lieu dans le cadre de l'Association Internationale 

des Travailleurs (A.I.T.), tentatives vites reprimees par les pouvoirs 

publics et qui n'ont pratiquement laisse aucune trace dans les archives12. 

Les societes de secours mutuel se sont, par contre, developpees 

pendant le Second Empire13, mais, la encore, il est difficile de dire a ce 

stade des mes recherches quelle a ete leur importance et si elles ont 

servi a dissimuler des activites de defense des corporations. 

1.4.1 La corporat ion ou le  syndicat  ?  

Avec le retour de la Republique, les premiers syndicats naissent 

mais ils restent embryonnaires jusqu'au tournant du siecle. Ils semblent 

incapables de reunir des effectifs un tant soit peu consequents, mais 

surtout ils se heurtent a l'incomprehension des ouvriers qui semblent 

avoir du mal a percevoir leur r61e exact. En fait, il semble que le 

syndicat a du mal a trouver sa place parce qu'il entre en concurrence 

avec la "corporation" qui est, a cette epoque, beaucoup plus que la 

simple collectivite d'ouvriers exergant un metier. La corporation est, au 

19e siecle, "un corps constitue agissant unanimement en vue d'une fin 

commune."14 La corporation ne renvoie donc pas seulement a la 

12 A.D.R., 10 MPF 11. Rapport du commissaire sp6cial sur la corporation des 
menuisiers, 24/12/1874 ; A.D.R., 10 MPF 2. Situation de la Chambre syndicale des 
charpentiers, 1/6/1877. 
13 Voir A.D.R., s6rie 4 XP, socidtSs de secours mutuelles. 
14 William H. Seweli Gens de metiers et revolution. Le langage du travail de VAncien 
Regime ii 1848. Paris : Aubier, 1983. p. 264. Sewell fait une typologie tout a fait 
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collectivite passive. Elle renferme une dimension active et organisee 

meme si aucune organisation formalisee n'est la pour I'encadrer. 

Malgre la suppression des communautes de metier sous la 

Revolution frangaise, le groupe constitue autour de cette realite reste un 

cadre d'action et de solidarite toujours present dans les esprits. Les 

ouvriers des corporations du Batiment ne ressentent donc pas 

necessairement le besoin d'une organisation specifique et permanente 

qui ferait double emploi par rapport a la corporation. Au moment des 

greves, ils constituent un comite charge de la conduite du mouvement, 

mais en dehors de ces moments, ils n'ont pas besoin d'un cadre d'action 

puisqu'il est deja incarne, d'une certaine maniere, par la corporation. 

Dans ce cadre, les syndicats ont du mal a trouver leur place et Ies 

ouvriers a comprendre leur role. Dans les formulations qu'utilisent les 

ouvriers on pergoit tres bien cette concurrence entre corporation et 

syndicat. Ainsi, en 1885, un communique est ainsi formule : "la 

Chambre syndicale des platriers-peintres de la ville de Lyon, dans sa 

reunion du 21 novembre, assistee de Ia corporation, a decide d'inviter 

les ouvriers..."15 On retrouve ici les deux principes actifs qui se sont 

allies, ce qui n'est pas le cas en 1889 quand le syndicat de cette meme 

corporation elit des delegues a 1'Exposition de Paris sans en referer a la 

corporation. Dans une reunion suivante, une violente discussion s'ensuit 

au cours de laquelle un ouvrier affirme que "puisqu'il en est ainsi nous 

n'avons rien a discuter ; le syndicat est pass6 par dessus la corporation, 

en consequence nous n'avons qu'une chose & faire c'est de nous 

retirer."16 

De nombreux exemples pourraient etre cites de ces glissements de 

sens. Bien souvent, ils posent Ia question de 1'autonomie du syndicat qui 

semble plutdt pergu par les ouvriers comme une sorte d'executif sous le 

contrdle de la corporation, meme si celle-ci n'est pas syndiquee. Cela 

rejoindrait 1'analyse de Sewell qui remarque que "syndic" signifiait, 

sous 1'Ancien Regime, "officier etabli pour prendre soin des affaires 

intdressante du vocabulaire designant les organisations ouvridres depuis la R^voiution 
frangaise jusqu'au milieu du 19e si6cle. 
15 A.D.R., 10 MPF 21. Rapport du commissaire spdcial, 26/11/1885. 
1 A.D.R., 10 MPF 21. Rapport du commissaire spdcial, 15/6/1889. 
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d'une communaute, d'un corps dont il est membre". Un syndicat signifie 

donc un "corps compos6 de tels officiers", c'est-a-dire agissant au nom 

des ouvriers et non comme "des corps qui regroup[eraient] en leur sein 

1'ensemble des membres du metier."17 

La concurrence entre syndicat et corporation nous permet de voir 

en creux quel sens les ouvriers du Batiment donnaient a leurs groupes 

professionnels. On peut y percevoir un lien au metier beaucoup moins 

objective et moins distancie qu'il ne 1'est aujourd'hui. Le metier 

demeure alors un cadre immediat de sociabilite et d'action. 

1.4.2 Diff iculte  pour faire face a  la cr ise des annees 1880 

Cette difficulte a mordre sur les corporations est accentuee a partir 

des annees 1880 du fait de la depression extremement grave qui touche 

alors l'ensemble de l'industrie. Le Batiment, de plus en plus sensible 

aux cycles de la conjoncture, voit son activite se reduire et les 

corporations se montrent incapables de repondre a cette situation. 

Cette paralysie des metiers du Batiment face au chdmage des 

annees 1880 est a 1'origine d'une grande instabilite ideologique dans les 

corporations : chez les platriers-peintres, sous 1'impulsion des 

anarchistes, un courant internationaliste se constitue et cree un syndicat 

afin de tenter d'organiser les Italiens. Jusqu'au debut du 20e siecle, il 

rencontre l'opposition d'un deuxieme syndicat qui refuse les Italiens et 

developpe une thematique xenophobe. De meme, les charpentiers 

connaissent une grave crise identitaire. Cette corporation, installee 

jusqu'a present en haut de la hierarchie des metiers du Batiment, est 

confrontee a la chute brutale de ses effectifs. Paralysee par sa situation, 

menacee de marginalisation, elle se replie sur 1'identite 

compagnonnique la plus fermee dans les annees 1880-90 et s'affronte 

aux syndicats quand ceux-ci prennent de l'ampleur au debut des annees 

1900. 

17 Sewell, op. cit., p. 399. 
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2. 1900-1914 : UNE BRUSQUE MODIFICATION DU 
BATIMENT LYONNAIS 

2.1. Les premisses : magons et terrassiers passent au premier plan des 
luttes 

Au tournant du siecle, deux corporations passent assez 

brusquement au premier plan dans le domaine revendicatif, Ies magons 

et les terrassiers jusqu'alors peu presents dans les luttes. Ce changement 

d'attitude est, pour partie, la consequence de la fixation a Lyon, a partir 

de la crise des annees 1880, d'une partie de plus en plus importante de 

cette population jusque la principalement rurale. La consequence de 

cette fixation est que les logiques paysannes ne sont plus au centre des 

preoccupations de ces ouvriers. Le salaire, qui n'est plus un complement 

au revenu tire de la terre, devient un enjeu central et conduit a une 

mobilisation plus grande des ouvriers de ces corporations. 

Un phenomene de concentration industrielle plus important que 

dans Ies metiers du second ceuvre, qui sont essentiellement constitues 

d'une poussiere de petites entreprises, conduit aussi tres certainement a 

une exacerbation des sentiments de classe dans ces deux corporations18. 

Ainsi, au moment ou des corporations qui etaient au sommet de la 

hierarchie des metiers du Batiment tendent a disparaitre de la scene 

revendicative (charpentiers, tailleurs de pierres), ce sont les 

corporations considerees comme les moins nobles, les plus stigmatisees 

qui prennent la tete des luttes dans ce secteur. 

18 En 1866, il y a, ^ la Guillotiere, un patron pour 4 a 5 ouvriers magons. En 1911, sur 
la place de Lyon, on trouve 1 patron pour 11 ouvriers magons. La concentration, deja 
sup6rieure, en 1966, & la plupart des corporations du Batiment (il y a presque autant de 
patrons que d'ouvriers chez les pldtriers-peintres a cette date), s'est accrue au cours du 
siecle. Cf. Yves Lequin . Les ouvriers de la regioti lyonnais, op. cit., p. 180 et 197. 
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2.1.1 Les magons et  la greve de 1897 

C'est en 1897 que les magons montrent pour la premiere fois leur 

capacite de mobilisation, lors d'une greve qui paralyse la totalite de la 

corporation pendant pratiquement 3 mois19. Ce mouvement rompt avec 

les greves du Batiment des decennies anterieures par sa duree, son 

caractere massif (elle mobilise 8200 ouvriers selon la Prefecture, chiffre 

certainement exagere mais qui donne une idee de 1'importance du 

nombre d'ouvriers grevistes), par 1'unanimisme des ouvriers dans la 

lutte, par certaines methodes utilisees, et parce qu'elle est a l'origine 

d'une des premieres greves intercorporatives du Batiment lyonnais. 

Cette greve met, pour la premiere fois, en lumiere la cohesion de la 

corporation des magons qui apparait comme une veritable communaute 

structuree autour des limousins. Pendant 3 mois, la presque totalite de 

la corporation est en greve puisque seuls quelques centaines de non 

grevistes (appeles aussi "renards") travaillent dans "des chantiers peu 

importants appartenant a de petits entrepreneurs ou directement pour 

des proprietaires a des reparations."20 Malgre l'emiettement des 

chantiers, qui rend leur surveillance difficile, la commission de greve 

des magons parvient a garder la haute main sur le mouvement. 

Cela est d'abord facilite par un "exode" massif des magons. Des le 

debut de la greve, 1500 grevistes ont quitte Lyon pour trouver du travail 

a la campagne, bien souvent dans leur "pays" d'origine. Au mois de 

juillet, ils ne sont plus qu'un millier sur Lyon a assurer le controle de Ia 

greve21. Le lien avec la campagne d'origine est encore tres fort (tous les 

ma$ons ne sont pas fixes a Lyon et, pour ceux qui le sont, 1'installation 

en ville est souvent extremement recente) surtout chez les limousins. Ce 

lien permet de trouver des moyens de subsistance pendant les crises, et 

pendant les greves de ne pas epuiser la caisse de greve. 

19 La greve, ddclaree le 5 mai 1897, ne prend fin que le 28 juillet. A.D.R., 10 MPC 12 
et 13 (ces deux cartons sont entierement consacrds a cette greve, signe de l'importance 
qu'on lui a accordde a l'6poque). Voir aussi le compte-rendu de la greve dans la 
Statistique des greves, 1897. Paris : Imprimerie Nationale, 1898. p. 301-308. 
20 A.D.R., 10 MPC 12. Rapport du commissaire spdcial, 13/7/1897. 
21 Ibid., 17/5 et 8/7/1897. 
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Le contrdle de la greve est aussi rendu possible par les modes de 

vie des magons au sein de la Guillotiere et par le type d'organisation des 

relations sociales qui en est la consequence. La concentration des 

ouvriers de cette profession dans certaines zones du quartier (autour de 

la rue Moncey particulierement), le fait que nombre de ces ouvriers 

vivent a plusieurs dans des garnis tenus eux-memes par des magons, le 

fait que les limousins viennent d'un nombre limite de villages situes a 

quelques kilometres les uns des autres et qu'ils se connaissent souvent 

avant meme 1'arrivee a Lyon, tous ces facteurs facilitent un controle 

interindividuel et une action immediate envers les "renards". 

Ainsi, un contremaitre proprietaire d'un garni et qui refusait de 

suivre le mouvement de greve est prevenu que "s'il continue a travailler 

tous ses locataires le quitteront."22 De meme, des ouvriers ayant repris 

le travail sont agresses en juillet par une vingtaine de grevistes. Les 

agresseurs vivaient dans un garni situe 7 rue du Bas Port, un etage au-

dessus du garni ou vivaient leurs victimes23. De multiples exemples 

montrent que le controle interne au groupe est extremement fort. II est 

d'ailleurs renforce par le reseau tres serre de commerces et de bars tenus 

pour la plupart par des ouvriers du Batiment ou par leur epouse. Ils 

jouent un rdle essentiel dans la capacite de resistance des grevistes par 

les credits qu'ils acceptent de faire. En 1897, ils se reunissent meme en 

une "commission des petits commergants du 3e arrondissement" et, a 

1'initiative des grevistes, lancent une petition demandant aux pouvoirs 

publics d'intervenir pour resoudre le conflit24. 

C'est aussi pendant cette greve qu'apparait pour la premiere fois 

une tentative un peu coherente de controle des chantiers par la creation 

de groupes de grevistes qui se repartissent les differents quartiers de 

Lyon qu'ils parcourent ensuite a pied pour faire debrayer les ouvriers 

encore au travail. Cette presence des grevistes dans 1'espace de la ville 

est une particularite du Batiment. La porosite entre 1'espace du chantier 

22 Ibid., 14/7/1897. 
23 A.D.R., 10 MPC 12. Rapport des gardiens de la paix, poste de la Pr6fecture, 
20/7/1897. L'utilisation ici de la violence physique s'explique peut-etre aussi par le fait 
aue les "renards" 6taient des auvergnats et les gr6vistes des limousins. 
4 A.D.R., 10 MPC 12. Rapports du commissaire spdcial, 23/06, 24/06, 30/06, 

18/07/1897. Plusieurs petits commergants du 3e arrondissement "se sont meme offerts 
de prendre & leur charge deux et meme trois gr6vistes tout le temps que la greve 
durera". 
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et 1'espace urbain a pour consequence que les greves du Batiment 

d6bordent tres souvent du lieu de travail. En 1897, cela prend une allure 

un peu plus systematisee par un controle quotidien des chantiers mais 

aussi par 1'utilisation des funerailles ouvrieres afin de montrer la force 

et la coherence du groupe. Au moins une douzaine de fois, au cours de 

la greve, des enterrements de magons (certains morts des suites d'un 

accident, d'autres a l'hospice) sont 1'occasion d'organiser un cortege 

silencieux reunissant plusieurs centaines de grevistes25. La 

manifestation n'est pas encore au coeur de la pratique greviste a cette 

epoque, mais ce type de pratique en est la prefiguration. 

Derniere particularite de cette greve : elle est a 1'origine de la 

premiere greve intercorporative du Batiment lyonnais. Le 27 juin, les 

platriers-peintres, les menuisiers, les serruriers et les parqueteurs votent 

le principe de la greve generale en solidarite avec les magons et pour 

demander la journee de 8 heures. Paradoxe de ce mouvement : les 

magons refusent farouchement de s'y associer. Ils refusent de nommer 

des delegues au comite de la greve generale, ils refusent de participer 

aux assemblees generales et affirment que les magons "etant en greve 

depuis 5 semaines ont bien assez a faire chez eux, sans se preoccuper de 

ce qui se passe dans les autres corporations du Batiment."26 Ce refus des 

magons de se meler avec les autres corporations confirme le sentiment 

des contemporains que cette population forme une sorte d'univers a part 

et autosuffisant dans Vespace de la ville. Cette attitude conduit a un 

echec de la greve generale. Celle des magons se termine, par contre, 

finalement par un compromis qui est une victoire pour le syndicat qui 

prend pour la premiere fois de 1'ampleur. 

25 Ibid., rapports du 10/5, 25/5, 27/5, 28/5, 31/5, 3/6, 5/6/1897, etc. 
26 A.D.R., 10 MPC 12, rapport du commissaire special, 11/06/1897. Les rapports 
traitant de la greve intercorporative se trouvent surtout dans le carton 10 MPC 13. II 
semble tout de meme que le groupe de magons ne soit pas completement unanimes a 
refuser la gr&ve gdndrale du Batiment. Lors de la rdunion des grdvistes magons du 
29/06, Andrieux, un des membres de la commission de grfcve, se plaint qu'un "certain 
nombre de jeunes camarades magons ont vote le greve gdndrale malgrd les 
recommandations qui leur avaient 6t6 faites de s'abstenir". Une nouvelle g6n6ration 
semble donc plus sensible & une unitd syndicale dans le Batiment. 
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2.1.2 Emergence de la corporat ion des terrassiers  

Jusqu'au tournant du siecle, la corporation des terrassiers rassemble 

plutot des manceuvres specialises qui ne sont souvent pas attaches a 

cette corporation mais la traversent a 1'occasion de chantiers. II en 

resulte un groupe sans coherence et sans veritable identite dont les 

pratiques grevistes sont aux antipodes de celles des ouvriers de metier. 

Au debut du 20e siecle, par contre, elle emerge assez brusquement 

comme corporation ayant ses propres valeurs, ses pratiques, ses 

representations. L'identite du terrassier se precise et devient d'ailleurs 

rapidement, dans les representations militantes, 1'archetype de 1'ouvrier 

du Batiment vante aussi bien par des textes militants27 que par des 

ceuvres litteraires28. 

Dans cette brusque cristallisation de 1'identite des terrassiers, le 

role de la construction du metro parisien est indeniable. Cette 

construction a reuni pendant des annees un grand nombre de terrassiers 

qui, au cours des nombreuses luttes qui ont marque ce chantier, ont 

constitue petit a petit un groupe plus homogene. D'autre part, les 

journaux ont largement relate ces luttes dans leurs colonnes et ont 

permis ainsi de diffuser, dans 1'opinion publique, une image du 

terrassier qui a, par contrecoup, agit sur leur maniere de se percevoir et 

de se representer dans 1'espace public29. 

A Lyon, cette corporation commence a prendre de l'importance lors 

de la greve de 1905. Commencee le ler aout, elle dure 47 jours30. Au 

cours de ce mouvement, le principe des equipes de grevistes parcourant 

la ville pour debaucher les non-grevistes a ete repris. Ces groupes sont 

27 Voir & ce sujet les 6crits des freres Bonneff : Leon et Maurice Bonneff. La classe 
ouvriere : les compagnons du batiment. Paris : La Guerre Sociale, 1911. 32 p. ; 
Maurice Bonneff. Didier, homme du peuple. Paris : Payot, 1914 (portrait de Perault, 
secrdtaire du syndicat des terrassiers de Paris avant guerre). 
28 Cf. Georges Navel parlant des terrassiers parisiens : Georges Navel. Travaux. Paris : 
Stock, 1945. p. 186 de Vedition Folio. 
29 Sur le r61e du m£tro parisien, cf. Friedhelm Boll, Stdphane Sirot. Du «tarif» a la 
convention collective : greves et syndicats des ouvriers & Londres, Paris et Hambourg 
a la fin du XIXC siecle. L'invention des syndicalismes : le syndicalisme en Europe 
occidentale a la fin du XIX' siecle. Paris : Publications de la Sorbonne, 1997. p. 141-
143. 
30 A.D.R., 10 MPC 37. La longueur des gr6ves des ma$ons et des terrassiers est le 
signe d'une exacerbation des oppositions entre ouvriers et patrons. 
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plus structures, ils ont a leur tete un "chef de groupe"31. Surtout, ils 

pratiquent un recours a la violence beaucoup plus systematique envers 

les "renards". Cette violence, 1'appel qui est fait au cours des reunions 

de grevistes de l'utiliser systematiquement contre les non-grevistes, est 

un des traits marquants qui distingue la greve des terrassiers des greves 

precedentes32. 

Le ton des terrassiers est, d'autre part, plus "politise". En 1897, les 

magons refusaient toute discussion ne touchant pas directement aux 

questions corporatives et concentraient essentiellement leur attention 

sur le probleme des non-grevistes. Les terrassiers, par contre, tiennent, 

en 1905, un discours tres violent qui est dirige surtout contre I'Etat et la 

police. Ils refusent toute intervention d'hommes politiques dans leurs 

affaires et, a l'inverse, un representant parisien de la C.G.T. intervient 

lors d'une de leurs reunions33. Une nouvelle conception du syndicalisme 

apparait avec les terrassiers. 

L'emergence des corporations des ma$ons et des terrassiers sur le 

terrain des luttes constitue donc une premisse a une transformation plus 

fondamentale du syndicalisme du Batiment lyonnais qui ne s'opere 

vraiment qu'a partir de 1908. 

31 A.D.R., 10 MPC 37. Rapport du commissaire special, 11/08/1905. 
32 Ibid., 7/8, 11/8, 12/8/1905, etc. ; rapport du commissaire de police de Charpennes, 
7/8/1905. 
33 A.D.R., 10 MPC 37. Rapport du commissaire de police du quartier de St Pothin, 
13/8/1905 ; rapports du commissaire special, 15/8 et 16/8/1905. En 1897, plusieurs 
ddputds limousins et un ddput6 de la Loire etaient venus soutenir les ouvriers magons 
en greve. 
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2.2. Brusque emergence du syndicalisme 

A partir de 1907-1908, au moment ou certaines des categories 

developpees par les reformateurs sociaux se fixent et commencent a 

diffuser largement dans le corps social, les syndicats du Batiment 

lyonnais connaissent un developpement sans precedent, se reunissent au 

sein d'une structure commune et adoptent des formes d'organisation 

inedites. Ces formes syndicales se maintiennent ensuite pendant la plus 

grande partie de l'entre-deux-guerres. II faut, en effet, attendre Ie Front 

Populaire pour voir apparaltre une remise en cause de 1'identite ouvriere 

du Batiment lyonnais. 

2.2.1 Naissance d 'une structure industr iel le ,  croissance des syndicats  et  des 
lut tes  

Dans les premieres annees du 20e siecle, la conscience d'appartenir 

a la meme "famille" du Batiment a fait son chemin a Lyon. La solidarite 

entre corporations pendant les greves s'est accrue, les contacts sont plus 

nombreux mais cela ne conduit pas a la formation de liens plus 

formalises entre les differents syndicats. Cela est tres certainement du 

au fait que nationalement, Ia Federation nationale des syndicats du 

Batiment, qui existait au sein de la C.G.T. depuis 1892, a 6clate en 1900 

a la suite de l'echec de la greve generale du Batiment parisien en 1898. 

Plusieurs Federations de metiers se reconstituent entre 1900 et 1901. 

Cette situation se maintient jusqu'en 1907. Sous la pression de la 

C.G.T., un congres federal permet la reconstitution de la Federation du 

Batiment. Le Batiment est, significativement, la derniere industrie a 

connaltre une unite syndicale au niveau national.34 

Cette Federation adopte une ligne clairement syndicaliste 

revolutionnaire puisque, selon Farticle 3 de ses statuts, "le but de la 

Federation est d'arriver & constituer le travail libre, affranchi de toute 

34 Pierre Maze. Les b&tisseurs. Paris : FNTC-CGT, Scand6ditions, 1993. p. 49. 
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exploitation collectiviste, par la socialisation des moyens de production, 

au benefice exclusif des producteurs et collaborateurs des richesses 

naturelles 35 

La Ligue d'Action du Batiment de Lyon (L.A.B.) se constitue en 

1908 sous 1'impulsion de la nouvelle Federation du Batiment. II faut, 

par contre, attendre 1910 pour qu'elle reunisse tous les syndicats. En 

effet, les magons, cimentiers, briqueteurs-fumistes, mouleurs-

ornemanistes sont d'abord reticents a entrer dans cette structure 

intercorporative36. La creation de la L.A.B. ne signifie pas, par contre, 

la disparition des syndicats de metier puisqu'elle ne constitue qu'une 

structure de coordination et d'appui. Les syndicats sont absolument 

retifs a toute fusion au sein d'une structure d'industrie. Apres la seconde 

guerre mondiale, des tentatives de constitution de syndicats uniques du 

Batiment seront des echecs. Les ouvriers du Batiment de Lyon ont 

montre, jusque tard dans le 20e siecle, un attachement a I'autonomie 

corporative. 

Parallelement a la structuration du mouvement syndical, le 

mouvement des greves s'accelere de maniere significative. Le Batiment 

lyonnais avait connu en moyenne 4 greves par an entre 1893 et 1909 

(68 greves) ; il connalt 15,2 greves en moyenne entre 1910 et 1914 (76 

greves). II faut remarquer, la encore, la place centrale que tiennent les 

terrassiers et les magons dans le mouvement revendicatif de 1910-

1914 : la premiere corporation est k 1'origine de 23 greves, la seconde 

de 1737. Mais, meme si on ne prend pas en compte les greves de ces 

deux corporations, la moyenne annuelle des greves a largement 

augmente pendant la periode 1910-1914. 

35 Jacques Julliard. Clemenceau briseur de grives : Vaffaire Draveil-Villeneuve-
SaintGeorges (1908). Paris : Juiliard, 1965. p.34. 
36 Le Semeur, bulletin officiel de la Bourse du Travail de Lyon, avril 1908, n°131. 
J. Guerry, Article "Dans le Batiment". Magons, cimentiers et briqueteurs-fumistes sont 
les trois corporations qui regroupent les iimousins. On retrouve donc, jusqu'en 1910, 
une volont6 d'isolement de cette population. 
37 Ministdre du Commerce, de l'Industrie, Office du Travail. Statistique des greves et 
des recours a ia conciliation. Paris : Imprimerie Nationale, 1893-1914, 1 vol. annuel. 
Entre 1848 et 1887, la moyenne annuelle des greves du BStiment lyonnais est de 3,8 et 
est donc a peu pres au meme niveau qu'au cours de la p6riode 1893-1909. Cela 
confirme l'id6e qu'k partir de 1910, on assiste rdellement h une rupture par rapport au 
demi-siecle prScedent. Cf. Yves Lequin. Les ouvriers de la region lyonnaise, op. cit., 
vol. 2, p. 124. 
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Influence de la L.A.B., exacerbation des relations avec les patrons, 

attitudes d'esprits nouvelles au sein des corporations, conjoncture 

economique plus favorable aussi, de nombreux facteurs peuvent etre 

mis en avant pour expliquer les changements remarques a partir de 

1910. On ne peut, en tout cas, considerer cette transformation de 

1'attitude des corporations du Batiment de Lyon comme un fait 

conjoncturel, et ceci pour deux raisons. D'une part, cette attitude 

extremement offensive a perdure pendant toute 1'entre-deux-guerres, 

meme apres 1920 qui voit nationalement un ecroulement du mouvement 

revendicatif ouvrier38. A Lyon, entre 1919 et 1936, le Batiment apparait 

comme le seul secteur industriel actif dans le domaine syndical39. 

D'autre part, cette augmentation des luttes correspondent a une 

modification en profondeur, a partir de 1910, des methodes de lutte et 

du role du syndicalisme au sein des corporations. 

2.2.2 Les methodes de lut te  se transformeri t  

Depuis la fin du 19e siecle, une des revendications de certains 

syndicats du BStiment, en particulier celui des magons, etait la mise en 

place de delegues ouvriers a l'inspection du travail dans l'industrie du 

Batiment, sur le modele de ceux qui existaient deja dans les mines. Ces 

delegues, qui seraient elus par la corporation, auraient pour rdle de 

relever sur les chantiers les contraventions commises, de surveiller l'etat 

du materiel employe, en particulier dans la confection des 

echafaudages, et de signaler aux Inspecteurs de Travail les irregularites 

relevees. Le depute Marietton, par ailleurs avocat du syndicat des 

magons, redige d'ailleurs une proposition de loi dans ce sens en 1909. 

La proposition reste lettre morte40. 

Pourtant, on peut lire, en mai 1913, dans LVuvrier magon, mensuel 

du syndicat des magons de Lyon, le communique suivant: "Le conseil 

rappelle aux delegues de chantiers que leur role est ainsi defini : les 

38 Jean-Luc de Ochandiano. Formes syndicales et luttes sociales dans Vindustrie du 
Batiment, Lyon, 1926-1939 : Une identiti ouvriere assiegee ? Memoire de maltrise 
d'Histoire : Univ. Lyon II, 1996. 271 p. 
39 Entre 1919 et 1935, le Batiment lyonnais repr6sente h lui seul 25,6% des greves, 
33 % des gr6vistes et 42,5% des journdes chom6es du departement du Rhone. Ibid., 
p. 226. 
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delegues sont charges de la verification des cartes confederales ; ils 

doivent, en outre, renseigner le bureau sur tout ce qui a trait & la 

besogne syndicale et le tenir constamment au courant des reclamations 

formulees par leurs camarades."41 

Les syndicats du Batiment de Lyon ont adopte, a partir des annees 

1910, une autre strategie que la voie parlementaire. Les delegues dont 

parle Uouvrier magon n'ont en effet aucune existence legale. C'est par 

le rapport de forces sur le terrain que les syndicats commencent a les 

imposer, de fait, peu avant la premiere guerre mondiale. Ce changement 

est revelateur d'une attitude nouvelle des ouvriers du Batiment de Lyon. 

Desormais, c'est en effet par 1'action autonome sur les chantiers qu'ils 

cherchent a obtenir les droits qu'ils reclament et a les defendre. Les 

delegues de chantiers sont donc les produits de la pratique de 1'action 

directe par les corporations du Batiment. Ils sont en meme temps les 

garants que cette pratique n'est pas entravee par les patrons ou par des 

ouvriers. 

Avec le changement de strategie pour imposer les delegues, c'est en 

effet aussi leur role qui change. Dans les revendications ouvrieres du 

debut du siecle et dans la proposition de loi de Marietton, il ne s'agissait 

que de relever les infractions a la legislation sous le controle des 

Inspecteurs du Travail. Apres 1910, leur role s'est considerablement 

etendu. II garde d'ailleurs les memes caracteristiques apres 1918, quand 

la pratique des deMgues se developpe dans tous les chantiers du 

Batiment un tant soit peu importants. Le ddlegue garde bien sur pour 

attribution de surveiller le respect des droits ouvriers par le patron : 

respect des "tarifs", autrement dit des salaires fixes par les conventions 

collectives, respect de la duree du travail, respect des normes de 

securite, etc. Le ddlegue est donc 1'expression de la presence 

quotidienne du syndicat sur le chantier, face a 1'employeur. 

A cote de ce premier objectif, il en est un autre, peut-etre encore 

plus important: le delegue a, en effet, comme autre attribution d'assurer 

le respect de la discipline syndicale par les ouvriers du chantier. Cette 

nouvelle fonction correspond a une des transformations fondamentales 

40 Le Semeur, aout 1909, n°147. Proposition de loi de J. Marietton. 
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du syndicalisme du Batiment lyonnais a partir des annees 1910. Les 

syndicats tentent alors de rendre la syndicalisation obligatoire pour tous 

les ouvriers et ceci dans toutes les corporations42. Pour cela il faut 

mettre en place des moyens de contrdle permettant de verifier 

regulierement que les ouvriers qui travaillent sur le chantier sont bien 

syndiques. Le delegue de chantier est, dans ce cadre, un des rouages 

dans cette pratique de controle : son attribution premiere, dans cette 

perspective, est de verifier que les ouvriers ont leur carte de la C.G.T. et 

sont bien a jour de leur cotisation et ceci particulierement quand de 

nouveaux ouvriers arrivent sur le chantier. Les ouvriers des differentes 

corporations le savent, ils doivent toujours avoir leur carte avec eux. 

D'ailleurs, s'ils 1'oublient, les journaux syndicaux se chargent de leur 

rappeler : "La carte syndicale doit etre dans votre poche et non pas 

releguee au fond du tiroir du buffet ou au fond de la malle ; elle doit 

etre presentee chaque fois que le delegue de chantier ou la propagande 

l'exige. Nous ne sommes plus au temps ou nos vieux camarades etaient 

obliges de cacher qu'ils avaient en leur possession une carte syndicale, 

de crainte d'etre surpris par le patron ou ses gardes-chiourmes." 43 

Comme le montre cette citation datant de 1933, le principe de la 

syndicalisation obligatoire s'est implante fortement apres guerre. C'est 

d'ailleurs un des elements qui a permis aux corporations du Batiment 

lyonnais de garder un dynamisme tres grand entre 1920 et 1936, 

contrairement aux autres industries. Le delegue est donc, en etroite 

liaison avec le syndicat, le garant du respect des acquis de la 

communaute de metier par les entrepreneurs mais aussi par les 

individus qui constituent cette communaute. En effet, il controle que les 

cartes sont a jour mais aussi que les ouvriers du chantier respectent eux 

aussi les contrats collectifs. II est epaule, dans cette action, non 

41 "Aux delegues de chantiers". Vouvrier magon, organe du syndicat des magons de 

'p^lfiiiie^^eFerence a I'idee d'obligation syndicaie que j'ai pu trouver apparatt, en 
avril 1908, dans un article de J. Guerry , alors secrdtaire de la L.A.B. Dans cet article, 
il rend compte de 1'action du syndicat des magons parisiens qui comptent alors 1200 
adherents. "Devant une force pareille - force qui va augmentant tous les jours, 
puisqu'ils imposent la carte feddrale sur les chantiers et font une chasse impitoyable 
aux non-syndiqu6s - les entrepreneurs comprirent qu'il valait mieux discuter". Un an 
plus tard, le second point de l'ordre du jour du premier congres de la L.A.B. etait "De 
la carte f6d6rale obligatoire". Le Semeur, avril 1908, n°131 et mars 1909, n°142. 

UEffort, organe du Cartel autonome du Batiment (structure intercorporative qui a 
pris le relais de la L.A.B. apres guerre), 21/01/1933. 
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seulement par le groupe qui se constitue sur le chantier pour un temps 

determine mais aussi par cet autre element fondamental qui se met petit 

a petit en place & partir de 1910, la "roulante". 

Les "roulantes", appelees aussi "equipes de propagandistes" ou "la 

propagande", se sont mises en place petit a petit et n'ont reellement pris 

toute leur ampleur qu'apres la premiere guerre mondiale. Mais deja 

avant 1914, on trouve plusieurs traces de leur existence44. 

Ces "roulantes" sont constituees de groupes de militants charges de 

verifier regulierement les cartes confederales et remuneres pour 

effectuer cette tache. Pour cela ils se deplacent de chantiers en chantiers 

en velo (d'ou leur nom). Ces equipes a velo marquent l'adaptation des 

methodes d'action a une realite propre au Batiment : sa dispersion en 

une multitude de chantiers eparpilles sur tout le territoire de 

1'agglomeration. La mobilite rendue plus grande du fait de Futilisation 

du velo permet le controle d'un nombre important de chantiers en un 

temps relativement court, chose qui n'etait pas le cas au 19e siecle. 

Voyons comment se deroule l'action quotidienne de ces 

"roulantes". Dans un entretien effectue, en 1975, par 1'historien Maurice 

Moissonnier, Raymond Ducourthial explique, ii travers 1'exemple de la 

"roulante" du syndicat des magons dont il faisait partie dans les annees 

1920-1930, et qui etait la plus importante de tout le Batiment lyonnais, 

quel etait le role, au jour le jour, de ces equipes : "Y avait pas un gars 

qui pouvait travailler sans sa carte syndicale. Cetait defendu. Parce 

qu'il allait passer a travers un mois mais pas bien plus longtemps. Sans 

arret sur les chantiers, le travail consistait a ga, c'etait le matin, on 

s'amusait pas, le matin, avant 7 heures, on avait rendez-vous, on 

bloquait un chantier, un des gros chantiers, on bloquait toutes les issues 

et on demandait les cartes syndicales a tous les gars. Apres c'etait... 

jusqu'au casse-croute, a 8 heures, c'etait les bricoles, les chantiers de 

trois, quatre bonhommes dans le quartier, quartier par quartier, meme la 

banlieue et puis on faisait un chantier plus important au casse-croute a 8 

heures. Les gars s'arretaient pour casser la croute, on demandait les 

44 Ainsi, ce rapport de 1910 qui rend compte du ddroulement d'une gr6ve men6e par les 
magons, fait r6f6rence a des 6quipes de cyclistes charg6es de visiter les chantiers pour 
decouvrir les renegats. A.D.R., 10 MPC 45. Rapport du commissaire special, 
25/3/1910. 
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cartes syndicales aux gars, les fiches de paie, enfin tout. Et puis c'etait 

toutes les bricoles jusqu'a la sortie de 11 heures et demie et on 

recommengait... on recommengait l'apres-midi et le soir on faisait une 

grande sortie de chantier, les grands chantiers mais tous les... toute la 

place de Lyon etait visitee en principe... tous les quinze jours les gars 

nous voyaient, et la banlieue aussi."45 

On retrouve, a nouveau, cette mise en pratique de 1'action directe 

de la part des syndicats du Batiment. L'existence des syndicats se 

defend, en effet, sur le terrain concret et non pas par une serie de lois. 

D'ailleurs, les objectifs poursuivis rendent, quelques fois, necessaires 

des pratiques illegales et souvent violentes. 

J'avais deja remarque qu'une des particularites de la greve des 

terrassiers de 1905, par rapport a celles qui l'avaient precedee, 

consistait en une utilisation beaucoup plus grande de la violence et sa 

justification dans les reunions de grevistes46. Dans les annees qui 

suivent et ensuite pendant toute l'entre-deux-guerres, cette violence 

physique est une des caracteristiques du Batiment lyonnais. Utilisee 

principalement contre les ouvriers de la corporation, elle joue un role 

important dans les regulations internes aux groupes constitues autour du 

metier. Je reviendrai sur cette question importante dans la prochaine 

partie. 

45 Entretien collectif avec des syndicalistes du Batiment (Fau, Ducourthial, Chaintreuil 
et Minard) faite par Maurice Moissonnier le 07/12/1975. Cassette n°l, face 2. 
46 Avant 1910, les actes de violence dans le Bltiment 6taient d6j& monnaie courante, 
notamment pendant les gr&ves, mais ils ne prenaient pas 1'ampleur qui ont pris ensuite, 
k partir de 1910 et jusqu'a la seconde guerre mondiale. 
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2.2.3 Le syndicat  recouvre la corporat ion.  

Le syndicalisme change donc radicalement de visage en quelques 

annees. Les premiers signes de modification apparaissent en 1908 mais 

celles-ci prennent vraiment de 1'ampleur a partir de 1910 et continuent a 

agir apres 1919. 

En meme temps qu'a cette mutation des formes de lutte, on assiste 

a une transformation du rdle du syndicat au sein de la corporation. 

Jusqu'au debut du 20e siecle, on pouvait percevoir clairement une 

concurrence entre la corporation et le syndicat au detriment du second 

qui etait condamne a jouer un role mineur au sein de la communaute de 

metier. En effet, la corporation laissait peu de place a une forme 

d'organisation formalisee des ouvriers. A partir de 1910, les choses 

changent radicalement dans ce rapport. Le syndicat a alors la pretention 

d'etre la corporation en prenant une forme qui le fait coincider avec le 

groupe ouvrier appartenant au metier. Le syndicalisme obligatoire, 

rendu possible par le controle des cartes syndicales sur le chantier, 

permet au syndicat de regrouper la (presque) totalite des ouvriers du 

metier. II tend donc a se confondre avec la corporation dont il marque 

les limites et dont il devient le moteur. II ne faut pas voir dans ce 

processus une tentative de main mise d'un groupe, les ouvriers 

syndiques, sur Ies affaires de la corporation. En effet, si ce syndicalisme 

obligatoire est rendu possible, c'est parce qu'il est accepte par une 

grande partie de la population ouvriere du Batiment. Les annees 1910 

marquent donc l'adoption de cette forme d'organisation par les 

differentes communautes de metier de cette industrie. Par contre, cette 

adoption s'accompagne d'une adaptation de cette forme aux besoins, 

aux aspirations et aux representations de ces communautes qui semblent 

en pleine redefinition a cette epoque. 

De nombreuses questions restent, par contre, posees : pourquoi les 

corporations du Batiment de Lyon eprouvent-elles le besoin de se reunir 

dans une structure commune et de transformer les modes de regulation 

interne aux groupes corporatifs ? Est-ce que cela correspond a une 

mutation de 1'identite ouvriere du Batiment ? Si oui, laquelle ? 
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Troisieme partie : Interrogations 
sur les transformations du 
monde ouvrier du Batiment 

Dans la partie precedente, l'etude de la physionomie des 

corporations du Batiment lyonnais s'est faite a partir d'un point de vue 

exterieur (caracteristiques, formes, etc.). Essayons maintenant de 

rentrer dans les logiques internes qui sont a 1'ceuvre afin de percevoir ce 

qui se passe dans les corporations lyonnaises du Batiment a partir des 

annees 1910. Quel est le sens des transformations ? Quels processus 

touchant aux identites sont en jeu dans ces modifications ? 

1. PROCESSUS DE CONSTITUTION DES IDENTITES 
COLLECTIVES DANS LE BATIMENT 

1.1. Definition de la notion de processus identitaire 

Selon 1'historien Jean-Paul Burdy, la notion d'identite sociale 

pourrait etre comprise comme le "regard que chaque groupe porte sur 

lui-meme et [...] 1'image sous laquelle il entend etre reconnu, a travers 

un ensemble d'attitudes, de valeurs, de croyances et de codes de 

comportement qui sont en circulation dans le groupe et qui en prouvent 

en quelque sorte 1'existence."1 La plupart des definitions implicites ou 

explicites de l'identite pourraient se rapporter, a quelques details prets, 

a celle-ci. Pourtant, elle pose un certain nombre de problemes : 

1 Jean-Paul Burdy. Le soleil noir, un quartier de Saint-Iitienne, 1840-1940. Lyon : 
Presses Universitaires de Lyon, 1989. p.77. 
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- Elle montre une identite qui ferait son apparition en quelque sorte 

dans un second temps, consecutivement a la constitution du groupe 

social, comme une consequence de 1'individuation d'un collectif. 

- Elle definit 1'identite comme quelque chose de mediatise : elle est "un 

regard", "une image". 

- Elle ne prend pas en compte la dimension evolutive de 1'identite. 

Ce type de definition a donc comme defaut majeur de faire de 

1'identite une sorte de substance stable qui serait rattachee au groupe 

mais dotee tout de meme d'une certaine independance par rapport a lui. 

Cette caracterisation de 1'identite peut faire perdre de vue en quoi 

consiste reellement un processus de constitution d'une identite 

collective. 

Par la notion de processus de constitution d'identite, il faut 

entendre que les identites se constituent au travers de 1'individuation de 

collectifs . En se reunissant, en permettant donc a un processus de 

prendre forme, les sujets s'engagent dans une "relation transformatrice". 

Ils donnent naissance a une realite nouvelle qui "ne resulte pas de la 

relation" entre les individus mais qui "est la relation entre les 

individus"2. La nouvelle forme identitaire n'est donc pas la consequence 

de cette individuation, elle n'est pas un second moment qui suivrait 

1'individuation du groupe. Elle lui est consubstantielle. Dans cette 

perspective, pensee et action ne peuvent etre congues comme deux 

moments separ6s, l'un produisant 1'autre. C'est dans un seul et meme 

mouvement que les representations et les modes d'organisation prennent 

forme au cours du processus d'individuation du collectif. 

L'utiIisation du terme de "processus" a pour but de rappeler qu'un 

collectif est un agencement de forces en perpetuelle redefinition, donc 

en perpetuel mouvement. Meme si le processus identitaire permet, la 

plupart du temps, de faire emerger sur la scene publique une forme 

exterieure d'expression du collectif, il faut se garder de toute 

substantialisation de la notion d'identite. L'expression publique de 

2 Muriel Combe. Simondon, Individu et collectivite. P.U.F, 1999. p. 80-81. Le 
philosophe Gilbert Simondon a men6 une r6flexion trds riche sur la notion de 
processus identitaire et d'individuation de groupe. Sa lecture m'a apporte une aide 
prdcieuse pour comprendre les processus en jeu dans 1'industrie lyonnaise du Batiment. 
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1'identite renvoie, en fait, toujours, a une multitude d'experiences 

contradictoires, a des negociations sans cesse renouvelees vecues dans 

1'intimite du collectif et qui sont la base a partir de laquelle les 

evolutions sont possibles. Pour Gilbert Simondon, un collectif n'est 

jamais stable, il n'est pas le resultat d'une individuation qui fixerait une 

fois pour toutes son caractere. II est une individuation sans cesse 

renouvelee. On doit donc plutdt le definir comme metastable, c'est-a-

dire toujours riche en potentiel. L/inscription publique de l'identite ne 

dit donc pas la totalite de ce que le collectif porte en lui de "reserve 

d'etre". C'est cette "reserve d'etre", cette "charge d'indetermine" qui 

permettent au collectif de se dephaser et de se rephaser sans cesse. 

1.2. Comment s'individue un groupe : la cristallisation 

Selon Simondon, "1'experience relative a un meme objet ajoute et 

superpose des aspects partiellement contradictoires, produisant un etat 

metastable du savoir relatif a 1'objet. Qu'a un moment apparaisse un 

germe structural sous la forme d'une dimension nouvelle, et nous avons 

une structuration qui s'etend sur ce champ metastable qu'est 

1'experience ; il y a operation de prise de forme." 3 La construction des 

identites collectives repond au meme processus. Simondon se demande, 

en effet, "pourquoi les societes se transforment, pourquoi les groupes se 

modifient [...]. Or nous voyons bien que ce qu'il y a de plus important 

dans la vie des groupes, ce n'est pas seulement le fait qu'ils sont stables, 

c'est qu'a certains moments ils ne peuvent conserver leur structure : ils 

deviennent incompatibles par rapport a eux-memes, ils se 

dedifferencient et se sursaturent."4 Cette situation, loin d'etre consideree 

comme negative par Simondon, peut etre, selon lui, la condition meme 

de 1'emergence d'une nouvelle identite puisqu'elle cree ce milieu 

metastable qui est necessaire pour permettre le surgissement d'une 

nouvelle structure et surtout sa diffusion. 

3 Gilbert Simondon. L'individuation psychique et collective. Paris : Aubier, 1989. p. 
60. 
4 Ibid., p. 63. 
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Le phenomene de sursaturation produit, en effet, "une reverberation 

interieure" qui rend les sous-ensembles partiellement homogenes les 

uns par rapport aux autres. Si une structure apparait dans ce milieu 

metastable et sursature, on obtient un phenomene de cristallisation. II y 

a prise de forme selon un processus transductif : la prise de forme se 

fait de proche en proche, chaque etape servant de point d'appui pour 

1'etape suivante jusqu'a structurer 1'ensemble du champ5. 

C'est ce phenomene qui se produit dans les annees 1910, dans le 

Batiment lyonnais. De nombreuses evolutions, dans des domaines 

apparemment heterog&nes et separes les uns des autres, ont conduit a 

produire une energie potentielle et surtout des formes qui se 

repondaient partiellement. Mais il a fallu qu'une structure nouvelle 

apparaisse pour permettre a ces potentiels de s'agencer selon un 

processus transductif. Cest ce qui explique une prise de forme qui 

apparalt, a premiere vue, si brusque. En fait, elle n'etait que 

1'aboutissement d'un processus souterrain qui touchait les corporations 

du Batiment depuis deja de nombreuses annees : evolution du mode 

d'insertion des ruraux dans 1'espace de la ville (surtout les limousins), 

transformation de certains quartiers (particulierement la Guillotiere), 

emergence de nouvelles corporations, forme d'organisation du travail 

dans 1'industrie du BStiment, importance du metier, intervention de plus 

en plus grande de 1'Etat dans les pratiques populaires ; tous ces 

elements, et certainement bien d'autres, se sont accumules dans Ies 

annees qui ont precede 1910 et ont produit cet etat sursature, "pre-

revolutionnaire", comme le dit Simondon. II n'a plus fallu alors que le 

surgissement d'une forme permettant a tous ces elements d'entrer en 

congruence, de se structurer pour produire une nouvelle identite elle-

meme metastable. 

Mais quelle est donc cette forme ? II est difficile de percevoir, a ce 

stade des recherches, quel element a permis cette nouvelle structuration. 

D'autant plus que, comme le dit Simondon, "le germe archetypal peut 

5 Simondon, philosophe de l'identit6, est aussi un philosophe de la science et de la 
technique, et s'est inspird de la tMorie cybern6tique pour penser 1'individuation des 
groupes & partir d'une "6nerg6tique humaine". 
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etre tres petit et ne pas ajouter d'energie, ou presque pas ; il suffit qu'il 

possede un tres faible champ modulateur."6 

Pour montrer toute la complexite du milieu qui a servi de base a 

1'individuation d'un nouveau processus identitaire, il est necessaire de 

connaitre aussi, au-dela de la situation propre aux corporations 

lyonnaises, le contexte politique et social national qui a servi d'arriere-

fond a l'emergence des syndicats dans le Batiment lyonnais. 

La date de 1908, annee de la creation de la Ligue du Batiment de 

Lyon, est, en effet, une annee particulierement importante dans le 

domaine syndical. Dans le strict cadre du Batiment, c'est la premiere 

annee d'existence de la Federation de cette industrie apres que les 

federations de metier aient accepte, en 1907, de se reunir pour mettre en 

commun leurs forces. C'est aussi en 1908 que s'est deroulee 1'affaire de 

Draveil-Villeneuve-Saint-Georges qui a eu un retentissement national et 

qui a marque le moment d'exacerbation maximum dans 1'opposition 

entre la C.G.T. syndicaliste revolutionnaire et l'Etat republicain incarne, 

a cette epoque, par Georges Clemenceau7. 

En juin 1908, une greve se deroule dans des sablieres qui s'etendent 

a la peripherie de Paris, a Draveil-Villeneuve-Saint-Georges. Le 2 juin, 

plusieurs grevistes regroupes dans une salle d'un cafe utilisee comme 

lieu de reunions sont tues par la police, sans motif apparent. Depuis que 

Clemenceau est arrive au pouvoir en mars 1906, d'abord comme 

ministre de l'Int6rieur puis comme president du Conseil, la repression 

policiere qui s'etait largement apaisee depuis les annees 1890, a repris 

une certaine ampleur et les episodes sanglants tendent a se multiplier. 

Aussi, la C.G.T. et la Federation du Batiment, a laquelle est rattache le 

syndicat qui conduisait la greve de Draveil, decident de ne pas laisser 

passer ce qu'ils considerent comme un crime. Ils le font d'ailleurs savoir 

en publiant une affiche intitulee "Gouvernement d'assassins" et en 

convoquant une manifestation sur le lieu de la fusillade qui est elle-

6 Ibid., p. 61. Un champ modulateur a comme propridte de faire varier les 
caractdristiques d'un courant 61ectrique. 
7 Jacques Julliard, op. cit., 204 p. Cet ouvrage traite en detail de cette greve et de ses 
consdquences sur l'6volution de la C.G.T. 
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meme 1'objet d'une repression sanglante8. Par ailleurs, une grande partie 

de la direction de la C.G.T. est incarceree et condamnee a cause de 

1'affiche publiee. La C.G.T. lance alors une greve generale nationale 

d'une journee, la premiere depuis que le principe de la greve generale a 

ete adopte par la C.G.T. Cette greve est mediocrement suivie. Cet 

episode aux multiples developpements, qu'il est impossible de detailler 

ici, correspond au moment ou le syndicalisme revolutionnaire est a son 

maximum de force au sein de la C.G.T., il marque aussi le debut d'un 

recul de ce courant dans le mouvement ouvrier. Au moment du congres 

de la C.G.T., en 1908, la plupart des syndicalistes revolutionnaires les 

plus en vue au sein de la confederation sont emprisonnes ou en fuite a 

1'etranger. 

La greve de Draveil a eu un retentissement tres grand dans les 

syndicats, particulierement dans le Batiment qui etait directement 

implique dans le conflit. Cela constitue certainement un element de plus 

qui a permis de produire une brusque evolution des syndicats lyonnais 

du Batiment. II est, par contre, interessant de remarquer que c'est au 

moment ou le syndicalisme revolutionnaire commence a reculer 

nationalement au sein des organisations ouvrieres qu'il prend pied, et 

pour au moins deux decennies, au sein du BMment lyonnais. Cette 

situation du Batiment est-elle une particularite lyonnaise ou un trait 

propre a ce secteur ? Une etude des corporations d'autres villes pourra 

permettre d'en savoir plus sur ce sujet. 

1.3. L'inscription publique 

Si l'on essaie de percevoir un collectif de l'interieur, dans son 

intimite, il apparait donc toujours comme multiforme et metastable. 

L'inscription du collectif dans l'espace public tend, par contre, a reduire 

cette multiplicite vecue a un principe isole et a pour consequence de 

produire 1'illusion d'une stabilite de 1'identite. Celle-ci n'est plus alors 

o 
La repression est, selon Jacques Julliard, d€clench6e par un syndicaliste pay6 par 

Cldmenceau pour jouer les provocateurs afin de criminaliser la C.G.T. Ibid., p. 143-
174. 
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pergue comme processus, comme reservoir de potentialites mais comme 

phenomene solidifie. 

Cette inscription publique peut etre le produit du groupe lui-meme, 

a partir du moment ou il se met en scene dans l'espace public. Elle peut 

etre produite aussi de I'exterieur, par les medias, en particulier. Des 

annees 1850 a 1940, on assiste a une veritable montee en puissance des 

medias comme forme majeure d'inscription publique. Les organisations 

ouvrieres du Batiment lyonnais sont de plus en plus attentives au regard 

que portent les medias sur eux, de plus en plus a l'ecoute de "1'opinion 

publique"9. La longue greve generale du Batiment lyonnais de 1938 est 

particulierement significative dans ce domaine. Autant qu'une bataille 

sociale, elle prend la forme d'une bataille mediatique, la population de 

Lyon devenant un acteur a part entiere du conflit qui se joue dans cette 

industrie. II faudra donc s'interroger sur le role que jouent les medias 

dans les representations de soi des ouvriers du Batiment. 

Dans son fondement, "1'inscription publique renvoie aussi a la 

sphere publique du droit, des conventions et du politique administre sur 

le modele de I'Etat qui en garantit 1'usage et la validite". En ce sens, 

"1'inscription publique correspond a 1'enregistrement sous forme de 

listes, de nomenclatures et de noms, a l'ecriture de proces verbaux 

(enregistrement de declarations) ; au tri selectif qu'opere le travail de 

classement en categories (a travers les statistiques, par exemple) ; a la 

signature (d'accords, de contrats) ; a la definition d'acteurs (les «ayants-

droit», les «gens du voyage» par exemple)."10 

Cette forme d'inscription, qui s'impose ici de l'exterieur pour 

produire un type d'ordonnancement de la realite, peut non seulement 

s'ecarter mais aussi aller a Vencontre de 1'experience vecue de Finterieur 

par les individus constituant le groupe. II peut donc y avoir une 

9 Est-ce un hasard si les premiers journaux syndicaux du Batiment, L'ouvrier magon et 
Le Reveil du terrassier, apparaissent en 1911 ? En 1927, le journal des magons se 
transforme en periodique intercorporatif du Cartel du Batiment de Lyon intitule 
UEffort. II devient hebdomadaire, il tire a 10 000 exemplaires et son abonnement est 
obligatoire pour tous ies ouvriers syndiques du Batiment. Les transformations sont le 
signe d'un enjeu mddiatique qui n'a cess6 de prendre de 1'ampleur. 
10 Etienne Savoie. (Dir). Les noms qu'on se donne : processus identitaires, experience 
commune, inscription publique. Paris : L'Harmattan, 2001 (a paraitre). p. 13. Cet 
ouvrage, rdunissant 8 6tudes effectu6es par des sociologues et des historiens, constitue 
une premiere tentative d'application des analyses de Simondon S la comprShension des 
logiques identitaires. 
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inscription publique en rupture et meme en opposition avec ce qui est 

vecu subjectivement par les individus appartenant a un collectif. C'est 

particulierement ce qui semble se produire au tournant du siecle et qui 

serait en partie a 1'origine des transformations qui se produisent dans les 

annees 1910 au sein du Batiment lyonnais. En effet, le decalage entre la 

realite vecue au sein des corporations du Batiment et les categorisations 

dans lesquelles veut les faire entrer de force 1'Etat au travers des 

representations savantes qu'il a contribue a produire semble intervenir, 

a cette epoque, dans Vevolution rapide des collectifs ouvriers de cette 

industrie. 

La transformation de Vaction de 1'Etat en direction des classes 

populaires a partir de la fin du 19e siecle est donc un element majeur 

d'explication des transformations qui se font jour dans le Batiment 

lyonnais dans les annees 1910. Elle permet d'expliquer pourquoi on 

assiste a une brusque mutation de 1'identite ouvriere du Batiment 

lyonnais alors que, dans les decennies precedentes, les nombreuses 

transformations qu'avait connu ce secteur n'avaient pas produit des 

formes d'expression, d'organisation, de representation de soi 

radicalement differentes de celles qui avaient precede. 

Mais comment les categorisations et les classifications elaborees au 

sein des institutions etatiques se sont-elles diffusees dans les 

corporations du Batiment ? Quels ont ete les relais ? Comment ces 

representations ont-elles pu continuer a jouer a long terme sur les 

individus et les collectifs qu'elles visaient, malgre les resistances mises 

en place a partir du d6but du siecle ? Quel role a joue le syndicalisme 

dans ce conflit entre categorisations savantes et representations 

ouvrieres ? Ces questions sont au centre de cette recherche sur 1'identite 

ouvriere dans le Batiment. 

2. ROLE DU SYNDICALISME : GARANTIR L'EXISTENCE 
D'UNE CONTRE-SOCIETE 

Le syndicalisme devient donc une realite essentielle de 1'identite 

ouvriere du Batiment a partir de 1910. Ayant jou6, pendant toute la fin 

du 19e siecle, un role relativement mineur au sein des corporations, les 
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syndicats se developpent brusquement a partir du debut du 20e siecle au 

point de recouvrir les limites des collectifs constitues autour du metier. 

Dans le meme mouvement, ils prennent une signification qui ne les 

limite plus a une simple defense des interets materiels des ouvriers. 

Face a 1'action de 1'Etat qui tente de transformer les pratiques ouvrieres 

pour les adapter aux nouvelles necessites industrielles, Ies syndicats 

lyonnais du Batiment deviennent le moteur d'une action visant a la mise 

en place d'une contre-societe ouvriere dans ce secteur, ceci malgre 

1'ambigu'ite fondamentale que porte en lui-meme ce type d'organisation. 

2.1. Ambiguite du syndicalisme 

Le processus d'organisation que represente le developpement du 

syndicalisme participe de cette institutionnalisadon du monde ouvrier 

qui prend forme a partir de la fin du 19e siecle. D'ailleurs, si les 

syndicats prennent corps au sein des corporations, apres 1884, c'est en 

partie parce que 1'Etat les reconnait, a partir de cette date, comme des 

interlocuteurs officiels au sein des corporations. Certaines reflexions 

d'ouvriers du Batiment permettent de percevoir cette legitimation par le 

haut des syndicats. Ainsi, en 1889, un ouvrier platrier-peintre affirme 

qu'il "faut grouper la corporation entiere autour du syndicat, parce que 

le syndicat etant reconnu, les revendications qu'il formulera devront 

etre prises en consideration par les pouvoirs publics."11 D'ailleurs, au 

fur et a mesure que l'Etat etend son intervention dans le domaine social, 

il sollicite de plus en plus les syndicats. En reprenant le cas du 

chomage, par exemple, on se rend compte que les premieres statistiques 

sont produites par 1'administration a partir des resultats d'une enquete 

reguliere aupres des syndicats qui debute en 1894. Cette enquete est 

d'ailleurs 1'occasion de vulgariser les nouvelles categorisations qui sont 

en train de s'elaborer. Elle sert aussi a "apprivoiser" cette nouvelle 

realite que representent les syndicats en plein developpement au 

tournant du siecle : "La statistique du travail fut alors appelee a jouer un 

role discret pour tisser au quotidien les liens necessaires entre les 

organisations ouvrieres et 1'Etat. A partir du tournant du siecle, et plus 
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encore pendant la guerre mondiale, d'autres formes plus amples et plus 

efficaces d'incorporation des syndicats a la cite politique purent etre 

mises en ceuvre."12 

2.2. Le syndicalisme revolutionnaire 

Malgre cette ambiguite des syndicats des leur origine, il est 

difficile de pretendre que ceux du Batiment lyonnais ont constitue un 

relais efficace pour les categories elaborees par 1'Etat. En effet, le 

syndicalisme revolutionnaire a pris pied au sein des corporations de ce 

secteur en meme temps que les nouvelles formes de controle du groupe 

qui se mettaient en place a partir de 1910. Comme on 1'avait deja fait 

remarquer, la cristallisation n'est pas seulement organisationnelle. Elle 

est dans un meme mouvement reagencement extremement rapide des 

representations de soi et du monde exterieur. Pour les corporations des 

briqueteurs-fumistes et des cimentiers-tyroliens, dont on a les comptes 

rendus de reunions pour cette epoque, on peut dater assez precisement 

cette conversion ideologique. Jusqu'en 1907-1908 pour les premiers et 

jusqu'en 1910-1911 pour les seconds, les ouvriers sont designes comme 

"citoyens". La reference a la Revolution frangaise et au modele 

republicain dont elle est le fondement apparait clairement dans 

Futilisation de ce terme. Or a partir de ces dates, dans ces corporations, 

le terme de "camarade" apparait brusquement. II cohabite avec 

1'ancienne denomination pendant environ une annee, puis la remplace 

totalement13. En quelques mois, le modele de reference implicite des 

ouvriers du B&timent change donc totalement. Ce n'est plus 1'egalite de 

droit qu'instaure la republique qui est revendiquee. C'est 1'appartenance 

a un groupe social et la reference a la lutte des classes qui deviennent 

primordiales. Le changement de perspective est donc radical et s'est 

produit relativement brutalement. II correspond au developpement du 

syndicalisme revolutionnaire dans le Batiment lyonnais. 

11 A.D.R., 10 MPF 21. Rapport du commissaire spdcial, 27/1/1889. 
12 Christian Topalov. Naissance du chomeur. op. cit., p. 311. Sur le role des syndicats 
dans la constitution des premieres statistiques du chomage, p. 280-311. 
13 A.S.C.L., Registre des assembl6es gdndrales du syndicat des cimentiers-tyroliens, 
18/05/1907-18/04/1930. A.S.M.T.I.L., Registre des rSunions et des adhdsions du 
syndicat des briqueteurs-fumistes, 05/04/1900-22/12/1926. 
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Le syndicalisme revolutionnaire constitue une forme originale de 

syndicalisme qui s'est developpee en France a partir de la fin du 19e 

siecle. Cette originalite repose sur le fait qu'il a place 1'autonomie de la 

classe ouvriere au premier plan : autonomie par rapport a l'Etat mais 

aussi par rapport aux partis politiques, contrairement aux syndicalismes 

qui se sont developpes en Grande-Bretagne ou en Allemagne, a la 

meme epoque. 

2.2.1 Le separat isme ouvrier  

Le projet syndicaliste revolutionnaire est celui d'une classe 

ouvriere faisant secession par rapport au reste de la societe, se 

constituant en une force autonome developpant par elle-meme tous les 

services et toutes les institutions dont elle a besoin. Cette contre-societe 

ainsi mise en place, et qui trouve en son centre les syndicats, doit servir 

de base au monde nouveau qui mettra fin a la societe de classes. Les 

ouvriers doivent donc tout trouver en eux-memes et ne rien attendre de 

l'Etat ni des partis qui representent les interets des classes dominantes. 

Cette volonte de se constituer en force autonome a pris le nom de 

"separatisme ouvrier". II est le fondement de toute la pratique 

syndicaliste revolutionnaire. II permet de comprendre pourquoi l'action 

des syndicats, par le biais des delegues de chantier et des roulantes, 

s'adresse plus aux ouvriers qu'aux patrons. Le controle de la corporation 

qui se met en place a partir de 1910 dans le Batiment lyonnais, 1'action 

des delegues de chantier vise tres majoritairement les ouvriers de la 

corporation et secondairement les employeurs afin de permettre a cette 

contre-societe de prendre corps et de se perpetuer jusqu'a la greve 

generale. Comme le dit un responsable de la C.G.T., "a ses adversaires, 

la Confederation ne demande rien et c'est de la volonte de 1'esprit de 

lutte de ses adherents qu'elle attend tout [...].1,14 

De nombreux historiens ont mis en lumiere le lien entre la 

conception syndicaliste revolutionnaire et le monde des metiers. Le 

14 Paul Dellesalle. Le Conf6d6ration G6n6rale du Travail: historique, constitution, but, 
moyen. Bibliotheque d'etudes economiques et syndicalistes, 1907, n°3, p. 23-24. 
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separatisme ouvrier est, en effet, tout le contraire d'une strategie 

ouvriere visant a prendre le pouvoir politique, strategie qu'on trouve par 

contre dans les partis d'inspiration marxiste. Le projet syndicaliste 

revolutionnaire, qui rejette 1'action politique et met le lieu de travail au 

centre de 1'action revolutionnaire, coincide, en fait, avec le "reve des 

travailleurs [qui] n'est pas de prendre le controle de la societe ; la 

revolution, c'est qu'ils s'approprient les instruments d'exercice de leur 

metier, et, a la C.G.T., on imagine le monde futur, toujours, comme un 

ensemble de federations professionnelles dont les llots d'autonomie 

ouvriere au sein du monde capitaliste sont autant de pierres d'attente." 15 

Le fondement de ce separatisme repose donc, dans une certaine mesure 

tout du moins, sur cette fierte des ouvriers de metiers, attaches a leur 

autonomie, surs de leurs competences professionnelles, et qui refusent 

de voir leur role au sein du processus de production remis en cause par 

1'usine de la seconde revolution industrielle. Le syndicalisme 

revolutionnaire n'appara!t pas, dans cette perspective, comme une 

production ideologique qui se serait imposee de haut. II serait bien 

plutot une reformulation des representations d'une partie de la classe 

ouvriere, pour faire face aux changements qui se produisent aussi bien 

dans le domaine social et industriel que dans le domaine politique. II est 

une production elaboree de 1'interieur du monde ouvrier. 

15 Yves Lequin. "Le mdtier", op. cit., p. 384. 
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2.2.2 L'act ion directe e t  le  refus de la mediat ion 

Corollaire du separatisme ouvrier, la pratique de 1'action directe est 

a la base du militantisme ouvrier pour le syndicalisme revolutionnaire. 

Emile Pouget, propagandiste infatigable de la C.G.T. definit ainsi cette 

pratique. "L'action directe [...] signifie que la classe ouvriere, en 

reaction constante contre le milieu actuel, n'attend rien des hommes, des 

puissances ou des forces exterieures a elle, mais qu'elle cree ses propres 

conditions de lutte et puise en soi ses moyens d'action. Elle signifie que, 

contre la societe actuelle qui ne connait que le citoyen, se dresse 

desormais le producteur." 16 

On assimile tres souvent, de maniere reductrice, l'action directe a 

une action violente. L'action directe ne rejette pas necessairement la 

violence et l'a meme utilisee a de nombreuses reprises. Mais son sens 

profond repose sur l'idee que les ouvriers doivent agir directement, 

c'est-a-dire sans intermediaires, sans representants. Les ouvriers ne 

doivent pas attendre passivement leur emancipation d'une force qui leur 

est exterieure (l'fitat, les partis, les elus, etc.) et qui serait censee les 

representer. Ils doivent agir par eux-memes, directement, sur le terrain 

qui est le leur, celui de la production. 

On retrouve cette revendication de l'action directe a tous les 

niveaux de la pratique syndicale du Batiment lyonnais a partir de 1910. 

Les greves du Batiment, par exemple, reposent sur une auto-

organisation tres forte et par un refus de l'intervention de personnes 

exterieures au conflit. Pendant toute l'entre-deux-guerres, l'intervention 

de mediateurs est extremement rare. On n'en trouve que quelques cas, 

principalement dans les corporations recentes comme les monteurs en 

chauffage ou les electriciens. Par contre 1'arbitrage est absolument 

refuse par les ouvriers du Batiment. Ainsi, Iors du lock-out qui touche 

la totalite du Batiment lyonnais du 25 mars au 4 aout 1930, le Prefet du 

16 Emile Pouget. Uaction directe. Paris, s.d. [1910], p. 1. On retrouve, ici, le rejet de la 
notion de "citoyen" qui, selon les syndicalistes r6volutionnaires, dissimule 1'existence 
d'une fragmentation de la soci6t6 en classes sociales aux int6rets antagonistes et donne 
1'illusion d'une 6galit6 de tous au sein de la Nation. 
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Rhone propose aux syndicats d'avoir recours a l'arbitrage du Ministre 

du Travail. Les d61egues du Cartel lui r6pondent "qu'ils n'etaient pas 

autorises a accepter un arbitrage quel qu'il soit et si haute que soit 

1'autorite de Varbitre propose ; qu'au surplus ils estimaient que leurs 

commettants ne le leur permettraient pas [...]. Ils ont ajoute qu'arbitrage 

voulait dire acceptation de la decision prise par 1'arbitre et que leurs 

organisations etaient absolument opposees a un assentiment aussi net et 

aussi categorique que celui qui leur serait demande s'il y avait 

arbitrage."17. Cette attitude est tres differente de celle qu'on pouvait 

trouver dans les annees 1890, apres 1'adoption de la loi sur 1'arbitrage de 

1892. Les syndicats acceptaient alors systematiquement les propositions 

d'arbitrage qui pouvaient leur etre faites. Leur attitude a donc, la 

encore, change. L'action directe, qui est devenu le fondement de 1'action 

ouvriere dans le Batiment, conduit les syndicats a refuser toute 

intervention exterieure qui les priverait de leur capacite de decision 

dans la maniere de mener la grfcve. C'est par leur seule initiative, avec 

leurs seules ressources qu'ils peuvent faire aboutir leurs revendications. 

2.2.3 Refus de la representat ion 

L'action directe, c'est donc le refus de voir des intermediaires 

prendre en main le destin des ouvriers parce qu'eux seuls peuvent savoir 

quels sont leurs besoins. L'action directe est donc un refus de la 

representation. 

Ce refus de la representation s'entend bien sur comme refus du 

systeme parlementaire. Le syndicalisme r6volutionnaire marque ici sa 

filiation avec 1'anarchisme qui a joue un grand rdle dans sa constitution. 

II a aussi un autre sens : il est refus de toute representation abstraite de 

la r6alite, pergue, elle aussi, comme representation exterieure donc 

coupee du reel et souvent manipulatrice. On a souvent releve le 

paradoxe que constituent les syndicalistes revolutionnaires, souvent 

avides de savoirs mais, developpant en meme temps un anti-

intellectualisme farouche. II repose en fait sur cette mefiance vis-a-vis 

de la theorie qui simplifie la realit6, la remplace par des constructions 

17 A.D.R., 10 MPC 77, Prdfet du Rhone au Ministre du Travail, 05/07/1930. 
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abstraites censees la representer a partir de criteres mesurables, de 

categories universelles. Pour le syndicalisme revolutionnaire, cette 

forme de representation a pour fonction de soumettre les forces 

multiples et complexes qui constituent la realite sociale. 

Fidele a ce rejet de la representation abstraite, le syndicalisme n'a 

pratiquement pas theorise son action : "Le syndicalisme revolutionnaire 

est un ensemble de methodes, de manieres d'etre et d'agir qui 

caracterisent le mouvement ouvrier frangais dans la periode 1895-1914. 

Et dans la mesure ou il existe une doctrine a laquelle on donne ce nom, 

elle apparait a posteriori et comme plaquee sur 1'action."18 

On peut se demander si cet anti-intellectualisme virulent qui se 

developpe dans le milieu ouvrier dans les annees 1890 n'a pas un lien 

avec le travail de categorisations savantes qui se met en place au sein de 

1'Etat a la meme epoque. N'est-il pas l'expression, en partie 

inconsciente, que la representation abstraite du monde ouvrier produite 

par les statisticiens constitue un pouvoir mediatise qui a pour but de 

discipliner les forces recelees en son sein ? Dans cette perspective, le 

syndicalisme revolutionnaire n'est-il pas un moyen de lutter contre cette 

intrusion de 1'Etat dans le monde ouvrier ? Dans l'etat actuel de mes 

recherches, il n'est pas possible d'affirmer que cette hypothese est 

valide mais elle constitue une base de recherche qu'il va s'agir 

d'approfondir. 

2.2.4 Federal isme 

Derniere dimension essentielle du syndicalisme revolutionnaire, le 

federalisme est lie inextricablement a 1'idee d'autonomisation du monde 

ouvrier. Ce monde est, en effet, constitue de forces multiples, diverses 

dans leur forme et dans leur fonctionnement, bien souvent 

contradictoires mais qui doivent s'associer pour constituer un 

mouvement revolutionnaire, permettant son emancipation. Le 

federalisme est la forme d'association qui doit permettre a ces forces 

multiples de s'associer sans nier la singularite de chacun. 

18 Henri Dubief. Le syndicalisme rivolutionnaire. Paris : A. Colin, 1969. p. 5. 
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II est une union conflictuelle, horizontale de groupes qui gardent, 

malgre tout, leur autonomie au sein du systeme federatif auquel ils 

adherent. C'est sur ce modele que s'est constituee explicitement la 

C.G.T. qui reunit en son sein la federation des Bourses du Travail et les 

diverses federations d'industrie. 

De meme, c'est sur ce modele que se forme la Ligue d'Action du 

Batiment de Lyon en 1908. Elle reunit, en 1910, tous les syndicats du 

Batiment dans une structure de coordination et de solidarite au sein de 

laquelle chaque organisation garde une totale autonomie. Cette forme 

d'organisation perdure jusqu'en 1940, puisque apres la premiere guerre 

mondiale, quand la plupart des syndicats lyonnais du Batiment passent 

dans 1'autonomie pour ne pas etre affectes par les luttes de tendance qui 

touchent alors le mouvement ouvrier, une nouvelle structure federative 

est creee, le Cartel autonome des syndicats du Batiment de Lyon. 

Parallelement au Cartel, deux tentatives de la part des anarchistes et des 

communistes visent a mettre en place un syndicat d'industrie dans le 

Batiment. II s'agit, selon eux, de lutter contre 1'esprit corporatif inherent 

aux syndicats de metier. Cest un echec dans les deux cas. La remise en 

cause de Fautonomie de chaque corporation que suppose le principe du 

syndicat d'industrie a ete un element essentiel de l'echec de ces 

structures. Le Cartel reunit tres rapidement la presque totalite des 

syndiques du Batiment sur les principes syndicalistes revolutionnaires 

et federatifs d'avant-guerre19. 

Le passage, dans les annees 1910, a une structure intercorporative 

regroupant les differents metiers marque, chez les ouvriers du Batiment, 

la cristallisation du sentiment d'une appartenance a un meme monde, 

au-dela des diff6rences entre corporations. Cette prise de conscience 

d'une convergence d'inter6ts n'a-t-elle pas ete rendue possible par 

Vaffaiblissement des corporations qui se consideraient comme 

1'aristocratie ouvriere (charpentiers, tailleurs de pierre) et mettaient les 

interets corporatifs au-dessus des interets de classe. 

19 Jean-Luc de Ochandiano, op. cit., p. 47-57. 



Le fait que ce soient les terrassiers et les magons qui passent au premier 

plan des luttes, au tournant du siecle, a tres certainement joue un role 

dans cette evolution. Ce ne sont plus les metiers urbains traditionnels 

qui sont a la pointe du combat revendicatif. Ce sont deux corporations 

qui sont constituees d'une main d'oeuvre recemment installee en ville et 

qui adopte les valeurs des metiers urbains tout en les reinvestissant, 

semble-t-il, de significations nouvelles. 

2.3. La carte federale obligatoire : une technologie de pouvoir au 
service du syndicalisme revolutionnaire 

Le developpement du syndicalisme revolutionnaire dans le 

Batiment lyonnais me parait etroitement lie a Vapparition de la carte 

confederale obligatoire. En effet, cette technologie de pouvoir, au sens 

ou 1'entend Michel Foucault, de par son action multiforme, a permis de 

donner une coherence particuliere a 1'action des syndicats dans un sens 

tres proche de celui que revendique le syndicalisme revolutionnaire. 

1° - A partir de la seconde revolution industrielle, en partie du fait 

d'une stabilisation plus grande de la main d'ceuvre, 1'entreprise devient 

1'horizon de la vie ouvriere, 1'espace de ses sociabilites, de ses luttes et 

un cadre d'intervention de l'Etat dans les affaires industrielles. De plus 

en plus, les greves prennent pour limite 1'entreprise. Or, dans le 

Batiment, 1'entreprise reste un cadre abstrait, tres peu pertinent dans les 

representations ouvrieres. Ce qui l'est, c'est d'un cote le chantier ou se 

deroule le travail quotidien, et de 1'autre la corporation qui est le seul 

cadre stable auquel les ouvriers peuvent se referer puisque les chantiers 

sont sans cesse en mouvement et que le changement d'entreprise est 

incessant. L'espace de perception des relations sociales au sein du 

Batiment a donc deux niveaux, difficilement compatibles puisque 

relevant d'ordres de grandeur differents. Or la carte obligatoire permet 

justement d'agir sur ces deux niveaux : elle permet de poser les limites 

de la corporation de maniere claire. Elle est, en meme temps, la base sur 

laquelle repose le controle des chantiers. Elle permet donc une forme 
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d'organisation qui articule ces deux niveaux de realite dans un meme 

processus dynamique. 

2° - La carte syndicale obligatoire permet 1'emergence d'un nouvel 

acteur collectif au sein des corporations, le syndicat qui devient le 

garant de la cohesion du groupe constitue autour du metier et le moteur 

des luttes, tout en n'etant pas une force autonome au sein de la 

corporation puisque le syndicat regroupe en son sein tous les ouvriers 

du metier. 

3° - Par les nouvelles formes d'organisation et de controle des 

corporations qu'elle permet, la carte syndicale est un element sur lequel 

vont pouvoir s'appuyer les pratiques d'autonomie et d'action directe qui 

se developpent a cette epoque. 

4° - La carte, puisqu'elle est confederale, n'enferme pas le groupe 

dans un corporatisme ferme. Meme si elle permet de definir tres 

clairement une exteriorite et une interiorite, elle est, en meme temps, la 

garante d'une ouverture sur la classe sociale. Elle permet d'ailleurs une 

porosite de la corporation qui va accepter d'emblee tout ouvrier du 

metier venant d'une autre ville avec sa carte confederale a jour. 

La carte confederale semble donc etre un element essentiel de 

1'action directe ouvriere et du federalisme dans le Batiment. Elle permet 

aux pratiques d'autonomie de se developper et au separatisme ouvrier de 

prendre corps. Elle est aussi un des elements sur lequel se base la forme 

tr6s particuliere de justice que developpent les ouvriers du Batiment au 

sein de leurs corporations a partir des annees 1910. Cette justice nous 

permet de voir a quel point c'est une veritable contre-societe qui se met 

en place, a Lyon, dans ce secteur industriel. 
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3. LA JUSTICE DANS LE BATIMENT : UN CONTRE-
DROIT? 

3.1. Le droit et la force 

"L'action directe, c'est la force ouvriere en travail createur ; c'est la 

force accouchant du droit nouveau - faisant le droit social ! [...] Pour 

mieux nous leurrer et nous tenir sous leur joug, nos ennemis de classe 

ont serine que la justice immanente n'a que faire de la force. Billevesees 

d'exploiteurs du Peuple."20 Par ces quelques phrases, Emile Pouget 

montre tres clairement que pour au moins une partie du monde ouvrier, 

celui qui se reconnait dans le syndicalisme revolutionnaire, le droit ne 

repose pas sur les memes fondements que celui qui prevaut alors, et 

maintenant encore, au sein de la societe frangaise. Le droit a, pour la 

C.G.T., a voir avec la force. Cette conception du droit apparait 

particulierement clairement dans le BStiment lyonnais, surtout a partir 

du moment ou les syndicats prennent une place centrale au sein des 

corporations. 

II existe une tres grande coherence entre les conceptions juridiques 

des syndicalistes du Batiment et leur conception des rapports sociaux. 

Au centre de ce droit, on ne trouve pas la norme juridique, cette forme 

particuliere d'objectivation et de codification des relations sociales. La 

regle juridique est une construction qui se fait a partir d'un point de vue 

qui se veut exterieur, transcendant au corps social et dans une 

perspective universalisante. C'est 1'imperatif categorique tel que Kant a 

pu le definir. Dans le Batiment lyonnais, comme on a deja pu le voir, on 

est loin de cette vision en terme de norme universelle reposant sur la 

definition et la codification de droits et de devoirs. 

20 ' Emile Pouget, op. cit., p. 18. 
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Alors que signifie la notion de "force", chez les syndicalistes 

revolutionnaires ? Elle n'est pas synonyme de violence meme si, on va 

le voir, elle y recourt regulierement. Cette force, c'est ce potentiel 

d'affirmation et d'action que tout groupe social recele en lui. Exister, 

c'est agir directement sur la realite et non pas se soumettre a des normes 

exterieures au groupe social et qui s'imposent par la mediation de 

reglements et d'institutions etatiques ou non. C'est dans la confrontation 

des forces sociales que le droit prend forme, qu'il trouve sa signification 

et son fondement. Longy, l'un des responsables du Cartel des syndicats 

du Batiment lyonnais, resume cette conception du droit quand il 

affirme, en 1932, que les contrats de travail "ne sont valables et 

respectes qu'autant qu'on sent derriere eux une force morale et 

materielle capable de les faire appliquer."21 Cette vision du droit en 

terme de force est donc au fondement de 1'action directe. Elle justifie 

aussi que ce soit depuis 1'interieur du groupe social que la justice se 

developpe et non pas de l'exterieur a partir de normes abstraites. 

3.2. Amendes et excommunication 

A partir de cette definition toute theorique, voyons plus 

concretement en quoi consiste la justice au sein du Batiment lyonnais 

entre les annees 1910 et les annees 1935. Celle-ci repose tres clairement 

sur deux types de "peine". 

3.2.1 Les amendes 

Meme si l'on lit superficiellement les registres de proces-verbaux 

des reunions des syndicats lyonnais du Batiment, on s^aper^oit qu'une 

partie de ces reunions consiste a deliberer sur les "cas" d'ouvriers ayant 

agi a 1'encontre des interets de la corporation. Quand les consequences 

de son action est de moindre importance, l'ouvrier est convoque lors 

d'une reunion, il est entendu et une decision est arretee. Ainsi, a la 

21 6' Congres du Cartel du Batiment, compte-rendu stinographique des debats, 18 
decembre 1932. Lyon : Imprirnerie Intersyndicale, 1933. p. 28. 
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reunion du bureau et conseil du syndicat des cimentiers-tyroliens du 10 

novembre 1932, est etudie le cas de Claude R. qui a ete signale par des 

magons car il aurait travaille 10 a 11 heures par jour 1'hiver precedent. 

Claude R. est present a la reunion, de meme que les "temoins 

accusateurs" qui "renouvellent leur grieffes contre R."22 Apres avoir 

entendu sa defense, une amende de 100 francs lui est infligee. "R. 

accepte son amende et I'incident est clos."23 La reunion du 8 decembre 

s'engage sur un cas different, celui de Pierre F. qui a quitte Lyon apres 

le lock-out de 1930 "et etant revenut par plusieurs fois, mais ne c'est 

jamais inquieter de ce qu'il devait a 1'organisation ; mais a 1'heure actuel 

travaillant sur un chantier ou qu'il faut etre en regle, ce camarade 

demande a arranger sa situation". II est decide qu'il doit payer 

integralement ce qu'il doit depuis le lock-out par quinzaines de 50 

francs24. Au fil des reunions, des cas de meme nature (travail au noir, 

heures supplementaires, retards de cotisation ou de solidarite, insultes 

envers le syndicat, etc.) sont soumis au jugement du conseil des 

syndicats. Les peines infligees prennent presque systematiquement la 

forme d'amendes. On assiste donc a une sorte de rituel judiciaire mais 

qui est interne a la corporation et ne s'adresse qu'aux membres de la 

corporation. La determination des peines ne repose d'autre part sur 

aucune norme ecrite au prealable. 

3.2.2 Excommuriicat ions et  amnist ies  

Dans certaines circonstances, par contre, le jugement va au-dela de 

la simple amende : principalement quand il s'agit de juger des non-

grevistes. La, le syndicat tranche souvent la question de maniere brutale 

et promulgue 1'excommunication25, c'est-a-dire, au sens etymologique 

du terme, la mise hors de la communaute. Le "renard" est raye des listes 

du syndicat et les ouvriers de la corporation refusent, quand ils le 

peuvent, de travailler a ses cotes, quitte, dans certains cas, a mettre le 

22 Les comptes rendus de r6unions des syndicats sont reproduits tels quels & partir des 
registres, sans apporter de corrections orthographiques ni syntaxiques. 
23 A.S.C.L., Registre des P.V. des rdunions du bureau et C.A. du syndicat des 
cimentiers-tyroliens (1931-1940), rdunion du 10/11/1932. 
2A Ibid., rdunion du 08/12/1932. 
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chantier en greve s'il n'est pas renvoye26. L'ouvrier, chasse de cette 

communaute laborieuse, se retrouve donc, non seulement le plus 

souvent prive de la possibilite d'exercer son metier (les delegues de 

chantier et les "roulantes" sont la pour y veiller) mais, par la meme, 

prive des solidarites primaires qui lui etaient associees. L'ouvrier, prive 

de son milieu, est prive, par la meme, de 1'identite qui le constituait. 

Une marque d'infamie lui est attachee qui peut le suivre de longues 

annees. Ainsi, en 1933, lors d'une tournee, sur le chantier de la piscine 

Garibaldi, du secretaire et du tresorier du syndicat des cimentiers-

tyroliens, ceux-ci "trouvere sur le tas un nomme C., soit disant renard 

d'avant guerre ; une discussion agitee eut lieu avec le secretaire et le 

tresorier et ce renard devant Ie chef de chantier ; nos representant 

demandaire son renvoie pour le soir meme ; sur la parole du chef se 

renard serait renvoyer le soir."27 Ces cas d'excommunication suivent le 

plus souvent les greves difficiles, celles qui ont ete ressenties le plus 

durement par les ouvriers. II en est ainsi de la greve de 1920. Pendant 

cette greve, une liste de "renards" est constituee par le syndicat des 

magons afin de les "mettre a 1'index" une fois le conflit termine. 

Pourtant, cette decision de mise hors de la corporation n'est jamais 

definitive. Quand les esprits se sont apaises, quand le souvenir de la 

greve commence a s'eloigner, dans les reunions syndicales, on pose la 

question de l'"amnistie"28 des "renards". Le debat s'engage alors au sein 

des reunions pour savoir si les ouvriers rayes des syndicats doivent etre 

reintegres ou non. Quelquefois, la haine reste tenace et 1'amnistie tarde 

a venir: au syndicat des magons, a propos des ouvriers mis a 1'index 

apres la greve de 1920, il faut attendre le congres syndical du 23 

octobre 1921 pour voir cette question soulevee. Et encore, apres une 

apre discussion, le Congres decide de ne pas les amnistier mais de 

laisser la possibilite aux sections29 de "rehabiliter" certains cas ayant 

25 C'est moi qui utilise ce terme qui n'apparaTt pas, bien evidemment, dans la bouche 

i^eSiySWgreves sont organisees par les magons et les terrassiers pour 
obtenir le renvoi d'ouvriers n'ayant pas pris part aux greves de leur corporation. On 
retrouve ce type de greves dans le Batiment lyonnais en 1921, 1922 et 1932. 
Statistique des greves et du recours (i la conciliation, op. cit. 
2g A.S.C.L., op. cit., reunion du 16/02/1933. 
2g Le terme d'amnistie est par contre utiiisd comme tel par les ouvriers du Batiment. 

Le syndicat des magons et aides est, du fait de sa taille importante, composd de 
sections locales (section de Bron, Villeurbanne, Croix-Rousse, Vaise, etc.). 

86 



"peu faute"30. La encore, la suppression de la peine, comme sa 

determination, n'est pas le resultat de 1'application d'une norme 

transcendante mais l'objet d'un consensus au sein du groupe. Ce 

consensus s'etablit a partir d'une confrontation entre les differentes 

forces associees a 1'interieur du collectif que constitue ici la 

corporation. 

3.3. Un droit sans regles 

On trouve ici une conception qui semble tres proche de celle du 

philosophe Georges Gurvitch pour qui "le droit, c'est avant tout le 

conflit d'interets divergents de personnes neanmoins solidaires."31 Tres 

fortement influence par la pensee libertaire de Pierre-Joseph Proudhon 

qui est une source d'inspiration essentielle du syndicalisme 

revolutionnaire, Gurvitch peut nous permettre de saisir le sens de la 

justice que mettent en ceuvre pratiquement les ouvriers du Batiment. Sa 

conception juridique repose, en effet, sur une critique du droit 

occidental qui, selon lui, "repose sur trois postulats implicites : 

• le caractere exclusivement etatiste du droit ; 

• 1'unite du droit sous domination de la loi ; 

• la soumission totale aux propositions de droit formulees au 

prealable."32 

A cette conception qu'il definit comme "individualiste", il oppose 

une conception d'un droit "social" reposant sur un pluralisme juridique, 

c'est-a-dire trouvant son fondement dans la multiplicite des "centres 

generateurs du droit", des "foyers autonomes de droit" s'affrontant au 

sein du collectif pour produire "un droit sans regles."33 Cela ne 

correspond-il pas a ce qui est en ceuvre dans le syndicalisme du 

Batiment lyonnais ? Si c'est le cas, cela n'explique-t-il pas, du moins en 

partie, une opposition a la legislation telle qu'elle se met en place a 

30 A.S.C.L., Registre des proc6s verbaux des rdunions du conseil syndical du syndicat 
des magons (1921-1925), congres syndical du 23/10/1921. 
31 Antoine Garapon. L'idee de droit social : Georges Gurvitch. La force du droit : 
panorama des debats contemporains. Paris : Esprit, 1991. p. 224. 

Ibid., p. 216. 
33 Ibid., p. 222. 
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partir des annees 1890 avec, en son centre, la norme juridique 

universalisante sous controle de l'Etat ? 

3.4. Rdle de la violence 

Le groupe social multiforme que constitue la corporation intervient 

donc constamment en son sein pour eviter que son action ne soit 

entravee par des actions contraires aux interets du groupe. Pour cela il a 

regulierement recours a la violence. Cette violence vise tres rarement 

les entrepreneurs. La majorite des actes de violence exerces dans le 

cadre de l'action syndicale le sont contre des ouvriers, que ceux-ci 

refusent de se syndiquer ou, le plus souvent, qu'ils aient commis un acte 

qui soit reconnu, au sein de la corporation, comme oppose aux interets 

ouvriers. On retrouve, dans cette pratique, la perspective separatiste 

selon laquelle ce n'est pas en s'adressant a des forces exterieures que le 

groupe peut augmenter sa puissance. II doit etre capable de puiser en 

lui-meme les forces necessaires a son existence. II arrive que la 

violence s'ajoute a une amende ou a une excommunication. Cela ne veut 

pas dire qu'elle est gratuite ou qu'elle constitue un acte de defoulement, 

de vengeance du groupe sur l'individu. C'est une violence le plus 

souvent "maitrisee". Etrangement, elle semble parfaitement 

correspondre a la definition que Michel Foucault donne des 

condamnations telles qu'elles etaient pratiquees sous 1'Ancien Regime : 

"la majeure partie des condamnations portait soit le bannissement ou 

1'amende [...]. Or une grande partie de ces peines non corporelles etaient 

accompagnees a titre accessoire de peines qui comportaient une 

dimension de supplice : exposition, pilori34, carcan, fouet, marque [...] ; 

le bannissement etait souvent precede de l'exposition et de la marque ; 

1'amende parfois, etait accompagnee du fouet [...]. Toute peine serieuse 

devait emporter avec soi quelque chose du supplice."35 Selon Foucault, 

le supplice correspond a "un pouvoir qui [...] ne se cache pas de 

s'exercer directement sur les corps". Et "du cote de la justice qui 

34 Les ouvriers du Batiment utilisent, parmi d'autres termes, celui de "mise au pilori" 
pour parler de la violence qu'ils peuvent exercer sur les individus qui, au sein de la 
corporation, sont consid6r6s comme allant & 1'encontre des interets du groupe. 
35 Michel Foucault, op. cit., p. 37. 
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1'impose, le supplice doit etre eclatant, il doit etre constate par tous, un 

peu comme son triomphe."36 L'exces des violences exercees a pour but 

de marquer les esprits, de montrer la puissance du pouvoir qui 1'impose. 

Comparons cette description a un exemple tire de la greve des 

monteurs en chauffage, en 1936 : le 5 septembre 1936, un entrepreneur 

en chauffage central, Paul G. porte plainte pour entrave a la liberte du 

travail. Sur un de ses chantiers, le jour precedent, un de ses employes 

qui continuait a travailler, Jean F., aurait ete frappe et contraint de 

quitter le chantier en compagnie du groupe de ses agresseurs. Voyons 

comment la victime, lors de son interrogatoire qui a lieu le 15 janvier 

1936, raconte les faits : selon lui, le 4 septembre, quatre hommes dont il 

dit ignorer l'identite ont penetre sur le chantier. Ils lui donnent 1'ordre 

de les suivre a la Bourse du Travail. Jean F. obtempere et est conduit 

devant le comite de greve des monteurs en chauffage constitue de cinq 

ou six personnes. "Ce comite siegeait dans une salle ou il y avait 

egalement des grevistes. II etait preside par Marius C., secretaire du 

syndicat des ouvriers du chauffage. Celui-ci et ses assesseurs m'ont 

reproche de travailler pendant la greve, injurie... J'ai ete frappe a coups 

de poing au visage par un ou plusieurs des membres du dit comite sous 

pretexte que j'etais un renard et m6ritais une correction, et finalement le 

comite a decide de me mettre a 1'amende. II fut d6cide que je paierais 28 

francs par journee de travail faite pendant la greve, soit 375 francs."37 

Cet exemple de type de justice n'est pas isole. Ne pourrait-on pas 

voir dans cette utilisation de la violence une forme d'"action directe sur 

les corps" visant a mettre en lumiere la puissance du groupe sur 

1'individu ? La demesure des moyens mis en ceuvre, sous le regard des 

autres ouvriers, viserait alors, comme le propose Foucault, a marquer 

les esprits38. 

36Ibid., p. 38. 
37 A.D.R., 3 UD 283. 
38 II faudrait, a cet explication interne de la violence par son role dans 1'organisation 
du groupe social, ajouter une explication externe par les conditions de travail des 
ouvriers du Batiment. Sur les chantiers lyonnais, les accidents sont tr6s nombreux et 
plusieurs dizaines d'ouvriers trouvent la mort chaque ann6e. La proximit6 incessante 
de la mort, la duret6 du travail sont des 616ments d'explication supp!6mentaires a 
apporter & 1'utilisation importante de la violence, tout comme le fait que le BStiment 
est un monde d'hommes oti les valeurs viriles ont plus de place pour se d6velopper. 
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4. L"AUTONOMIE COLLECTIVE ET SA REMISE EN CAUSE 

4.1. Autonomie ouvriere 

4.1.1 Diversi te  des sources de 1 'autonomie 

En conclusion de cette tentative de saisie de 1'identite des 

corporations du Batiment de Lyon, la notion qui semble resumer le 

mieux, a partir de 1910, l'attitude des groupes ouvriers constitues autour 

du metier dans le Batiment est celle d'autonomie. C'est en fait une 

notion qui a plusieurs niveaux de signification : separatisme de la classe 

ouvriere par rapport au reste de la societe (autonomie par rapport a 

l'Etat, aux classes dominantes, aux politiciens, etc.), autonomie des 

groupes ouvriers, particulierement des corporations, au sein de la classe 

ouvriere (dans leur organisation, leurs modes d'etre, leur type de 

revendications, etc.), autonomie de l'ouvrier sur le chantier (autonomie 

professionnelle). 

Le syndicalisme revolutionnaire, qui se presente comme le porte-

drapeau de cette volonte d'autonomie et qui constitue une forme 

d'inscription publique forte, peut aussi nous dissimuler ou recouvrir 

d'autres formes d'autonomie, alors meme qu'il puise h leur source. Cest 

le cas, dans le Batiment lyonnais. Citons-en deux : 

- Autonomie d'une population rurale, surtout la population 

d'origine limousine, qui continue a perpetuer ou qui cherche a 

reconstituer des formes de sociabilite paysannes dans 1'espace de la 

ville. Les limousins constituent un groupe compact qui perpetue une 

identit6 d'emigrants alors meme qu'ils sont de plus en plus nombreux a 

etre nes a Lyon. Mais le nombre meme de ces limousins, et les liens 

incessants avec le "pays", font que 1'integration totale a 1'espace 

d'origine est sans cesse contrariee. Ceci d'autant plus que 1'identite 
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limousine est bien souvent revendiquee comme telle. Est-ce un hasard 

si 1'AmicaIe des limousins de Lyon est creee en 1911 ?39 

- Autonomie des sociabilites constituees au sein d'un quartier 

ouvrier : La Guillotiere. Le reseau ouvrier extremement dense que 

constitue ce quartier, ses bars, ses epiceries, ses lieux de reunions, etc. 

constitue un reservoir dans lequel puisent ses habitants pour maintenir 

vivants les types de sociabilite, les modes d'inscription dans l'espace et 

le temps qui sont les leurs. 

Le syndicalisme revolutionnaire n'epuise pas ces formes 

d'autonomie. II leur permet, au contraire, de se perpetuer. Elles 

constituent, en retour, un monde metastable, extremement riche, sur 

lequel il peut s'appuyer mais qu'en meme temps il contribue a 

dissimuler parce qu'elles s'expriment de maniere beaucoup plus 

discrete, dans les trames memes de 1'existence. Dans 1'etat actuel de 

cette recherche je n'ai pu en reconstituer que des fragments. 

4.1.2 Evolution de la revendication d'autonomie apres guerre 

Apres la premiere guerre mondiale, le separatisme ouvrier du 

Batiment reste vif. On peut le percevoir dans la volonte de la plupart 

des corporations de garder leur independance par rapport aux partis 

politiques, position qui les mene a prendre leur autonomie par rapport 

aux trois confederations qui se sont constituees dans les annees 1920 : 

C.G.T. Confederee (socialiste), Unitaire (communiste) et Syndicaliste 

revolutionnaire (qui, contrairement a son nom est anarcho-syndicaliste). 

Le Cartel autonome des syndicats du BStiment est cree en 1926. II se 

dote d'un batiment qui lui est propre, d'une imprimerie, d'un journal 

intercorporatif, UEffort et d'une cooperative, VAurore. II semble que 

l'on retrouve, la encore, tous les elements d'un separatisme qui tente de 

donner au groupe ouvrier les moyens d'exister par lui-meme. 

De meme, certains responsables du syndicat des ma^ons d'avant 

guerre, dont Antoine Charrial qui fut secretaire de ce syndicat pendant 

39 Lyon Republicain, 06/06/1935. 
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plusieurs annees, creent eux aussi une cooperative, L'Avenir40. Peuplee 

de limousins, elle prend rapidement de 1'ampleur et devient, jusque dans 

les annees 1980, une des entreprises de B.T.P. les plus importantes de 

Lyon et une des cooperatives de production les plus importantes de 

France. 

4.2. Remise en cause de 1'autonomie et du syndicalisme revolutionnaire 

Les syndicats du Batiment lyonnais ont donc developpe une 

physionomie particuliere (formes d'organisation, methodes de lutte, 

modes de negociation, place au sein des corporations et des sociabilites 

ouvrieres...) de maniere a assurer le dynamisme et la perennite d'un 

collectif ouvrier ayant developpe une identite en rupture avec les 

normes se mettant en place a partir de la fin du 19e siecle. Ces groupes 

qui ont tente de mettre en ceuvre, a partir de 1910, une contre-societe 

ouvriere ont cherche par tous les moyens a conserver leur autonomie 

par rapport aux normes, representations, formes d'organisations que 

tendait a imposer 1'Etat. 

Mais, regulierement confronte a l'espace public, condamne donc a 

se "mettre en scene" face a 1'exterieur, le syndicalisme offre tout de 

meme une image particuliere des collectifs ouvriers du Batiment. II met 

en avant un type d'identite qui n'epuise pas, loin de la, la richesse de 

1'experience vecue dans 1'intimite du groupe social, la complexite des 

conflits et des processus de negociations sans cesse renouveles au sein 

des groupes et entre ces groupes. Et quand, comme c'est le cas du 

syndicalisme du Batiment, il a developpe une identite publique aussi 

forte, il nous dissimule, d'une certaine maniere, les evolutions qui 

peuvent voir le jour au sein de ces collectifs. C'est, en partie pour cela 

que 1'effondrement du syndicalisme revolutionnaire et des formes 

syndicales developpees depuis 1910 au sein du Batiment lyonnais paraft 

aussi brutal en 1934-1935. Des transformations etaient tres 

certainement deja en cours depuis un certain nombre d'annees mais elles 

40 Toutes les archives de la cooperative L'Avenir (120 metres lindaires) ont ete 
d6posdes aux Archives D6partementales du Rh6ne, ^ la suite de son rachat par 
Tentreprise Fougerolle, en 1992. A.D.R., 112 J 1 h 605. 
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etaient dissimulees derriere une identite exterieure figee dans la meme 

expression. 

4.2.1 Le communisme a la tete des syndicats 

Entre 1934 et 1935, toute la direction du Cartel est accusee depuis 

1'interieur de malversation financiere41. Elle est rapidement exclue et 

une nouvelle direction, communiste, prend en main la structure 

intercorporative. Au-dela de la question de la realite de la malversation, 

ce changement brutal de direction signifie tres certainement que des 

transformations profondes etaient deja a 1'ceuvre au sein du Cartel. 

Remarquons d'abord que, cette fois ci, contrairement aux annees 

1910, la transformation se produit par une substitution de la hierarchie 

syndicale, les methodes d'action n'etant pas remises en cause dans un 

premier temps. N'est-ce pas le signe que si le syndicalisme 

revolutionnaire etait toujours clairement revendique au sein du Cartel, 

les pratiques s'etaient en fait modifiees en profondeur ? Le syndicalisme 

revolutionnaire refusait tous les intermediaires, qu'ils soient hommes 

politiques ou responsables syndicaux. Mais le controle ouvrier tres fort 

qu'il a contribue a mettre en place n'a-t-il pas ete a 1'origine d'un 

appareil syndical qui a pris de plus en plus d'ampleur, s'est mis a 

fonctionner a la delegation de pouvoir et est donc devenu justement le 

mediateur qu'il pretendait par ailleurs combattre au nom de 1'autonomie 

ouvriere ? L'etude de l'6volution de 1'attitude des directions syndicales 

et des relations que les ouvriers entretenaient avec elles devrait 

permettre d'en savoir plus sur cette transformation. 

A cette modification, essentielle, au sein des syndicats, il faut 

ajouter d'autres elements d'explication pour comprendre l'evolution de 

1'identite ouvriere du Batiment. Les nouveaux arrivants qui contribuent 

a nourrir ce secteur industriel ne sont plus, dans les annees 1930, des 

limousins, et de plus en plus rarement des migrants venant du territoire 

frangais. Jean-Luc Pinol, dans son etude sur la population lyonnaise a 

1'epoque du Front Populaire, affirme que la presence de limousins a 

41 UEffort, 21/04, 06/10, 27/10, 01/12/1934 et 01/06/1935. 
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Lyon est un "phenomene fossile"42, trace de migrations anterieures. Les 

nouveaux ouvriers du Batiment sont, pour beaucoup des etrangers et 

leurs origines geographiques sont de plus en plus diverses (Italiens du 

Frisonone, Espagnols, Algeriens, etc.). En 1935, les etrangers 

representent 27,6% des ouvriers du Batiment du Rhone43. 

De meme, le developpement des banlieues, tres fort a Lyon apres la 

premiere guerre mondiale, a contribue a disseminer les ouvriers de ce 

secteur dans la peripherie de I'agglomeration de Lyon. Les nouveaux 

arrivants s'installent bien souvent a Venissieux, Villeurbanne, Saint-

Priest, plutot qu'a la Guillotiere, espace traditionnel du Batiment mais 

totalement sature. C'est donc "un espace tout neuf, qui n'evoque encore 

aucune histoire, que decouvrent les travailleurs"44, des travailleurs bien 

souvent eux-memes sans traditions syndicales : "Pour la multitude des 

travailleurs «tous neufs» qui remplacent les anciens, immigres et 

paysans fran^ais deracines, la tradition de la «greve generale», de 

I'«action directe» refusant la recuperation politique, l'exigence du 

«controle ouvrier», tout cela ne fait pas partie de leur histoire"45. Selon 

Gerard Noiriel, ces lieux et ces populations "sans histoire" ont ete 

privilegies le Parti Communiste Frangais (P.C.F.) pour s'implanter dans 

le monde ouvrier en developpant une strategie opposee a la tradition 

syndicaliste revolutionnaire d'avant guerre. En est-il de meme dans le 

Batiment lyonnais ? Si c'est le cas, c'est un des elements d'explication 

du developpement du P.C.F. au sein du Cartel46 et de la transformation 

des processus identitaires qui sont en jeu au sein de 1'industrie du 

Batiment. 

42 Jean-Luc Pinol. Espace social et espace politique : Lyon a Vepoque du Front 
Populaire. Lyon : Presses Universitaires de France, 1980. p. 37. 

A.D.R., 10 MPD 27 et 10 MPD 28 : nombre d'ouvriers etrangers employes dans le 
departement, rapports mensuels. 

Gerard Noiriel. Les ouvriers dans la societe frangaise, op. cit., p. 162. 
45 Ibid., p. 163. 

Le P.C.F. a aussi mene une stratdgie de noyautage du Cartel : en 1934, Jean-Marie 
Minard, membre du comite central du P.C.F., s'installe a Lyon et prend un travail dans 
le Batiment. "Sur recommandation de Waldeck Rochet, alors secrdtaire regional du 
parti communiste, il n'adhdra pas k la C.G.T.U. mais au syndicat des terrassiers 
autonomes, syndicat membre du Cartel du Batiment lyonnais [...]". Jean Maitron. 
(Dir). Dictionnaire biographique du mouvement ouvrier. Paris : Ed. Ouvrieres. 
Vol. 36, p. 395. Mais de telles stratdgies reprdsentent-elles un 616ment suffisant pour 
expliquer des transformations identitaires ? 
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4.2.2 Le Front populaire et la remise en cause des methodes d'action du 

Batiment 

Le controle du Cartel par les communistes et la reunification 

syndicale (qui voit le retour du Cartel au sein de la C.G.T. reunifiee et 

instaure une hegemonie sans partage du P.C.F. sur la federation du 

Batiment47) conduisent a une modification du syndicalisme dans ce 

secteur, a Lyon. L'element le plus important est que le Cartel entre, en 

1936, sous le controle de la 10e Region Federale du Batiment, qui 

regroupe le Rhone, une partie de 1'Isere et de l'Ain, qui devient la 

veritable instance de deliberation pour la region lyonnaise48. Les prises 

de decisions tendent a s'eloigner de la base et 1'autonomie des 

corporations, theoriquement assuree par 1'existence de syndicats de 

metier, devient de plus en plus illusoire. II est, en fait, de plus en plus 

difficile de percevoir les processus identitaires en jeu dans les 

corporations du Batiment au travers du syndicalisme puisque celui-ci 

tend a s'autonomiser des groupes sociaux qui sont censes en etre les 

supports. 

De plus en plus, les syndicats deviennent des instances de 

negociation avec les pouvoirs publics, d'autant plus que le Front 

Populaire prend des mesures juridiques pour associer les syndicats aux 

instances de regulation au sein les entreprises. La notion d'action 

directe est largement remise en cause, en particulier dans le cadre des 

greves, a partir du vote de la loi du 31 decembre 1936 sur la 

conciliation et l'arbitrage dans les conflits collectifs de travail qui 

impose aux syndicats ouvriers et patronaux la negociation et, si aucun 

accord n'intervient, le recours a un arbitre designe par les pouvoirs 

publics. La greve est pratiquement evincee de la pratique quotidienne 

des organisations ouvrieres. De meme, 1'existence des syndicats ne 

repose plus sur la force des corporations qui en sont la base : la 

47 FSddration nationale des travailleurs de 1'industrie du Batiment, des travaux publics 
et des matSriaux de construction de France et des colonies. Comptes rendus du 
Congres federal d'unite, Paris 13-15 septembre 1936. Paris, s. d.. 

A.S.C.L., 10c Rdgion F6ddrale du BStiment: registre des reunions de la Commission 
ex6cutive, 8/11/1936 - 2/4/1939. 
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circulaire ministerielle du 17 aout 1936 prevoit, en effet, que ce sont les 

organisations ouvrieres et patronales "les plus representatives" qui 

signent les conventions collectives, ce qui leur donne dans la realite un 

monopole de la representation au sein de la corporation. C'est par contre 

les pouvoirs publics qui sont seuls juges pour determiner quelles sont 

les organisations les plus representatives. La source de legitimation des 

syndicats n'est donc plus le groupe corporatif avec lequel ils feraient 

corps mais 1'institution publique. II faudra etudier precisement 

1'ensemble de 1'appareil juridique qui se met en place au moment du 

Front Populaire dans le domaine social afin de rationaliser les relations 

employeurs-salaries et de remplacer le conflit par des procedures visant 

a mettre en place des espaces de discussion garantis par la loi. Cette 

volonte utopique d'effacer le conflit au sein du monde du travail semble 

conduire, en fait, a une remise en cause generalisee des pratiques 

d'autonomie, en particulier des pratiques d'action directe, au sein des 

groupements ouvriers. 

Le cadre juridique tres etroit dans lequel les syndicats sont obliges 

de se mouler, la crise economique qui se developpe tres violemment 

dans le Batiment a partir de 1933-1934 conduisent a une paralysie des 

syndicats lyonnais du Batiment sur le terrain de l'action dans les annees 

qui suivent 1936. Quand, mis le dos au mur, ils se lancent finalement 

dans une greve intercorporative le 5 aout 1938, le mouvement est un 

echec total et les syndicats s'effondrent dans la plupart des 

corporations49. 

On assiste donc en 1'espace de quelques annees, de 1935 a 1938, a 

une transformation a nouveau tres importante et assez brusque des 

corporations du Batiment. Les modes d'individuation des collectifs 

ouvriers de cette industrie, dissimules derriere une inscription publique 

qui donnait un sentiment de continuite et de fidelite par rapport au 

syndicalisme d'action direct d'avant-guerre, semblent avoir conduit a 

une transformation en profondeur des representations, des modes 

49 Sur cet dpisode, voir mon mdmoire de maltrise, op. cit., p. 181-209. L'effondrement 
des syndicats est particulierement fort dans les grandes corporations comme celles des 
magons et des terrassiers. 
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d'action, des agencements de pouvoir internes aux corporations du 

Batiment et aux organisations qui en etaient les emanations tant au 

niveau du metier que de 1'industrie. A partir de 1935, de nouvelles 

configurations prennent corps dans l'espace public qui permettent de 

percevoir, en creux, quelques elements des nouveaux processus 

identitaires qui sont en cours. Pourtant, impliquees, a partir de cette 

epoque, dans un conflit de plus en plus apre avec les employeurs du 

Batiment, les organisations syndicales tendent a donner de 1'identite 

ouvriere une image de plus en plus monolithique, de plus en plus 

unifiee et uniforme, de plus en plus conforme a l'ideal que s'en fait le 

parti communiste50. Au-dela de cette image idealisee du proletaire 

produite par 1'imaginaire communiste51, il va donc s'agir de percevoir 

les modes d'etre ouvrier qui sont en ceuvre dans le Batiment lyonnais a 

la fin des annees 1930, en prenant en compte 1'impact des lois sociales 

du Front Populaire, la situation particuliere produite par la crise 

economique sans precedent et essayer de comprendre cet effondrement 

des syndicats ouvriers a la fin de l'annee 1938. A-t-on affaire alors, au 

sein des corporations du Batiment, a un processus disruptif52, c'est-a-

dire, en reprenant le vocabulaire de Gilbert Simondon, a un processus 

qui n'est plus structurant mais seulement destructif ? 

50 Sur cet ideal, voir Marc Lazare. Damn6 de la terre et homme de marbre : 1'ouvrier 
dans 1'imaginaire du P.C.F. du milieu des anndes 30 k la fin des ann6es 50. Annales 
E.S.C., 1990. 
51 II est important de remarquer que cet imaginaire communiste, tout comme 
1'imaginaire syndicaliste revolutionnaire est un formidable espace de diffusion de 
representations qui rayonnent dans le monde ouvrier et conduisent & produire des 
perceptions de soi unifiantes. 
2 Gilbert Simondon, op. cit., p. 64. 
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CONCLUSION 

La sociologue Catherine Paradeise affirmait, dans un article traitant 

de la culture ouvriere de la fin du 20e siecle, que "la vie quotidienne en 

milieu ouvrier est faite de ruptures entre vie laborieuse et vie 

domestique ; de meme 1'univers des activites domestiques et des valeurs 

qui les soutiennent est fait de la rupture entre foyer et monde exterieur 

[...]. A l'inverse, il apparait que la vie des classes superieures se 

construit comme un continuum : entre travail et loisir, entre phases du 

cycle de vie, entre roles masculins et feminins [...]"'. 

On peut voir, dans cette affirmation, le chemin parcouru, depuis la 

fin du 19e siecle, dans la disciplinarisation du monde ouvrier a des fins 

productives. Le travail de categorisation effectue depuis la fin du siecle 

dernier visait a reformer les moeurs ouvrieres pour les adapter a la 

rationalisation du travail : il s'agissait de stabiliser la main d'ceuvre dans 

des entreprises regies par un ensemble de normes qui se posait de plus 

en plus en rupture avec celles de la vie quotidienne. II fallait, pour cela, 

delimiter des espaces (ceux du travail et ceux de la vie quotidienne), 

decomposer le temps (temps de la formation, du travail, des loisir, de la 

retraite, du chomage), differencier des statuts (salarie, employeur, 

artisan), bref, agir sur les representations que les ouvriers se faisaient 

d'eux-memes et de leur milieu de maniere a mettre fin a une relation a 

1'entreprise irreguliere, instable, indisciplinee. Les modes de vie 

ouvriers bases sur la polyactivite, 1'insertion de l'individu au sein d'un 

groupe permettant une multitude de solidarit6s horizontales, la porosite 

1 Catherine Paradeise. Sociabilitd et culture de classe. Revue frangaise de sociologie, 
1980, n°4, p. 597. 
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du temps et de 1'espace, constituaient des freins au developpement de la 

grande industrie. II s'est donc agit d'individualiser la realite sociale, de 

1'atomiser au travers de classifications incessantes et d'une action de 

plus en plus importante pour remettre en cause l'autonomie ouvriere. 

Cette autonomie n'a pourtant pas ete si facile a extirper, si tant est 

qu'elle l'ait jamais ete totalement2. Le monde ouvrier a su mettre en 

place des types d'organisation lui permettant d'affirmer son mode d'etre 

et d'action. Les ouvriers du Batiment de Lyon en sont un exemple. 

Dans ce premier essai de synthese de mes recherches j'ai 

particulierement insiste sur la periode 1890-1914. C'est, en effet, une 

periode essentielle non seulement pour le Batiment Iyonnais mais aussi 

pour l'ensemble de la societe frangaise. En effet, ce moment qui marque 

le demarrage de la seconde industrialisation apporte des 

bouleversements importants, a tous les niveaux de la societe frangaise. 

Ce sont ces bouleversements qui conditionnent, en partie, les evolutions 

futures. II etait donc necessaire de s'y attarder. 

II faudra pourtant porter une attention plus grande, en amont, sur la 

deuxieme moitie du 19e siecle pour saisir quel type de configuration 

organisationnelle avait reussi a se stabiliser apres la disparition des 

corporations au moment de la Revolution frangaise et quelle dynamique 

les conduit a se transformer a la fin du 19e siecle. II faudra, en aval, 

etudier de pres le nouvel agencement qui se met en place a partir de 

1910. Comment les differentes corporations, qui representent chacune 

un monde en soi, avec ses rites, son langage, ses codes de 

reconnaissance, ses modes d'action, ont-elles pu participer a 

1'individuation d'un nouveau collectif et comment ont-elles ete 

transformees par ce processus d'individuation ? Comment ont-elles bien 

souvent reinterprete leur passe a travers cette nouvelle realite ? II va 

s'agir aussi de saisir les points d'inflexion que connalt 1'evolution 

2 II faudrait 6tudier par exemple les modalites d'utilisation de I'int6rim dans certains secteurs, en 
particulier dans le Batiment, par un nombre non n6gligeable d'ouvriers, surtout qualifi6s. 
Certains ouvriers se sont rfiappropries cette pratique developpde par les employeurs & partir des 
ann6es 1980 pour limiter la main d'ceuvre attach6e & 1'entreprise. Grace a elle, ils ont pu 
ddvelopper une relation au travail moins contraignante, beaucoup plus autonome et plus 
rdmundratrice. 



identitaire dans le Batiment pendant l'entre-deux-guerres, tenter de 

percevoir sous les apparences de permanence, les transformations. II 

faudra revenir sur la periode du Front Populaire, qui constitue 

incontestablement une rupture, et etudier son role dans la 

transformation de 1'identite ouvriere non seulement dans le Batiment 

lyonnais mais aussi plus generalement pour l'ensemble du monde 

industriel, en particulier en ce qui concerne 1'intervention de 1'Etat dans 

le domaine social. 
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Inspection du travail 

10 MPB 1 a 10 MPB 37. 
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10 MPC 1-111 : greves diverses, 1862: fevrier 1939. 

3 U 93 : greves diverses, 1910-34. 
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10 MPF 2 : 1876-1893. Etat des syndicats patronaux et ouvriers. 

10 MPF 4 : 1840-1869. Societe des marbriers-sculpteurs (1872-1876). 

10 MPF 5 : syndicats constitues en 1870. Corporation des ferblantiers (1872-1874). 

10 MPF 8 : syndicats constitues en 1872 (1). 

1) Societe generale industrielle des ouvriers magons de Lyon (1872-1873) : proces-

verbaux de reunions ; circulaires de convocation. 

2) Societe de prevoyance et de renseignement des ouvriers magons (1872-1884). 

Compte-rendus de reunions ; rapports du secretaire general pour la police ; fiche 

signaletique des responsables ; courriers entre prdfecture et Societe. 
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3) Chambre syndicale des ouvriers charpentiers (182-1885). Compte-rendus de 
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10 MPF 9 : syndicats constitues en 1872 (2). Corporation des parqueteurs (1873). 
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10 MPF 11 : syndicats constitues en 1874. Corporation de menuisiers (1874-1886). 
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10 MPF 13 : syndicats constitues en 1876. 
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2) Chambre syndicale des peintres en batiment. 

3) Coin des magons. 
10 MPF 14 : syndicats constitues en 1877. Chambre syndicale des ouvriers ferblantiers-

zingueurs de Lyon. 
10 MPF 15 : syndicats constitues en 1878. Chambre syndicale des ouvriers cimentiers de 

la ville de Lyon (1872-1873). Circulaire de convocation de reunions, compte-rendus de 

reunions. 
10 MPF 21 : syndicats constitues en 1884 (1). Corporation des platriers-peintres de Lyon 

(1874-1901). 
1) Formation d'un coin d'embauche place des Celestins (1874-1876). Correspondance 

avec prefet; compte-rendus de reunions. 
2) Syndicats, greves (1877-1904). Correspondances avec prefet ; compte-rendus de 

reunions ; p6titions ; coupures de presse ; statuts des syndicats , composition des 

bureaux. 
10 MPF 23 : syndicats constitues en 1885. Chambre syndicale des ouvriers marbriers de 

Lyon (1885-1898). Fiches signaletiques de la C.S. ; rapports de police au prefet. 

10 MPF 24 : syndicats constitues en 1886. Chambre syndicaie des ouvriers sculpteurs sur 

pierre de Lyon (1886-1893). Fiches signaletiques de la C.S. ; rapports de police au 

prefet. 
10 MPF 25 : syndicats constitues en 1887. Chambre syndicale des plombiers et 

appareilleurs. 
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appareilleurs. 
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1) Syndicat gen6ral des ouvriers ma§ons de Lyon (1890-1895). Fiches signaletiques du 

syndicat; extrait de deliberations, rapports de police au prefets. 
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2) Syndicat general des platiers-peintres de Lyon (1890-1894). Fiches signaletiques du 

syndicat ; rapports de police au prefet ; compte-rendus de reunions; courriers entre 

syndicat et prefet. 

10 MPF 31 : syndicats constitues en 1891. 

1) Chambres syndicale des ouvriers carreleurs mosaistes de la ville de Lyon (1891). 

Statuts ; livrets de societaires ; fiches signaletiques ; coupures de journaux ; rapports et 

compte-rendus de reunions sur greve de 1891. 

2) Syndicat general des ouvriers magons de Lyon (1893). Rapports et compte-rendus 

de reunions corporatives pour soutien a Desfarges aux elections legislatives dans le 

canton de Bourganeuf (Creuse) . 

10 MPF 34 : syndicats constitues en 1893. 

1) Union syndicale des menuisiers (1893-1895). 

2) Chambre syndicale des aplanisseurs de parquets (1893-1895). 

3) Chambre syndicale des electriciens (1893-1907). 
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1) Chambre syndicale des ouvriers reunis de la marbrerie lyonnaise (1894-1896). 
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2) Federation nationale des ouvriers magons de France (1894). Fiches signaletiques, 

coupures de journaux. 

3) Chambre syndicale des polisseurs sur marbre et pierre de Lyon (1890). Statuts ; 

fiches signaletique ; comte-rendus de reunions. 

10 MPF 37 : syndicats constitues en 1895-96. 

1) Groupe corporatif des ouvriers magons de Lyon (1896-99). 

2) Syndicat independant des ouvriers platriers de la ville de Lyon (1896-1900). 

3) Syndicat des la marbrerie lyonnaise (1896-1907). 

10 MPF 43 : syndicats constitu^s en 1901 (1). Chambre syndicale des paveurs, dresseurs, 

piqueurs de gres (1901-1909). 
10 MPF 44 : syndicats constitues en 1901 (2). Syndicat de l'union fraternelle des magons 

de Lyon et du Rhdne (1901-1907). 

10 MPF 45 : syndicats constitues en 1902. 

1) Syndicats independants : des plombiers-zingueurs, des ouvriers magons et 

similaires, des ouvriers serruriers et similaires, des ouvriers menuisiers de Lyon et 

banlieue ; association professionnelle independante des platriers-peintres de Lyon et 

banlieue. 
2) Federation regionale de l'Est des corporations du Batiment (1890-97 ; 1902-1903). 

Compte-rendus de reunions ; rapports de fonctionnement. 
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10 MPF 46 : syndicats constitues en 1902. Association professionnelle syndicale des 

peintres-platriers de Lyon et de la banlieue (1902-1906). 

10 MPF 50 : syndicats constitues en 1905. 

1) Syndicat des colleurs de papiers peints a fagon (1906-1919). 

2) Syndicat independant des ouvriers platriers de la ville de Lyon (1906-1910). 

10 MPF 51 : syndicats constitues en 1905. Syndicat international des platriers-peintres de 

Lyon (1905-1908). 

10 MPF 54 : syndicats constitues en 1908. 

Chambre syndicale des ouvriers reunis de la marbrerie lyonnaise (1908-1914). 

10 MPF 56 : syndicats constitues en 1910. 

1) Chambre syndicale des manoeuvres ma$ons et du batiment de la ville de Lyon et de 

la banlieue (1910-1919). 

2) Syndicat des ouvriers et aides asphalteurs, betonniers et poseurs de bordures de la 

ville deLyon (1910-1920). 

10 MPF 57 : syndicats constitues en 1911. Syndicat independant des chefs de chantiers et 

ouvriers du terrassement de la region lyonnaise (1911-1913). 

10 MPF 58 : syndicats constitues en 1912. 

1) Chambre syndicale des ouvriers paveurs, dresseurs, piqueurs de gres et similaires 

(T.P. de la ville de Lyon) (1912-1919). 

2) Association amicale professionnelle des contremaitres et ouvriers charpentiers de 

Lyon et de la region (1912-1920). 

3) Syndicat independant des ouvriers peintres-platriers et similaires de Lyon (1912-

1914). 

Conventions collectives 1936-1939 

10 MPC 127 bis : conventions du Batiment, 1936-39. 

Chomage 

10 MPD 3 : chomage 1907-1928, secours. 

10 MPD 5 : chomage 1931-36, rapports. 

10 MPD 6 : chomage 1937-38, rapports. 

10 MPD 10 : chomage 1908-1939. 

10 MPD 25 : fonds de chomage de Lyon, 1931-36. 

10 MPD 27 : chomage 1931-35, statistiques. 

10 MPD 28 : chomage 1936-38, statistiques. 

10 MPD 65 : placement des chomeurs sur les chantiers. 
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Societes de secours mutuel 

4 XP 1 : 
1) Societe de bienfaisance et de secours mutuel des ouvriers anciens compagnons 

menuisiers de Lyon et de ses faubourgs (n°99). 

2) Societe de S.M. libre des menuisiers de Lyon (n°189). 

3) Societe de S.M. de la ville de Lyon des ouvriers menuisiers (n°84). 

4) Societe libre de S.M. des ouvriers de 1'industrie du batiment, approbation : 1869. 

5) Caisse de prevoyance contre le chomage. Corporations des ouvriers marbriers-

sculpteurs de la ville de Lyon, publication : 1869. 

6) Societes de S.M., statuts modeles ; decret organique du 26/3/1852, decrets des 

26/4/1856, 18/6/1864 et du 27/10/1870. 

4 XP 5 : Union compagnonnique de la caisse de retraite de la mutualite, de 1'orphelinat, de 

la protection des apprentis et des cours professionnels des compagnons du Tour de 

France des devoirs unis (n°372), approbation : 1904. 

4 XP 7 : Societ6 de S.M. des menuisiers et charpentiers de Lyon (n°105), 1908. Statuts. 

4 XP 26 : Societe de S.M. fondee en 1839 pour les anciens compagnons menuisiers et 

serruriers de Lyon. 

4 XP 27 : Societe de S.M. des maitres magons (54°L), 1851-1886. 

4 XP 30 : 
1) Societe de S.M. des ouvriers et patrons menuisiers (n°84), 1851-1889. 

2) Societe de S.M. des maftres et ouvriers de la Guillotiere (n°85), 1853-1895. 

4 XP 34 (99° L) : Societ6 de bienfaisance et de S.M. des anciens compagnons menuisiers 

du devoir de la ville de Lyon et de ses faubourgs, 1842-1883. 

4 XP 35 : Soci6te de S.M. des maitres et ouvriers menuisiers et charpentiers de la ville de 

Lyon (n°105), 1850-1883. 

4 XP 37 (118°L) : 

1) Societe de S.M. des ouvriers platriers, peintres et vitriers (113° SSM), 1849-1883. 

2) Reglement des maitres et ouvriers peintres, platriers et vitriers de la ville de Lyon et 

des communes suburbaines. Reglement imprime, intervenu le 19/5/1848. 

4 XP 39 : Societe de S.M. des ouvriers marbriers (124°L), 1853-1888. 

4 XP 47 : Societe italienne de S.M. et de bienfaisance (n°147), 1865-1883. 

4 XP 48 : 

1) Societe de S.M. des menuisiers de Lyon (189°L), 1867-1883. 

2) Societe de S.M. tailleurs de pierres (187.L), 1866-1883. 

4 XP 51 : Societe de S.M. des ouvriers cimentiers (233°L), 1880-1883. 

4 XP 65 a 118 : Statistiques, etats r6capitulatifs, 1886-1925. 
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Diverses corporations 

4 M 629 : 

1) Cercle des menuisiers, 1872-1874. 

2) Cercle des maftres menuisiers de Lyon, 1867-1868. 

3) Cercle des anciens compagnons de tous les devoirs reunis, 1865-1873. 

4 M 630 : Societe de prevoyance et de renseignement des paveurs, dresseurs et piqueurs 

de gres. 

Manifestations ouvrieres et congres ouvriers 

10MPC 128-134 bis: 1878-1904. 

Debits de boisson 
4 M 455-462 : registre des debits de boisson par quartiers et par rues, 1860 a 1879. 

4 M 481 : 
1) Demandes des debitants voulant tenir des bals hebdomadaires dans leur 

etablissement. 

2) Liste nominative des debitants de boisson du departement du Rhone. 

Cooperatives ouvrieres de production du batiment 

4 M 559 

4 M 560 

112 J 1 a 605 : cooperative du B.T.P. L'Avenir (1919-1992). 

Actes de societe, registre des societaires, comptes-rendus de conseils d'administration, 

comptes rendus d'assemblees generales, dossiers de chantiers (1919-1992), livres de 

paie, fichiers d'assurance sociale (1932-1960), listes du personnel, declarations 

d'accidents, photographies de chantiers, etc. 

Conseil des prud'hommes, section Batiment 

5 UP 11 : legislation ouvriere. 

5 UP 61-64 : registre des deliberations (1867-1959). 

5 UP 65-67 : repertoire des actes soumis a 1'enregistrement (1867-1942). 

5 UP 68-74 : role des affaires portees a l'audience (1918-1940). 

2039 W : minutes des jugements (1872-1940). 

Livrets ouvriers 

10MPC 147-214 : 1873-1881. 
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2. ACHIVES DEPARTEMENTALES DE LA CREUSE 

6 M 248-267 : emigration, immigration (1808-1920). 

3. ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA CORREZE 

1 M 80 : controle des mouvements d'emigration (1870-1935). 

6 M 408-409 : emigration (1842-1899). 

4. ARCHIVES MUNICIPALES DE LYON 

Fonds mouratille 

19ii 1-78 : entreprise Gautier-Mouratille (jusqu'en 1885) et Mouratille (depuis 1885). 

Magonnerie et fumisterie. Dossier d'installation de la societe (1910-1913), devis pour 

clients (1885-1917), memoires des clients (1885-1918), salaires du personnel, journal 

de paie (1885-1913), copies de lettres (1864-1914), lettres regues (1906-1910). 

Syndicats 
484 WP 48 : syndicats des ouvriers des Travaux Publics, reclamations relatives a 

l'embauche d'ouvriers etrangers. Proces-verbaux de reunions syndicales (1880-1886) ; 

syndicats ouvriers et patronaux, liste generale (1904). 

Constructions 

479 WP 1-22 : construction de l'ecole de sante militaire de Lyon (1860-1865). 

VIII 



481 WP 1-84 : Construction d'Habitations a Bon Marche (H.B.M.) : Etats-Unis, La 

Mouche, rue Juliette Recamier, etc. (1920-1934). 

484 WP 55-145: Construction hopital Grange-Blanche, abattoir et stade de la Mouche 

(1914-1933). Comprend en particulier : 

80-84 : Hopital de Grange-Blanche, accidents du travail (1914-1933). 

85-118 : Hopital de Grange-Blanche, etat des salaires payes (1914-1933). 

119-120 : Hopital de Grange-Blanche, salaires des ouvriers (1923-2194). 

124 : Hopital de Grange-Blanche, salaires des ouvriers (1925-1933). 

125 : Abattoirs de la Mouche. Construction, demandes d'emp!ois par le syndicat des 

Ma$ons et Aides (1920-1926). 

132-133 : Abattoirs de la Mouche, accidents du travail (1925). 

135 : Abattoirs de la Mouche ; comptabilite, salaires, demandes d'emplois par le 

syndicat des Magons et Aides de Lyon (1920-1926). 

136 : Abattoirs de la Mouche ; comptabilite, personnel, salaires, retraites (1920-1926). 

140 : Stade de la Mouche, declarations d'accidents du travail par la compagnie 

d'assurance Le Secours (1921-1925). 

Hotels et maisons meubles 

il 167 : Police des hotels : ordonnances, reglements, 1789-1853. 

jl 172-181 : Registre de declarations des logeurs : 2e arrondissement (Palais des arts), 

1841-1851. 

il 182-196 : Idem, 3e arrondissement (Celestins), 1832-1853. 

il 197-208 : Idem, 4e arrondissement (Hotel-Dieu), 1831-1851. 

il 209-218 : Idem, 5e arrondissement (Halle aux bles, Villeroy), 1832-1853. 

il 219-234 : Idem, 6e arrondissement (College), 1840-1859. 

il 235 : Releve des logeurs : 3e arrondissement, 1840-1842. 

il 236 : Idem : 5e arrondissement, 1840-1842. 

il 237 : Idem : 6e arrondissement, 1840. 

il 238 : Idem : 4e arrondissement, 1850. 
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5. ARCHIVES NATIONALES 

F1 : Ministere de 1'Interieur 

Flbl 912-918 : Syndicats (1873-1940). 

F2 : Ministere de 1'Interieur. Administration departementale 

2748-2750 : Greves et manifestations (1918-1934). 

F 7 : Police generale 

12535-12538 : Retraites ouvridres. 
12773-12793 : Greves (1849-1914). Dossiers classes par departement et corps de metier. 

13567-13623 : C.G.T. (1903-1935) ; C.G.T.U. (1922-1935) ; congres (1921-1927). 

13624-13837 : Federations et syndicats corporatifs. Classement alphabetique par 

profession (1852-1936). 

13838-13932 : Greves (1905-1935). Classement alphabetique par profession. 

13933-13935 : Greves generales (1898-1936). 

F 22 : Travail et securite sociale 

1-1037 : Syndicats, greves, chomage, lois sociales, duree du travail, hygiene du travail, 

repos hebdomadaire, accidents et inspection du travail. Classement par departement. 

1038-1358 : Ministere du Travail. Decrets et arretes (1906-1939). 

1359-1480 : Arbitrage des conflits collectifs (1920-1939). Classement par departement. 

1481-1509 : Circulaire du Ministere du Travail; Office central de placement ; Bureau 

International du Travail (1916-1937). 
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6. ARCHZVES SYNDICALES 

Archives du syndicat de la construction de Lyon (A.S.C.L.) 

Syndicat des ma^ons : 

Registre des adherents, 1924, 1926, 1929-31, 1933, 1939. 

Registre des reunions du conseil syndical, 20/04/1911 - 11/07/1921. 

Registre des reunions du conseil syndical, 25/07/1921 - 15/04/1925. 

Registre des reunions du conseil syndical, 05/05/1925 - 23/11/1927. 

Registre des reunions du conseil syndical, 30/11/1927 - 12/03/1930. 

Registre des A.G., 28/04/1923 - 11/03/1926. 

Registre du sou du soldat, 1924 - 1939. 

Registre repertoire des livres de la bibliotheque du syndicat, 1926 ; 1945. 

Registre de pret de la bibliotheque du syndicat, 1932 - 1939. 

Registre des abonnements a L'Effort, 1927 ; 1928 ; 1935. 

Registre de comptes, septembre 1932 - septembre 1934. 

Registre de comptes, 31/01/1936 - aout 1939. 

Registre de mise a jour des cotisations, 1935. 

Registre de comptes des fetes annuelles du syndicat, 1924 - 1934. 

Classeurs de conventions et projets de conventions, 1908 - 1936. 

Courriers et documents divers non-classes. 

Syndicat des cimentiers-tyroliens : 

Registre des reunions du Bureau et C.A., 18/01/1911 - 27/07/1924. 

Registre des reunions du Bureau et C.A., 23/12/1924 - 03/03/1931. 

Registre des reunions du Bureau et C.A., 08/05/1931 - 12/01/1940. 

Registre des A.G., 06/02/1887 - 11/05/1907. 

Registre des A.G., 18/05/1907 - 18/04/1930. 

Registre des A.G., 26/04/1930 - 12/12/1941. 

Registre de mise a jour des cotisations, 1936. 
e e 

Registre de compte, 2 trimestre 1939 - 2 trimestre 1941. 

Registre de doubles des courriers, 28/01/1930 - 07/02/1939. 
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Syndicat des tailleurs de pierre : 

Registre des reunions du C.A., 16/2/1911 - 03/07/1919 ; 15/12/44 - 29/1/56. 

Registre des A.G. mensuelles et extraordinaires, 29/06/1913 - 18/08/1927. 

Registre des A.G., 14/10/1927 - 29/03/1939. 

Livre de compte du secretaire, 1884 - 1918. 

Livre de compte du tresorier, 1884 - 1919. 

Syndicat des marbriers : 

Registre des A.G., 23/02/1897 - 23/12/1920. 

Syndicat des couvreurs-plombiers-zingueurs : 

Registre de doubles des courriers, 19/08/1900 - 30/07/1921. 

Registre n°l des reunions de greve, 24/08/1911 - 29/09/1911 (pas de n°2). 

Registre des reunions, 25/10/1925 - 22/06/1933. 

Syndicat des charpentiers : 

Registre des reunions, 13/08/1914 - 09/11/1924. 

Cartel des syndicats du Batiment de Lyon : 

Registre de comptes, 01/01/1934 - juillet 1939. 

Registre de la caisse de solidarite, aout 1936 - janvier 1939. 

Xe Region Federale du Batiment: 

Registre des reunions de la Commission executive, 8/11/1936 - 2/4/1939. 

Archives du syndicat des monteurs en thermique industrielle de Lyon (A.S.M.T.I.L.) 

Syndicat des briqueteurs-fumistes (puis syndicat des fumistes industriels) : 

Registre des reunions et des adhesions, 05/04/1900 - 22/12/1926. 

Registre des cotisations, 1920 - 1945. 

Cahier de caisse de chomage, janvier 1934 - fevrier 1936. 

Registre de comptes, 1920 - 1944. 

Courriers et documents divers non-classes. 
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7. PERIODIQUES 

Le Batiment Lyonnais, organe de la Chambre syndicale patronale des entrepreneurs de 
Lyon. 

B.N.,JO 55151 : 1905. 

Le Batiment Lyonnais, organe des syndicats et sections unitaires du batiment de Lyon. 

B.N., Fol JO 256 : seulement n°33, septembre 1935. 

Le Batiment Regional unitaire, organe de propagande et d'education pour 1'adhesion a la 
C.G.T.U., Lyon. 

B.N., JO 64337 : seulement n°l, 1928. 

Bulletin federal, organe de la Federation des chambres patronales du B.T.P. Est et Sud-
Est. 

A.D.R., PER 116 : avril 1906 - octobre 1909 ; janvier 1910 - avril 1919. 

Bulletin ojficiel de la Bourse de Travail de Lyon, organe des chambres syndicales et 
groupes corporatifs ouvriers, Mensuel. 

A.D.R., PER 128 : 1893 - decembre 1894 ; janvier 1897 - mai 1904 (incomplet). 

Combat syndicaliste, organe de la C.G.T.S.R. 

A.D.R., PER 118 : 1926-1928. 

L'Echo Syndical, journal officiel des Unions Departementales confederales du Sud-Est 
puis journal officiel de I'Union Departementale confederee du Rhone, avril 1929 - juin 
1939. Encarte, entre janvier 1935 et juillet 1936, VOuvrier Maqon (19 numeros), 
organe du syndicat des magons confederes du Rhone. 

B.N., JO 31274 : incomplet. 

UEffort, journal d'information, de propagande et d'action sociale ouvriere du Cartel 
autonome du Batiment de Lyon, puis organe de la Xe Region Federale du Batiment et 
T.P., ler fevrier 1927 - 1939. 

A.D.R. PER 254 : seulement jusqu'en mars 1934. 

B.N., JO 94172 : 1927-1939 (incomplet). 

Le Journal du Batiment et des Travaux Publics. 

A.D.R., PER 455 : 1906-1943 (manque 1936). 

UOuvrier du Batiment, organe mensuel de la Federation nationale confederee des 
travailleurs du Batiment. 

B.N., JO 20336 : 1923-1930 et 1936-1939. 
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L'Ouvrier Magon, organe du syndicat des magons de Lyon. 1911 - janvier 1927. II est 
remplace par L'Effort a partir de fevrier 1927. 

A.D.R., PER 600 : septembre 1911 - juin 1914 (manquent n°l, 2, 4 a 18, 33) ; 
septembre 1920 - decembre 1926 (manquent n°69 a 77). 

B.N., JO 45473 : 1911-1914 (manque n°6, 8 a 15), 1920-1923, 1925-1926. 

VOuvrier Magon, organe du syndicat des magons et aides autonomes du departement du 
Rhone, Lyon, 1939. 

B.N., Fol JO 3645 : seulement n°l. 

Le Reveil du Batiment, organe du S.U.B. du Rhdne, janvier 1927 - novembre 1932. 

A.D.R., PER 732 : incomplet. 

B.N., JO 15673 : complet (43 numeros). 

Le Reveil des terrassiers, organe du syndicat des terrassiers de Lyon, 1911-1914. 

A.D.R., PER 738 : incomplet. 

Le Semeur, bulletin officiel de la Bourse du Travail de Lyon, mensuel. Fait suite au 
Travailleur syndique. 

B.N., JO 30071 : janvier 1908 - septembre 1935 (incomplet). 

A.D.R., PER 807 : janvier 1908 - septembre 1935. 

Le Syndique, organe officiel mensuel de 1'Union des Syndicats du Rhone. 

A.D.R., PER 830 : 1913-1914. 

Le Terrasbal emancipe mais frangais, organe de la section des terrassiers de Lyon du 
Parti Populaire Frangais, fevrier 1937 - mai 1937. 

B.N.,4 JO 4082 : n° 1 a 3. 

Le Travail, bulletin officiel des syndicats ouvriers adherents a la Bourse du Travail de 
Lyon. Mensuel. 

A.D.R., PER 858 : n°2 (aout 1891) ; n°4 (octobre 1891). 

Le Travailleur syndique, bulletin officiel de la Bourse de Travail de Lyon. Mensuel. 

A.D.R., PER 865 : juillet 1906 - decembre 1907 (complet). 

Union des chambres syndicales lyonnaises, bulletin mensuel, Lyon. 

B.N., JO 61028 : mars 1919 - novembre 1937. 
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